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CONSEIL COMMUNAL DU 26 JANVIER 2021  
 

ORDRE DU JOUR fixé par le Collège Communal du 22 janvier 2021. 
 

SÉANCE PUBLIQUE 

 

1. CANTILLON Clarisse - Démission de ses fonctions de conseillère communale  

2. VANELVEN Laurentia - démission de ses fonctions de Conseillère du Conseil de l’Action 

sociale  

3. prise d’acte - dépenses irrégulières imputées et exécutées par le collège communal 

4. DECLASSEMENT D'UNE CAMIONNETTE NISSAN ET AUTORISATION DE MISE EN 

VENTE 

5. Adhésion à la centrale d'achat du SPW "École numérique" (n° 20201295) – Approbation de 

l’adhésion 

6. Renouvellement de l'infrastructure téléphonique - Marché conjoint Ville/CPAS de Péruwelz (n° 

20211300) - Décision de principe de recourir à un marché public conjoint 

7. Acquisition de parcelles consistant en des garages et un jardin situées à la rue des chaufours, 7+ 

à 7600 Péruwelz - Décision de principe 

8. PERUWELZ_ Rénovation urbaine du quartier « Le cœur de Ville se rénove ». Convention 

exécution 2020B – Examen - Approbation 

9. Délégation du contreseing secrétarial - Absence Directrice générale du 23/12/2020 au 

04/01/2021 inclus - COMMUNICATION 

10. Règlement complémentaire de circulation routière - BON SECOURS - rue du Moulin - PMR & 

Création d'une zone de stationnement & Création d'une zone d'évitement rectangulaire - 

Examen - Décision 

11. IDETA - Assemblée générale extraordinaire du 11/02/2021 - Art. L1523-13 § 1er du CDLD à 

faire valoir - Examen - Décision 

12. Communication - Arrêté du SPW du 7 décembre 2020 approuvant la délibération du 27 octobre 

2020 par laquelle le conseil communal établit, pour les exercices 2021-2025 le règlement 

redevance relatif aux documents administratifs. 

13. Communication - Arrêté du SPW du 4 janvier 2021 approuvant la délibération du 24 novembre 

2020 par laquelle le conseil communal établit, pour l'exercice 2021 le règlement taxe relatif à 

l'enlèvement et au traitement des immondices. 

14. Communication - Arrêté du SPW du 30/11/2020 réformant la modification budgétaire n°2/2020 

- votée en séance du Conseil communal du 27/10/2020 

15. Questions orales d'actualité - Y. Wuilpart /D. Kajdanski/J.-P. Regibo 
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Membres du conseil communal 
 

Présents : 
MM. PALERMO, Bourgmestre-Président, RISSELIN, WUILPART, CAULIER, CORNET, BROU, 

Échevins, CUIGNET, KAJDANSKI, DEPLUS, HOCQ, DETOMBE, VINCHENT, 

VANDEWATTYNE, CANTILLON, BRIS, LEFEBVRE, ROSVELDS, CAUCHIES, REGIBO, 

ABABIO, PLATTEAU, MATHOT, MERCIER, RENARD et THOMAS, Conseillers, MOUTON, 

Secrétaire 

 

SÉANCE PUBLIQUE 

 

1. CANTILLON CLARISSE - DÉMISSION DE SES FONCTIONS DE CONSEILLÈRE 

COMMUNALE  

 

LE CONSEIL COMMUNAL, en séance publique ;  

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et particulièrement l'article L1122-9 ;  

Attendu que suite à un examen de recrutement, Madame Clarisse CANTILLON a été désignée, par 

le collège communal en sa séance du 05/01/2021, en tant que conseillère juridique contractuelle au 

grade d’attachée A.1. spéc. détachée au secrétariat du Bourgmestre, à partir du 08 février 2021; 

Attendu que selon l'article L1125-1 §1 point 6° du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation (CDLD), "ne peuvent faire partie des conseils communaux, toute personne qui est 

membre du personnel ou qui reçoit un subside ou un traitement de la commune, à l'exception des 

pompiers volontaires" ; 

Attendu qu'en raison de son engagement au sein de la commune à partir de février 2021, Madame 

Clarisse CANTILLON a notifié par un écrit daté du 11/01/2021 (enregistré en nos services le 

11/01/2021) sa volonté de démissionner de ses fonctions de conseillère communale ;  

Considérant qu'il revient au conseil communal de se prononcer sur l'acceptation de cette démission 

à l'occasion de la première séance qui suit sa notification ; 

 

DECIDE, à l'unanimité :  

Art. 1 - De prendre acte et d'accepter la démission de Madame Clarisse CANTILLON de ses 

fonctions de conseillère communale. La démission prend effet à la date où le conseil communal 

l'accepte, c'est-à-dire ce jour.  

Art. 2 - De charger la Directrice générale de notifier la présente décision à Madame Clarisse 

CANTILLON. 

Art. 3 - Un recours, fondé sur l'article 16 des lois coordonnées sur le Conseil d'Etat, est ouvert 

contre cette décision. Il doit être introduit dans les huit jours de sa notification.  

Art. 4 - La présente décision sera transmise au service salaires, au directeur financier et à la 

directrice générale pour toute suite utile à y réserver. 
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A la suite du présent point, Mme Cantillon quitte définitivement l'assemblée.  

La séance se déroulant de manière virtuelle (video-conférence), Mme Cantillon quitte la séance 

en se déconnectant à la plate-forme virtuelle réservée aux conseillers communaux.  

 

 

2. VANELVEN LAURENTIA - DÉMISSION DE SES FONCTIONS DE CONSEILLÈRE 

DU CONSEIL DE L’ACTION SOCIALE  

 

LE CONSEIL COMMUNAL, siégeant en séance publique, 

 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, 

notamment l’article L1122-30 relatif aux attributions du Conseil communal ; 

Vu la Loi organique des CPAS du 8 juillet 1976, et notamment ses articles 14 à 19, ainsi que ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la délibération du 3 décembre 2018 du Conseil communal, procédant notamment à l’élection de 

plein droit de Madame Laurentia VANELVEN, née le 02 juillet 1983 et domiciliée rue Outre l'Eau 

62/11 à 7600 Péruwelz, en qualité de conseillère de l’Action sociale, et l’approbation de l’autorité 

de tutelle régionale sur cette désignation ; 

Vu le courrier daté du 11/01/2021, par lequel Madame Laurentia VANELVEN fait part de son 

souhait de démissionner de ses fonctions de conseillère de l’Action sociale ; 

Considérant que - conformément à l'article 19 de la Loi Organique précitée - la démission des 

fonctions de conseiller de cpas est notifiée par écrit au conseil de l'action sociale et au conseil 

communal, lequel l'accepte lors de la première séance suivant cette notification ; 

 

DECIDE : 

Article 1er - d'acter la démission de Madame Laurentia VANELVEN, née le 02 juillet 1983 et 

domiciliée rue Outre l'Eau 62/11 à 7600 Péruwelz, en qualité de conseillère du Conseil de l’Action 

sociale de Péruwelz. Cette démission prend effet à la date de la présente séance, soit le 26 janvier 

2021. 

Article 2 - de transmettre un exemplaire de la présente délibération aux autorités du CPAS de 

Péruwelz. 

 

 

3. PRISE D’ACTE - DÉPENSES IRRÉGULIÈRES IMPUTÉES ET EXÉCUTÉES PAR LE 

COLLÈGE COMMUNAL 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment son article L1123-23-4° ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon portant règlement de la comptabilité communale du 5 mai 

2007 et ses modifications ultérieures, et notamment les articles 53 à 61 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 2 juin 2009 relatif aux modalités d’exécution de l’Art. 72 de l’arrêté du 

Gouvernement Wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité communale; 

Vu les délibérations du Collège Communal décidant, sous sa responsabilité, d'imputer et exécuter 

les dépenses suivantes malgré l'avis défavorable du Directeur Financier : 

- Séance du 05/01/2021 - d'un montant de 83.27€ 

Considérant que le détail des dépenses se trouve dans le rapport du Directeur Financier annexé à la 

présente délibération ; 

 

DECIDE : 

Article 1 : De prendre acte des dépenses ordonnancées sous la responsabilité du Collège Communal 

à la date du 05/01/2021 

Article 2 : De transmettre la présente délibération au directeur Financier ainsi qu'au service des 

finances 

 

 

4. DECLASSEMENT D'UNE CAMIONNETTE NISSAN ET AUTORISATION DE MISE 

EN VENTE 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l'article L1222-1 ; 

Considérant que le véhicule ci-dessous du service travaux de proximité n'est plus en ordre de 

contrôle technique : 

Véhicule Année Carburant N° châssis  

Camionnette Nissan 1998 Gasoil VWAKE0558VA778899 

  

Considérant que de grosses réparations devraient être engagées à un coût élevé pour la remise en 

état de ce véhicule ; 

Considérant que ce véhicule n'est plus d'aucune utilité au bon fonctionnement du service travaux de 

proximité, qu'il pourrait être revendu d'occasion et générer une recette ; 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur le principe de vente et fixer un prix ; 

 

DECIDE, à l'unanimité : 
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Article 1 - De procéder au déclassement et à la vente de gré à gré avec publicité du véhicule Nissan, 

n° châssis VWAKE0558VA778899. 

Article 2 –Le véhicule sera mis en vente aux enchères par le biais de sites d’achat et de vente en 

ligne et sera attribué au soumissionnaire qui aura remis l’offre la plus avantageuse à la fin des 

enchères. Le bien sera mis aux enchères au minimum 30 jours. Le bien sera à retirer sur place par 

l’acheteur. 

Article 3 – Le montant minimum de la mise aux enchères est fixé à 50,00 €. 

Article 4 – Des mesures de publicité complémentaires seront effectuées par le biais du site internet 

communal. 

Article 5 – Délégation est donnée aux services communaux pour la mise en œuvre de la vente du 

véhicule sur le site de vente en ligne. 

Article 6 - De transmettre la présente délibération au service comptabilité pour information et 

disposition. 

 

 

5. ADHÉSION À LA CENTRALE D'ACHAT DU SPW "ÉCOLE NUMÉRIQUE" (N° 

20201295) – APPROBATION DE L’ADHÉSION 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (ci-après CDLD), et ses modifications 

ultérieures, notamment l’article L1222-7 relatif aux compétences du conseil communal ; 

Vu les articles L1222-3 et L1122-30 du CDLD relatifs au mode de passation de marché et à l’intérêt 

communal ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment les articles 2, 6°,7° et 8° ainsi 

que 47 ; 

Attendu que le recours à une centrale d’achat comporte plusieurs avantages, notamment l’obtention 

de prix avantageux et une simplification des procédures administratives ; 

Considérant que le pouvoir adjudicateur qui recourt à une centrale d’achat, telle que définie aux 

articles 2, 6° et 47 §2 de la loi du 17 juin 2016 précitée est dispensé de l’obligation d’organiser lui-

même une procédure de passation mais n’implique pas que la Ville est tenue de passer par cette 

centrale, la Ville conserve son autonomie en matière de marché public ; 

Considérant qu’une telle centrale d’achat a été mise en place par le SPW « École numérique » en ce 

qui concerne l’achat d’équipements numériques destinés au public cible, et que cette dernière 

accepte de faire bénéficier la Ville des conditions de son marché public n°06.01.04-16F66 ; 

Considérant en outre que l’adhésion à cette centrale d’achat ne comporte aucune exclusivité ou 

obligation d’achat et que, dès lors, la Ville conserve toute latitude pour passer des marchés propres ; 

 

DÉCIDE :  
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Article 1 : D’adhérer à la centrale d’achat du SPW « École numérique » en ce qui concerne l’achat 

d’équipements numériques destinés au public cible, et notamment son marché public n°06.01.04-

16F66. 

Article 2 : De transmettre la présente délibération à la tutelle, au service marchés publics (original) 

et au service juridique. 

 

 

6. RENOUVELLEMENT DE L'INFRASTRUCTURE TÉLÉPHONIQUE - MARCHÉ 

CONJOINT VILLE/CPAS DE PÉRUWELZ (N° 20211300) - DÉCISION DE PRINCIPE 

DE RECOURIR À UN MARCHÉ PUBLIC CONJOINT 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (ci-après CDLD), notamment son 

article L1222-6 ; 

Vu le décret de la Région wallonne du 04 octobre 2018 modifiant le Code de la Démocratie Locale 

et de la Décentralisation en vue de réformer la tutelle sur les pouvoirs locaux ; 

Vu le décret précité du 04 octobre 2018 lequel insère un nouvel article L1222-6 dans le CDLD ; 

Vu l’article L1222-6 qui dispose, en son §1, que : 

« Le conseil communal décide de recourir à un marché public conjoint, désigne, le cas échéant, 

l’adjudicateur qui agira pour le compte des autres adjudicateurs et, le cas échéant, adopte la 

convention régissant le marché public conjoint » ; 

Considérant que la Ville et le CPAS doivent renouveller leur infrastructure téléphonique ; 

Considérant qu’il s’avère opportun, dans une optique de synergie des pouvoirs locaux, dans un 

souci de répondre aux impératifs d’économies d’échelle et afin d’obtenir les meilleures conditions, 

d’associer la Ville et le CPAS de Péruwelz, afin de procéder par marché conjoint ; 

Considérant qu’il est proposé que la Ville de Péruwelz agisse en tant que pouvoir adjudicateur 

pilote de ce marché ; 

 

DÉCIDE :  

Article 1 : De recourir à un marché conjoint Ville/CPAS de Péruwelz relatif au renouvellement de 

l’infrastructure téléphonique. 

Article 2 : De désigner la Ville de Péruwelz comme l’adjudicateur pilote de ce marché. 

Article 3 : De transmettre la présente délibération au service marchés publics (original) et au 

pouvoir adjudicateur participant, le CPAS de Péruwelz. 
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7. ACQUISITION DE PARCELLES CONSISTANT EN DES GARAGES ET UN JARDIN 

SITUÉES À LA RUE DES CHAUFOURS, 7+ À 7600 PÉRUWELZ - DÉCISION DE 

PRINCIPE 

 

Remarques en séance : 

M. Detombe Willy, conseiller communal RPP:  

Oui, monsieur le Bourgmestre, merci. Voilà concernant ce projet, je trouve que c'est un très bon 

projet qui date déjà de plusieurs années et qui est donc vraiment nécessaire pour la Récréation afin 

de pouvoir créer cet espace ludique pour les enfants. Je ne sais pas si vous avez déjà des idées à ce 

niveau-là par rapport à ce que vous pourriez installer pour les enfants. Donc nous soutiendrons 

vraiment le projet à deux cents pour cent. Ce que nous souhaitons aussi et j'ai vu que c'était déjà 

dans les notes quand même, c'est bien sûr de trouver une solution pour le futur, pour les autres 

garages qui sont là. Ainsi ce que je trouve qui serait intéressant, c'est que la ville puisse acquérir 

dans le cadre de la rénovation urbaine les garages qui se trouvent en face de façon à nettoyer un 

petit peu cette zone. Donc voilà, je ne sais pas si vous pouvez nous dire, par rapport aux autres 

garages ,si quelque chose a déjà été prévu. S'il y a déjà eu des contacts ou pas, parce que je crois 

que c'est une très bonne idée d'améliorer ce quartier.  

M. Vincent Palermo, Bourgmestre :  

Alors d'abord ce que je peux vous dire et vous rassurer une fois de plus, c'est que la récré est 

toujours là, Monsieur le conseiller. Donc voilà, Et...  

M. Detombe Willy, conseiller communal RPP :  

Non, mais c'est votre humour un peu déplacé. Merci, c'est gentil.  

M. Vincent Palermo, Bourgmestre :  

Ah non c'est pas du tout de l'humour, c'est factuel. Donc la Récré est toujours là et la preuve c'est 

qu’on avance même pour dire de créer de la perspective, ce qui n'était peut-être pas le cas, Monsieur 

le conseiller, quand vous avez pris la parole il y a un mois ou deux. Mais nonobstant ce fait là, 

effectivement il y a une envie, un souhait de racheter les autres garages pour peut-être 

conceptualiser autre chose. On sait que la rue des chaufours, c'est quand même quelque chose qui 

doit revivre et renaître de ses cendres, ça c'est très clair. Mais vous savez qu'il faut aussi avoir les 

propriétaires qui vend çà? Et donc là c'était l'occasion qui faisait le larron. Nous avons pris la balle 

au bond et c'est d'ailleurs pour ça qu’on a pu acquérir ces terrains puisque beaucoup en parlait et 

nous avons la chance de pouvoir le faire, donc ça prend du temps. Donc oui il y a de la perspective 

et encore qu'il y a une réflexion beaucoup plus globale à avoir dans le futur.  

Mme Deplus Nathalie, conseillère communale PS :  

Evidemment, on est ravi aussi que ce projet se concrétise puisque comme tu le dis, et comme Willy 

l'a dit, c'est vrai que c'est quelque chose qui a mis du temps et on est ravi pour les enfants et que ça 

puisse aboutir et peut-être voilà les aider à s'épanouir dans cette extension, on va dire de terrain. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, article L1122-30 ; 



2021.01.26 - 8 

Vu la circulaire du 23 février 2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs locaux ; 

Vu l'estimation réalisée par le Comité d'Acquisition Immobilière de Mons (ci-après le CAI) en date 

du 13 octobre 2020 ; 

Vu le projet d'acte authentique réalisé par le CAI repris en annexe et faisant partie intégrante de la 

présente délibération ; 

Considérant que depuis plusieurs années, la Ville de Péruwelz a pour projet d'acquérir des garages 

et un jardin situés à la rue des chaufours à Péruwelz ; 

Que cette acquisition est, en effet, réalisée dans le but, à terme, d'entamer le réaménagement global 

de l'espace autour de l'église Saint-Quentin encombré d'anciens garages privés ; 

Que dans l'attente de pouvoir devenir propriétaire des autres parcelles concernées par ce projet, la 

Ville de Péruwelz aménagera les parcelles concernées par la présente décision d'acquisition afin de 

créer un espace extérieur de qualité pour le service de l'accueil extra-scolaire ; 

Que cette acquisition est dès lors faite dans un but d'utilité publique ; 

Considérant que le CAI a estimé l'acquisition des parcelles suivantes à la somme de 50.000 € : 

Péruwelz 1ère division : 

- D562 A4 (garage) 

- D562T5 (garage) 

- D562B5 (garage) 

- D562 D4 (jardin) 

Considérant qu'il est opportun que le conseil communal prenne la décision de principe d'acquérir les 

parcelles susvisées pour la somme de 50 000 € ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 

07/01/2021 ; 

 

Considérant l'avis non rendu par le Directeur financier, 

 

Décide, à l'unanimité : 

Article 1 : de procéder à l'acquisition des parcelles suivantes pour un montant de 50.000 € : 

Péruwelz 1ère division : 

- D562 A4 (garage) 

- D562T5 (garage) 

- D562B5 (garage) 

- D562 D4 (jardin) ; 
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Article 2 : d'approuver le projet d'acte authentique réalisé par le CAI repris en annexe et faisant 

partie intégrante de la présente délibération ; 

Article 3 : de charger le CAI de réaliser les formalités nécessaires pour l’acquisition des biens 

immobiliers repris ci-dessus et de représenter la Ville de Péruwelz, comme mandataire, pour la 

passation de l'acte authentique lequel ne pourra être effectué qu'après approbation du budget 2021 

de la Ville de Péruwelz par l'autorité de tutelle ; 

Article 4 : de reconnaitre le caractère d'utilité publique à l'opération au vu de l'objectif dans lequel 

celle-ci est réalisée ; 

Article 6 : d'utiliser les crédits prévus à l'article 84451/71160:20210051.2021 du budget 

extraordinaire 2021 de la Ville de Péruwelz 

Article 7 : de financer cette dépense (acquisition et frais) au moyen d'un emprunt à concurrence de 

22.000 € et d'un subside relatif au programme de rénovation urbaine à concurrence de 30.000 € ; 

Article 8 : de transmettre la présente délibération : 

- au Comité d'acquisition immobilière de Mons ; 

- aux services Juridique, Bureau Technique et Finances. 

Voir projet d'acte en Annexe n° 1. 

 

 

8. PERUWELZ_ RÉNOVATION URBAINE DU QUARTIER « LE CŒUR DE VILLE SE 

RÉNOVE ». CONVENTION EXÉCUTION 2020B_ EXAMEN_APPROBATION 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le décret du 3 février 2005 de relance économique et de simplification administrative ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le Code de développement territorial en particulier son article D.V.14 relatif à la rénovation 

urbaine ; 

Vu l’arrêté ministériel du 29 juin 2020 reconnaissant l’opération de rénovation urbaine « Le cœur 

de ville se rénove » à Péruwelz ; 

Vu l’estimation des biens à acquérir établie par la Direction de Mons du Département des comités 

d’acquisition en date du 13 octobre 2020 et son erratum du 28 octobre 2020 ; 

Attendu que le comité d’acquisition a été chargé par le collège communal en date du 3 novembre 

2020 de réaliser une mission d'acquisition des parcelles division 1, section D562D4, D562A4, 

 D562B5 et D562T5 situées à la rue des chaufours à Péruwelz ; 

Attendu le courrier du SPW reçu le 15 décembre 2020 présentant un projet d’arrêté de subvention et 

proposant à la ville un projet de convention réglant l’octroi à la Ville d’une subvention de 30 000 



2021.01.26 - 10 

euros pour la réalisation de l’acquisition que la ville envisage dans le cadre de l’opération de 

rénovation urbaine ; 

Considérant le projet de convention 2020B comme faisant partie intégrante de la présente 

délibération ; 

Considérant que le conseil communal de ce jour marque son accord sur le principe d’acquisition des 

biens cadastrés division 1, section D562D4, D562A4, D562B5 et D562T5 situés à la rue des 

chaufours à Péruwelz ; 

Considérant que ces garages et jardin sont idéalement situés par rapport au bâtiment accueillant la 

récréation et permettront d’offrir un espace extérieur de qualité aux enfants ; 

Considérant la fiche 7 du schéma directeur de l’opération de rénovation urbaine ciblant la 

rénovation du bâti vide et délabré ; considérant que les garages et jardin sont repris dans cette fiche ; 

 

DECIDE, à l'unanimité : 

Art. 1er : De marquer son accord pour la réalisation de l’acquisition du programme aux conditions 

reprises à l’arrêté et à la convention 2020B. 

Art. 2 : De charger Mme la Directrice Générale et Mr Le Bourgmestre de la signature de la 

convention ci-annexée. 

Art. 3 : D’adresser cette délibération, au SPW _Département de l’aménagement du territoire et de 

l’urbanisme - Direction de l’Aménagement opérationnel et de la Ville_ Rue des Brigades d’Irlandes, 

1 à Jambes. 

Art. 4 : De soumettre une copie de cette délibération : 

• au Directeur financier; 

• au Service Cadre de vie/Bureau technique; 

Voir convention en Annexe n° 2. 

 

 

9. DÉLÉGATION DU CONTRESEING SECRÉTARIAL - ABSENCE DIRECTRICE 

GÉNÉRALE DU 23/12/2020 AU 04/01/2021 INCLUS - COMMUNICATION 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu les articles L 1132-3 et L 1132-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Attendu que la Directrice Générale, Madame Aurélie MOUTON, était absente du 23/12/2020 au 

04/01/2021 inclus pour cause de vacances annuelles ; 

Considérant qu’il convenait d’assurer la continuité du Service Public ; 
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Considérant que la Directrice générale n'était pas remplacée dans ses fonctions mais qu’elle 

proposait d’accorder une délégation de signature à la responsable du Secrétariat général, Madame 

Caroline TRICART ; 

Considérant que cette dernière connaît bien les différents dossiers ; 

Considérant que, conformément à l’article L 1132-5 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation, la délégation n’entraîne pas de délégation de responsabilité mais doit prendre la 

forme d’un écrit ; que le conseil communal doit en être informé ; que la mention de la délégation 

doit précéder la signature, le nom et la qualité du fonctionnaire délégué sur tous les documents qu’il 

signe ; 

 

DECIDE : 

Article 1 : d'acter que la Directrice générale a délégué le contreseing des documents administratifs à 

Madame Caroline TRICART, responsable du Secrétariat général pendant la période de son congé 

du 23/12/2020 au 04/01/2021 inclus. 

 

 

10. RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE DE CIRCULATION ROUTIÈRE - BON 

SECOURS - RUE DU MOULIN - PMR & CRÉATION D'UNE ZONE DE 

STATIONNEMENT & CRÉATION D'UNE ZONE D'ÉVITEMENT RECTANGULAIRE 

- EXAMEN - DÉCISION 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l’arrêté royal du 16 mars 1968 

et ses modifications ultérieures ; 

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 

routière et de l’usage de la voie publique et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et ses modifications ultérieures ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région Wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 

commun et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 

2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires 

relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du 

Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de pouvoirs au Service public de 

Wallonie ; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 
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Considérant qu'il est apparu, suite à une analyse menée par la police locale, qu'il existe un problème 

de stationnement à la rue du Moulin ; 

Qu'il convient d'apporter une mesure tendant à solutionner ce problème ; 

Considérant que la mesure proposée s'applique à la voirie communale ; 

 

DÉCIDE, à l'unanimité : 

Article 1 : PERUWELZ rue du Moulin : 

- La délimitation d'une zone de stationnement sur chaussée, du côté pair, le long des n°10 à 20     

 ( accès pédestre non-inclus) via les marques au sol appropriées; 

 

- L'établissement d'une zone d'évitement rectangulaire de 5 x 2 mètres le long entre l'accès pédestre 

du n° 20 (inclus) et la rue de Blaton via les marques au sol appropriées ; 

- La réservation d'un emplacement de stationnement pour les personnes handicapées, du côté pair, le 

long du n° 18 via le placement d'un signal E9a avec pictogramme des handicapés et flèche 

montagne " 6 m". 

Article 2 : De soumettre le présent règlement pour approbation au Gouvernement wallon selon les 

règles de tutelle en vigueur. 

Article 3 : De publier le présent règlement conformément aux articles L 1133-1 et L 1133-2 du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation après son approbation par l'autorité de tutelle 

par l'écoulement du délai qui lui est imparti. 

Article 4 : De transmettre le présent règlement approuvé au collège provincial pour mention au 

bulletin provincial, aux greffes du Tribunal de Première Instance et aux greffes du Tribunal de 

police pour information et disposition. 

 

 

11. IDETA - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 11/02/2021 - ART. L1523-

13 § 1ER DU CDLD À FAIRE VALOIR - EXAMEN - DÉCISION 

 

Mr Eric Thomas, conseiller AC : 

Nous avons étudié les documents qui nous ont été transmis et relatifs à la constitution de cette 

nouvelle coopérative NEOVIA. 

 

Celle-ci est l’expression d’un besoin de pouvoir réunir des compétences et les mettre à disposition 

des communes facilitant ainsi les procédures des marchés publics, la réalisation et le financement de 

projets transversaux pour ainsi créer une épargne sur la mise en œuvre de projets d’économies 

d’énergie à grande échelle. L’Union fait la force ! 

Et nous comprenons aussi l’utilité d’orienter davantage la production d’énergie vers des systèmes 

plus écologiques. 
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Nous constatons qu’il y a effectivement une plus-value concrète pour les Communes participantes à 

IDETA. 

Cependant, afin de ne pas acheter un chat dans un sac, nous aimerions obtenir une réponse claire 

aux questions suivantes : 

- il est question de redevance annuelle à payer par la Commune à NEOVIA : quel en sera le montant 

et sur base de quels critères sera-t-elle calculée ? 

- Est-il prévu d’engager du personnel ?  Si oui dans le cadre de quel organigramme éventuellement 

déjà programmé ? (NB : Il est déjà prévu dans les statuts, la possibilité de nommer un 

administrateur délégué qui sera rémunéré) 

- Y aura-t-il des prestations de services d’IGRETEC pour compte de NEOVIA ?  Si oui quelle en 

sera la méthode de facturation prévue ? 

- Si le remboursement de l’investissement est strictement limité aux nouvelles économies d’énergie 

réalisées par la Commune, qui définit le gain d’énergie ? Quel est l’organisme qui certifie ces 

économies d’énergie réalisées ? Pendant combien de temps ce remboursement de l’investissement 

a-t-il lieu ? 

- Nous aimerions voir un business plan à 3 ans voire 5 ans s’il en existe un. 

- Ce projet peut-il également répondre aux propositions qui seront faites dans le cadre du plan de 

relance européen dont la Wallonie bénéficiera ? 

  

 

Mr le Bourgmestre :  

Je n’ai pas la faculté de pouvoir répondre à tout parce que tu sais que c’est quelque chose qui va 

seulement être créé et il y a encore pas mal de choses qui doivent se mettre en place avec les 4 

partenaires. Les redevances annuelles, ça dépend ce qu’on entend par redevances annuelles, c’est 

évidemment par rapport aussi aux projets donc, je ne pense pas qu’à ce stade-ci mais à vérifier 

évidemment, qu’on doive payer, nous, comme on paie une cotisation à Ideta ou à Ipalle, je pense 

que ce n’est pas dans ce cadre-là précis, aujourd’hui. 

Mr Eric Thomas : 

Dans l’ordre du jour de l’assemblée générale, en page 2, c’est inscrit qu’il y a une redevance 

annuelle à payer par la commune ! 

Mr le Bourgmestre : 

Oui, c’est par rapport à des projets je pense mais on va vérifier parce que ça ne doit normalement, 

en tout cas je ne l’ai pas compris comme ça mais c’est pour ça qu’on va poser la question, je n’ai 

pas compris qu’il y aurait une redevance à payer puisque finalement, il y a Ideta qui paie 

aujourd’hui en tant que partenaire un budget de 20.000 € donc c’est 100 € ; voilà ce que reprend le 

document : c’est une centrale de marchés, elle finance l’investissement et assure à long terme 

l’exploitation et la maintenance pour compte des communes. En contrepartie, la commune paiera 
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une redevance annuelle fixée mais je pense et c’est ça que je dois vérifier, je pense que quand tu 

enclenches toi, un projet ou que tu as besoin d’eux puisqu’on parle de tiers investisseur, ça veut dire 

qu’ils investissent pour la commune et que c’est la commune qui, à un moment donné,  doit 

évidemment rembourser mais la question va être posée pour savoir si ce qu’on discute aujourd’hui, 

c’est la réalité, c’est une question à laquelle il faudra apporter une précision chirurgicale parce que 

ça reste évidemment un élément important. Je préfère te le dire honnêtement parce que c’est 

important de poser ce genre de question mais je ne pense pas. 

Alors, engager du personnel, y-a-t-il une possibilité ? Bien oui, mais ça on se l’assure tout le temps 

comme dans toutes les nouvelles associations mais je pense que c’est beaucoup le personnel des uns 

et des autres qui va beaucoup contribuer parce que, fais le lien avec ce que tu as dit au niveau 

européen, tu sais qu’on a des subsides et c’est parfois beaucoup plus facile pour l’Europe de donner 

des subsides à une association de communes à travers les intercommunales et là, je réponds aussi à 

ta question, que de les donner simplement à une seule commune mais on le sait tous ici, c’est aussi 

pour ça que ça se crée, soyons clairs parce qu’on peut aller chercher des subsides d’un montant 

beaucoup plus important parce qu’on va sur un sujet qui est éminemment important, l’économie 

d’énergie, le CO2 et puis aussi le fait qu’on va se regrouper et que ce sera plus facile à travers 

Neovia pour l’Europe de pouvoir venir donner de l’argent pour plusieurs projets en un seul lieu 

avec un seul pilote que de les démultiplier donc c’est aussi pour ça que c’est fait. 

Remboursement énergie et gain d’énergie : ce qu’on fait toujours Eric et tu le sais, au niveau des 

services, on fait parfois appel à des sociétés extérieures, parfois même à Ipalle pour justement 

calculer ces économies d’énergie donc, on voit ce que ça consomme aujourd’hui et on voit avec les 

économies que l’on va faire ce qu’on pourrait consommer. 

 

 

Business plan : oui, il doit y avoir eu un business plan parce que je ne doute pas et ça permets-moi 

d’être honnête, on n’est pas non plus au fait de tout et au courant de tout mais si ils font ça et si les 

intercommunales qui tiennent la route savent mieux que personne les subsides qui vont être alloués 

demain et parfois même les subsides qui vont être alloués dans 6 mois ou dans 1 an, ils ne le font 

pas par hasard et le business plan, à mon avis, comme c’est un tiers investisseur avec des moyens 

qu’ils ont déjà, ils ne peuvent être que gagnants, tu le sais. Ils ne vont jamais intervenir dans un 

dossier s’ils n’ont pas une rentabilité et donc, ça c’est clair, on le sait ! C’est d’ailleurs souvent ce 

qu’on reproche aux intercommunales, on est bien contents de recevoir les dividendes ou le droit de 

tirage mais on se dit aussi que l’envers du décor, c’est qu’ils ne font qu’à partir du moment où ils 

gagnent de l’argent mais on ne peut pas tout avoir, on ne peut pas chaque fois avoir les dividendes si 

eux ne font pas de bonnes affaires ou en tout cas, gagnent de l’argent au lieu d’en perdre. J’ai essayé 

de répondre avec les éléments qui étaient les miens tout en sachant que la réponse par rapport à la 

redevance annuelle, je poserai la question. 

Mr Eric Thomas : 

Pour revenir sur le remboursement de l’investissement, donc, ce sont les économies d’énergie qui 

permettent de le rembourser ? 

Mr le Bourgmestre : 
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Oui, c’est comme un peu dans Coleco, on fait des économies d’énergie et on rentre dans un système 

où on paie x % des économies qui sont faites, c’est un peu ce mécanisme-là qui a la côte pour le 

moment. 

Mr Eric Thomas : 

Mais sachant que les économies d’énergie vont varier d’année en année, comment alors au départ, 

peut-on déterminer la durée de remboursement ? 

Mr le Bourgmestre : 

Tu prends le cas de la piscine où on a étudié à un moment donné, la possibilité d’installer des 

panneaux photovoltaïques, tu sais très bien combien la piscine va devoir consommer et ce n’est 

peut-être pas un bon exemple, on va plutôt prendre un bâtiment public. Aujourd’hui, on sait que si 

on met des panneaux photovoltaïques, on va avoir une consommation de autant sauf si on vient 

encore via un Ureba, changer les châssis, mettre des volets, changer quelques petites choses, toute 

chose restant égale, on sait qu’on va consommer autant, tu auras une différence de autant mais 

qu’on fasse des économies parce qu’il fait plus ou moins froid, ça ne va guère changer énormément 

puisque ton gain tu l’auras toujours puisque tu travailles avec des panneaux et non plus par exemple 

avec du mazout ou du chauffage électrique tout simplement mis au sol, la différence, ce n’est pas la 

consommation qui va augmenter ou diminuer, le gain que tu vas faire entre une consommation dite 

classique avec une consommation par exemple avec des panneaux photovoltaïques. C’est là-dessus 

qu’on va vraiment pouvoir gagner de l’argent, évidemment pas sur la consommation parce que tu le 

fais remarquer à juste titre, si à moment donné, tu as un hiver où tous les jours il fait – 2, - 3 ou – 4°, 

effectivement tu vas consommer plus mais par contre, la différence, tu vas consommer plus mais tu 

consommes plus par rapport au fait que dehors il fait très froid mais tu vas dépenser moins si tu 

mets des panneaux photovoltaïques que si tu consommes du mazout. Donc, c’est là qu’on a 

vraiment ce gain. 

 

 

 

Mr Jimmy Ababio, conseiller PS : 

En management environnemental, on appelle ça l’éco-efficacité et j’aurais voulu savoir si on 

pouvait avoir à disposition dans un futur proche, une fois que l’étude est faite, la consommation 

environnementale des bâtiments communaux et puis justement, voir 1 an, 2 an ou 3 ans plus tard 

l’évolution de cette éco efficacité où on voit vraiment qu’on a une différence et plus les années 

passent, plus on va vers une diminution et vers une consommation durable au niveau de l’électricité, 

du chauffage, isolation, etc… 

Mr le Bourgmestre : 

C’est judicieux mais ça ne t’aura certainement pas échappé, c’est noté dans notre PST. Tu réponds 

donc toi-même à ta question puisque tu avais déjà relevé ça et tu avais même félicité la majorité en 

disant c’est bien, les économies d’énergie et le fait qu’on va dépenser moins donc c’est dans le PST, 

le programme, il est là. 

Mr Jimmy Ababio : 
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Oui mais c’est dans le sens où on aura un rapport avec les chiffres de consommation. 

Mr le Bourgmestre : 

On l’a, c’est l’étude. 

Mr Yves Wuilpart, échevin : 

Ça existe déjà, d’année en année, on a toutes les consommations (électricité, gaz, mazout…). 

Mr Jimmy Ababio : 

Je ne dis pas que ça n’existe pas mais comme on rentre dans un autre processus… , justement voir 

les gains qu’on peut avoir ! 

Mr Yves Wuilpart : 

C’est ce qu’on va faire, c’est le but. 

Mr Eric Thomas : 

Sauf erreur de ma part, je ne pense pas avoir entendu la réponse à ma question sur les prestations de 

services d’Igretec pour le compte de Néovia. Quelle serait la méthode de refacturation, la méthode 

de calcul pour refacturer ces prestations ? 

 

 

 

 

Mr le Bourgmestre : 

Je n’ai pas répondu parce qu’à ce stade-ci, je ne peux pas te répondre évidemment puisque Igretec 

fait partie des membres fondateurs et j’imagine qu’ils vont s’entendre ensemble pour essayer 

d’allier à la fois, parce qu’on n’est pas dupes non plus, la réponse je l’ai un peu formulée dans le 

personnel, le but c’est aussi de faire travailler le personnel, le but c’est de faire continuer le 

personnel de chaque intercommunale donc, je pense sincèrement que ce soit pour les 

intercommunales ou les autres partenaires, l’objectif étant de pouvoir continuer à faire travailler 

leurs professionnels avec leur expertise tout en permettant aux communes de payer moins cher que 

de ce qui peut se passer dans le privé. A mon avis, c’est comme ça et tu sais que ça se passe 

réellement comme ça dans beaucoup d’intercommunales. 

Mr Eric Thomas : 

Alors, je suppose que le vice-président d’Ideta pourra régulièrement nous faire rapport sur 

l’évolution de cette nouvelle coopérative. 

Mr le Bourgmestre : 
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Je n’y manquerai pas et même si je devais par hasard oublier, je sais que tu vas me le rappeler et je 

sais que tu vas me poser les questions donc, ne t’inquiète pas Eric, je le fais et c’est un plaisir de le 

faire parce que je pense aussi qu’il y a du travail qui s’effectue par les intercommunales et je le 

disais tout à l’heure, c’est vrai qu’on paie ces intercommunales mais on est contents de voir arriver 

aussi, soit le droit de tirage par Ipalle ou les dividendes chez Ideta et j’aime bien aussi avoir 

l’expertise de tous les gens qui travaillent au quotidien dans des matières très spécifiques et qui 

travaillent dans l’intérêt des communes, ne l’oublions jamais parce qu’il n’y a pas 

d’intercommunale sans commune, sachez-le. 

Mme Corinne Risselin, échevine : 

J’aurais voulu savoir si la personne qui devait représenter au conseil d’administration, on devait la 

désigner aujourd’hui ou pas, enfin, moi, je suis disponible. 

Mr le Bourgmestre : 

Oui, comme ça c’est très transparent pour l’ensemble des conseillers. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Le Conseil Communal est valablement représenté(e) pour délibérer, 

Considérant l'affiliation de la commune à l'intercommunale Ideta ; 

Considérant que la commune a été convoquée à participer à l'Assemblée générale extraordinaire du 

11 février 2021 par courrier daté du 08 janvier 2021 ; 

Vu les statuts de l'intercommunale Ideta ; 

Considérant le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Considérant le point porté à l'ordre du jour de la susdite Assemblée ; 

Considérant que la commune peut : 

Présentement délibérer et faire choix de désigner un seul mandataire habilité à rapporter la teneur 

des votes exprimés à l’Assemblée Générale de l’Intercommunale conformément aux dispositions de 

l’Article L1523-12 du CDLD, le mandataire en question étant dès lors porteur d’un mandat 

impératif ; 

Qu'il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à : 

Ce mandataire représentant notre commune à l'Assemblée générale extraordinaire de 

l’intercommunale IDETA. du 11 février 2021; 

Que le Conseil doit, dès lors, se prononcer sur le point unique inscrit à l'ordre du jour et pour lequel 

il dispose de la documentation requise ; 

Qu'il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil le point unique de l'ordre du jour de 

l'Assemblée générale extraordinaire de l’intercommunale IDETA à savoir : La Création de la 

Société NEOVIA et la prise participation de l’IDETA au capital de celle-ci ; 
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DECIDE, à l'unamité, : 

Article 1 - d'approuver le point unique de l'ordre du jour, à savoir : 

La Création de la Société NEOVIA et la prise participation de l’IDETA au capital de celle-ci. 

Article 2 - de charger son délégué, en l'occurrence Mme Corinne RISSELIN, de se conformer à la 

volonté exprimée par le Conseil communal en sa séance du 26 janvier 2021. 

Article 3 - de charger le collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération. 

Article 4 - de transmettre copie de la présente délibération à 

• A l'Intercommunale IDETA dont le siège social est sis Quai Saint-Brice, 35 à 7500 

TOURNAI comme le prévoit les statuts, au plus tard cinq jours ouvrables avant la date de 

l’Assemblée générale, soit pour le 4 février 2021 ; 

• Le cas échéant, au Gouvernement provincial ; 

• Au Ministre des pouvoirs locaux. 

 

 

 

 

 

 

12. COMMUNICATION - ARRÊTÉ DU SPW DU 7 DÉCEMBRE 2020 APPROUVANT LA 

DÉLIBÉRATION DU 27 OCTOBRE 2020 PAR LAQUELLE LE CONSEIL 

COMMUNAL ÉTABLIT, POUR LES EXERCICES 2021-2025 LE RÈGLEMENT 

REDEVANCE RELATIF AUX DOCUMENTS ADMINISTRATIFS. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

prend acte de cette communication. 

 

 

13. COMMUNICATION - ARRÊTÉ DU SPW DU 4 JANVIER 2021 APPROUVANT LA 

DÉLIBÉRATION DU 24 NOVEMBRE 2020 PAR LAQUELLE LE CONSEIL 

COMMUNAL ÉTABLIT, POUR L'EXERCICE 2021 LE RÈGLEMENT TAXE 

RELATIF À L'ENLÈVEMENT ET AU TRAITEMENT DES IMMONDICES. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

prend acte de cette communication. 
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14. COMMUNICATION - ARRÊTÉ DU SPW DU 30/11/2020 RÉFORMANT LA 

MODIFICATION BUDGÉTAIRE N°2/2020 - VOTÉE EN SÉANCE DU CONSEIL 

COMMUNAL DU 27/10/2020 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

prend acte de cette communication. 

 

 

15. QUESTIONS ORALES D'ACTUALITÉ - Y. WUILPART /D. KAJDANSKI/J.-P. 

REGIBO 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

1/ M. Yves WUILPART, Echevin : réponse apportée suite à l'interpellation de M. Denis 

Renard lors du Conseil communal du 16/12/2020 :  

Je vais te répondre à tes interrogations au sujet de la réfection des trottoirs de l'Allée des Genêts à 

Bon-Secours suite au conseil communal précédent. 

En début de mandature, le collège a pris la décision de créer un plan trottoir et à consulter tous les 

citoyens, il en résulte une série de doléances que le collège a examinées, l'Allée des genêts étant 

prioritaire vu l'état des trottoirs et des éléments linéaires, il fallait bien commencer par un endroit. 

Tu me parles aussi de son financement qui pour toi est de 100 % pour la commune, c'est faux. Il est 

en réalité de 60 % pour la Région Wallonne et de 40 % pour la commune. 

Tu me parles aussi de la dégradation des trottoirs rue des Chaufours, il faut que tu saches qu'il y a 

sur notre entité deux sortes de voiries : des voiries communales et des voiries régionales qui sont à 

charge du SPW, la rue des Chaufours en est une ; donc, elle n'est pas à charge de la commune 

comme tu le prétendais au conseil du mois de décembre. 

Pour ton info, voici les routes régionales à charge du SPW : 

- la N503 d'Antoing à Callenelle ; 

- la N504 de Callenelle jusqu'à l'église de Péruwelz ; 

- la N505 de la rue de Blaton vers Stambruges ; 

- la N60 de Bury à Bon-Secours ; 

- la N60E rue Verte-Reine ; 

- la N50 de Bury à Baugnies. 

2/ M. Dimitri KAJDANSKi, conseiller communal PS :  
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Monsieur le Bourgmestre, nous avons été interpellés par l’encart dans la presse relevant que 

Péruwelz figurait parmi les plus hauts taux de surmortalité. 

A l’instar de ce que vous avez envoyé il y a plusieurs mois, notre demande est que les membres du 

conseil puissent régulièrement être informés de l’évolution de la pandémie sur notre territoire.  

Nous souhaiterions disposer de certains chiffres comme le nombre de homes et de résidents ou 

encore la moyenne d’âge de notre commune. Ces données permettraient de mieux nous rendre 

compte du réel état sanitaire de l’entité. 

Le quotidien aussi nous interpelle. Ces informations peuvent évoquer la situation au sein de nos 

écoles ou l’évolution du secteur économique ou encore la « 1ère dose » du vaccin administrée et 

dont certains cpas ont vacciné des membres extérieurs à l’institution. 

Mr le Bourgmestre : 

Dimitri, j’entends bien ce que tu me dis mais on a fait un choix et j’ai fait un choix assumé, moi, je 

ne cours pas derrière les statistiques, ça veut dire que tous les jours aujourd’hui, l’équipe de 

l’administration communale, les membres du Collège et moi, avons pallié le plus urgent.  

Quand on m’a téléphoné pour me dire qu’il y avait un taux de surmortalité et qu’on m’a demandé 

une explication, évidemment je n’ai pas su la donner parce que si je pouvais la donner, je trouverais 

aussi et j’essaierais avec mes collègues de trouver des solutions, or, là, je n’en ai pas, j’ai des brides 

peut-être de probabilités : c’est ville frontalière, c’est évidemment beaucoup d’institutions, un 

chiffre mais je n’aime pas parler de chiffres parce que derrière ces chiffres, on parle d’humains ici et 

c’est ça qui parfois me déstabilise parce qu’on parle d’humains donc, ça veut dire qu’aujourd’hui on 

a quand même entre le personnel et les institutions, 6.000 ou 7.000 personnes pour une population à 

Péruwelz de 17.200 habitants donc ça fait quand même presque 50 % . 

 

On sait qu’on a des difficultés, Xavier l’a dit tout à l’heure pour déjà faire comprendre à ces 

personnes différentes qu’il ne faut peut-être plus s’embrasser, qu’il faut garder une distance.          

Ils ne comprennent pas toujours, donc, permets-moi simplement de te dire que le choix est fait pour 

rester au plus proche de nos concitoyens et moi, je ne peux pas demander à mes équipes de 

commencer à courir derrière les statistiques.  

Alors, je vais te dire ce qu’on peut faire, ce qu’on fait déjà, c’est qu’évidemment dans les écoles, on 

a les personnes qui sont malades ou le taux d’enfants qui viennent ou pas à l’école ou les instits qui 

sont là ou pas, évidemment, ça c’est le quotidien. Après, quand moi, j’ai une visio conférence avec 

des commerçants, franchement, je n’ai pas trop envie de leur demander quels sont leurs problèmes 

de statistiques ou financiers, j’ai en face de moi des gens qui se demandent comment ils vont 

manger, comment ils vont payer leurs traites, s’ils vont continuer à être indépendants et s’ils ne le 

sont plus, qui va les engager ?  

Donc, permets-moi de te dire que ta question est légitime mais aujourd’hui je préfère franchement 

mettre l’ensemble des équipes dans le suivi, préserver aussi ce que l’on fait parce que je rappelle 

aussi qu’on nous a demandé de faire du télé travail et dès lors, on ne peut pas faire du terrain et des 

statistiques, c’est aussi beaucoup de terrain, se déplacer vers les autres parce que quand je demande 

à quelqu’un s’il va bien, il me dit que non, quand je demande à quelqu’un s’il vend, il me dit que 

non, quand je demande à quelqu’un s’il travaille, il me dit pas tout le temps, ou j’ai perdu mon 
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boulot ou ma boîte a fermé, donc, les statistiques, j’ai presque envie de dire que ce n’est pas le plus 

important.  

Aujourd’hui, c’est vraiment d’être au plus proche, de rassurer, de trouver des solutions, d’amener 

aussi le post-covid parce qu’on en est là aujourd’hui, qu’importe la stat, c’est ce qu’on va faire 

après cette période de covid. Donc, je pense que notre rôle à nous, humbles serviteurs de notre 

population, c’est déjà de prévoir un plan de relance alors là, je peux t’en parler, là je peux te dire 

qu’on réunit déjà les équipes, là je peux te dire qu’on essaie de voir avec le corps médical, là je 

peux te dire qu’aujourd’hui, on va chercher ça et là des subsides, là, je peux te dire qu’au niveau du 

CPAS, on cherche des solutions ou des pistes de solutions pour que l’on puisse préserver encore 

mieux la sécurité et la santé à l’intérieur, il y a aussi une réflexion quant au fait de pouvoir faire des 

festivités autrement et pouvoir faire fonctionner l’économie jusqu’au tourisme.  

On doit aussi penser au tourisme après et ce n’est peut-être pas un bon choix que je fais ou que nous 

faisons mais on a l’humilité de penser qu’aujourd’hui, ce ne sont pas les chiffres qui vont nous faire 

avancer mais ce sont les actions qu’on va faire pendant le covid et post-covid. 

Mr Xavier Brou, échevin : 

Pour reprendre un petit peu ce que tu as dit, Vincent en réponse à Dimitri, il ne faut pas trop prendre 

en considération ces chiffres qui ne sont pas vraiment révélateurs de la situation et je vous ai 

expliqué pourquoi, énormément de personnes ont été contaminées via les homes et les institutions, 

on est une ville frontalière, on a beaucoup d’écoles avec des enfants qui viennent d’autres 

communes donc, tous ces facteurs sont réels et sont présents et savoir si on a 85 % de personnes de 

plus de 80 ans qui sont positives ou pas, ces chiffres, on ne les a même pas, je ne les possède pas et 

vous ne les aurez pas mais ce qui est sûr c’est que ma pratique personnelle, je peux vous dire que 

c’est essentiellement les personnes âgées qui ont été touchées essentiellement dans les homes mais 

il y a eu énormément de sources de contamination via les institutions et via les homes et il faut 

garder les gestes barrières, etc… 

C’est la seule chose qu’on peut faire mais se fixer des objectifs en disant on va voir si les chiffres 

s’améliorent je n’en tiens pas compte parce que j’ai ma pratique personnelle mais dans les homes 

vous aurez 3 ou 4 fois la même personne qui est positive, le même test va revenir positif pendant 4 

semaines, tout ça c’est compliqué, il y a des tests qui restent positifs mais non contagieux, 

honnêtement, ne tenez pas compte de ces statistiques qui ne sont pas vraiment révélateurs de la 

situation. 

Mme Corinne Risselin, échevine :  

Pour répondre à Dimitri qui demandait des nouvelles au niveau de l’enseignement, actuellement, au 

niveau des écoles on a très peu de cas positifs ou en quarantaine, que ce soit au niveau des 

enseignants ou au niveau des élèves. On avait eu 2 enfants en quarantaine avec suspicion, ils sont 

revenus avec des tests négatifs aujourd’hui, donc, c’est vrai qu’on a des professeurs en arrêt maladie 

mais pas pour le covid. Pour le moment, il y a peu de cas au niveau de l’enseignement. 

Mr Georges Hocq, président du CPAS : 

Je vais juste quand même un peu revenir sur les chiffres. On pourrait noter que c’est dans les 

maisons de repos quelles qu’elles soient d’ailleurs qu’il y a eu le plus de victimes, il faut savoir que 

quel que soit le décès, tout ça a été pris en compte, la plupart ne sont pas morts du covid et je vais 

même aller plus loin, si vous voyez les chiffres de la Belgique, on a soit-disant un triste record mais 

la Belgique n’a pas compté du tout de la même manière et notamment lors de la 1ère vague, on a pris 
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en compte quasi tous les décès ou ceux pour lesquels on hésitait donc par rapport à la France ou 

quoi …  

Évidemment , il y a une manière de compter et derrière les chiffres, n’oublions pas qu’il y a des 

gens et ne restons pas trop dans les stat et soyons plus pragmatiques et factuels dans le sens où par 

exemple pour la maison de retraite home Petit Gobert, on prend toutes les mesures utiles et 

nécessaires et ici on protège les résidents  en ne rouvrant pas trop vite et je reviendrai notamment 

sur les masques ou autres où les gens devraient faire attention, peut-être un peu se priver de 

vacances pour l’instant parce que plus on fera d’efforts, plus vite on sera récompensés et qu’enfin 

on puisse sortir de ça et attendons maintenant pour la vaccination, vaccination qui ne faisait pas 

forcément l’unanimité auprès du personnel mais qui heureusement, parce qu’il y avait eu des doses 

supplémentaires, vous savez que c’est une question de fioles, dans les fioles il y a avait 5 doses mais 

on savait en faire 6 et on n’a pas non plus vacciné tous ceux qui se présentaient.  

Je prends le cas par exemple de la maison de repos, il y a les gens qui étaient convaincus et on a 

élargi ça au personnel non plus uniquement médical mais le personnel logistique que ce soit 

femmes de ménage et tous ceux qui étaient proches, dans les bureaux aussi, au sein même de la 

maison ainsi que les médecins, kinés ou autres qui étaient parfois amenés à venir au home. 

3/ M. Jean-Philippe REGIBO, conseiller communal PS:  

Lutte contre les déchets sauvages 

Lors du conseil du 24 novembre 2020, je vous avais interpellé dans le cadre de la lutte contre les 

déchets sauvages et l’identification des pollueurs. 

Vous me confirmiez ce soir-là qu’effectivement la ville avez rentré un dossier pour recevoir un 

subside permettant d’installer des caméras fixes ou mobiles. 

Nous avons pu constater que Péruwelz faisait partie des 94 communes retenues par la Wallonie. 

Au sein du groupe PS, nous nous réjouissons de cette bonne nouvelle et nous souhaiterions savoir 

combien la ville va obtenir de subsides sur les 25000 euros possibles. 

Avez-vous déjà choisi le type de caméras (fixes, mobiles …) que vous allez installer et dans quel 

délai seront-elles opérationnelles ? 

Les entités ont été sélectionnées sur base d’un dossier étayé, mettant en avant les emplacements 

potentiels identifiés pour être équipés d’une caméra et la manière dont les communes vont 

s’organiser pour exploiter au mieux les images fournies. 

Sans nous les dévoiler bien sûr, pouvez- vous nous dire comment et par qui ses points sensibles ont 

été établis ? 

Merci pour vos réponses Monsieur le Bourgmestre. 

Mr le Bourgmestre : 

Au niveau du subside, on va essayer d’aller chercher le maximum par rapport au projet. Ce qui se 

passe aussi c’est que les caméras ne font pas tout évidemment, il y a une politique qui est menée, on 

a répondu à un appel à projets, on a été sélectionnés, on a vraiment présenté quelque chose de bien, 

de propre, après, on se rend compte – Yves en touchera un mot – par exemple encore aujourd’hui, 
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j’ai reçu parce que forcément, il y a énormément d’entreprises qui nous envoient, tu parlais de type 

de caméras, comment ça va fonctionner… , ici on reçoit évidemment bon nombre de sociétés qui 

proposent leurs systèmes de caméras avec parfois une application ou pas, ça va très loin et ça fera 

de toute façon l’objet d’un marché public. 

Les points sensibles, on est occupés de les étudier avec le service et la police et la cellule de 

prévention parce qu’aujourd’hui, la boucle est bouclée, ça veut dire qu’on essaie de reprendre 

l’ensemble des gens qui oeuvrent et je les salue parce que même la cellule de prévention qui 

aujourd’hui parcourt forcément les rues, qui va dans des endroits un peu plus retirés, la police qui se 

rend aussi dans certains endroits donc, on est occupés de mettre tout le monde autour de la table 

pour sélectionner les quelques endroits qu’on fera aussi en fonction du budget, en espérant 

évidemment le maximum et aussi ce que ça va coûter par rapport au système qu’on va mettre en 

place.  

Si tu permets, laisse-nous le temps de continuer ou de poursuivre cela puisqu’on est déjà allés 

chercher le subside ce qui n’est déjà pas mal et je te remercie d’avoir remercié toutes les équipes qui 

oeuvrent par rapport à ça parce qu’il n’y a pas que la partie politique où on va chercher l’argent, 

c’est qu’il faut aussi monter le dossier, il faut l’étayer et il faut que ça corresponde aussi à ce qu’on 

nous demande et, en fonction de cela, on va évidemment faire en sorte de voir combien il y aura de 

points et quels sont-ils et par ordre, et ce qu’on peut mettre comme caméras en fonction du budget 

qu’on va obtenir et du coût de l’investissement ou de l’outillage. 

Mr Yves Wuilpart, échevin : 

Il y a un budget maximum de 25.000 €, on va essayer d’avoir le maximum forcément ! 

Les points dont tu parlais tantôt, on les connaît, on sait où ça se trouve dans toute l’entité et on 

essaiera au maximum d’acheter le plus possible de caméras pour essayer d’arrêter cette pollution. 

 

D’ailleurs, tu m’as écrit la semaine passée justement pour la rue de St Hubert et je t’ai répondu, le 

service environnement est en train d’étudier toute cette problématique et c’est vrai qu’on devra 

peut-être travailler avec la cellule de l’environnement et la police, notamment pour visionner toutes 

ces pellicules. 

Mr Jean-Philippe Régibo, conseiller PS :   

Justement, je voulais revenir sur le mail que j’avais envoyé à Yves mais moi qui fais régulièrement 

mon sport le dimanche en VTT, c’est vrai qu’au niveau des bulles à verres, je trouve que ça devient 

critique parce qu’on dépose tout et n’importe quoi et il faudrait peut-être surveiller un peu plus. 

Mr Yves Wuilpart : 

En ce qui concerne les bulles à verres, c’est vrai que les gens arrivent, ils ont des paquets de 

bouteilles et ils ont un petit sac sur le côté, ils le déposent et partent mais quand il y aura des 

caméras et quand il y en aura quelques-uns qui seront verbalisés, ils feront peut-être autrement mais 

les bulles à verres, ce n’est pas le plus gros des déchets, il faut voir le long de l’autoroute et je le 

disais encore tantôt, il y a une équipe d’ouvriers communaux qui part tous les jours ramasser les 

déchets. 

Mr Jean-Philippe Régibo : 
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J’en suis conscient. 

Mr le Bourgmestre ; 

Avant de clôturer, on vous demandera un peu de mansuétude parce qu’on ne peut pas tout faire et 

tout de suite mais je suis d’accord qu’en matière de propreté, il y a mieux à faire mais c’est ainsi, on 

y veille et on fera toujours le maximum et continue seulement à nous envoyer tes quelques mails et 

nous dire ce qui se passe ça et là parce que c’est aussi le rôle d’un conseiller communal de nous 

alerter parce qu’on ne peut pas tout voir. 

Mr Yves Wuilpart : 

C’est vrai que c’est intéressant pour nous que les conseillers communaux nous communiquent 

toutes ces informations-là et d’ailleurs, tu es là pour le dire, Jean-Philippe, on réagit directement. 

 

 

HUIS CLOS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

16. DÉSIGNATION DE MADAME HOVINNE VALÉRIE EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

MATERNELLE À TITRE TENV (13 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER OCTOBRE 2020 

AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME BARIGAND NATACHA EN 

INTERRUPTION COMPLÈTE DE CARRIÈRE PROFESSIONNELLE 

(CALLENELLE) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame HOVINNE Valérie, institutrice maternelle diplômée de la 

Haute Ecole de la Communauté Française à Tournai en juin 2003 ; 

Considérant que Madame BARIGAND Natacha, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Callenelle), est en interruption complète de carrière professionnelle du 1er 

septembre 2020 au 31 août 2021 ; 
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Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Madame 

HOVINNE Valérie, et domiciliée rue Julien Bouchain, 43 à 7603 Roucourt, en qualité d'institutrice 

maternelle à titre temporaire dans un emploi non vacant (13 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Callenelle) du 1er octobre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de 

Madame BARIGAND Natacha en interruption complète de carrière professionnelle ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame HOVINNE Valérie, et 

domiciliée rue Julien Bouchain, 43 à 7603 Roucourt, en qualité d'institutrice maternelle à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (13 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (Callenelle) du 1er octobre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame 

BARIGAND Natacha en interruption complète de carrière professionnelle. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

 

17. DÉSIGNATION DE MADAME HOVINNE VALÉRIE EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

MATERNELLE À TITRE TENV (5 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER SEPTEMBRE 

2020 AU 30 AVRIL 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME DEBLIQUY 

DOROTHÉE EN INTERRUPTION DE CARRIÈRE DANS LE CADRE DU CONGÉ 

PARENTAL (1/5 TEMPS) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame HOVINNE Valérie, institutrice maternelle diplômée de la 

Haute Ecole de la Communauté Française à Tournai en juin 2003 ; 

Considérant que Madame DEBLIQUY Dorothée, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Bury), est en interruption de carrière dans le cadre du congé parental (1/5 

temps - 5 périodes/semaine) du 1er septembre 2019 au 30 avril 2021 ; 
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Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Madame 

HOVINNE Valérie, et domiciliée rue Julien Bouchain, 43 à 7603 Roucourt, en qualité d'institutrice 

maternelle à titre temporaire dans un emploi non vacant (5 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Bury) du 1er septembre 2020 au 30 avril 2021 en remplacement de 

Madame DEBLIQUY Dorothée en interruption de carrière dans le cadre du congé parental (1/5 

temps) ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame HOVINNE Valérie, et 

domiciliée rue Julien Bouchain, 43 à 7603 Roucourt, en qualité d'institutrice maternelle à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (5 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (Bury) du 1er septembre 2020 au 30 avril 2021 en remplacement de Madame 

DEBLIQUY Dorothée en interruption de carrière dans le cadre du congé parental (1/5 temps). 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

 

 

18. DÉSIGNATION DE MADAME HOVINNE VALÉRIE EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

MATERNELLE À TITRE TENV (4 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER SEPTEMBRE 

2020 AU 30 SEPTEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME LOOSVELDT 

FRÉDÉRIKA EN CONGÉ POUR PRESTATIONS RÉDUITES POUR RAISONS 

SOCIALES ET FAMILIALES (BRAFFE) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame HOVINNE Valérie, institutrice maternelle diplômée de la 

Haute Ecole de la Communauté Française à Tournai en juin 2003 ; 

Considérant que Madame LOOSVELDT Frédérika, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz, est en congé pour prestations réduites pour raisons sociales et familiales (4 

pér./semaine) du 1er septembre 2020 au 31 octobre 2020 ; 
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Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Madame 

HOVINNE Valérie, et domiciliée rue Julien Bouchain, 43 à 7603 Roucourt, en qualité d'institutrice 

maternelle à titre temporaire dans un emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Braffe) du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 en remplacement de 

Madame LOOSVELDT Frédérika en congé pour prestations réduites pour raisons sociales et 

familiales ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame HOVINNE Valérie, et 

domiciliée rue Julien Bouchain, 43 à 7603 Roucourt, en qualité d'institutrice maternelle à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (Braffe) du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 en remplacement de Madame 

LOOSVELDT Frédérika en congé pour prestations réduites pour raisons sociales et familiales. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

 

19. MISE EN DISPONIBILITÉ POUR CAUSE DE MALADIE DE MADAME AURORE 

HANNART, MAITRESSE DE RELIGION CATHOLIQUE ET DE CITOYENNETÉ, À 

PARTIR DU 8 OCTOBRE 2020 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la loi sur l’enseignement gardien et primaire ; 

Vu le courrier de la Fédération Wallonie-Bruxelles, Direction générale des Personnels de 

l'Enseignement subventionné, Service général de Gestion des Personnels de l'Enseignement 

subventionné, Enseignement obligatoire - Direction déconcentrée du Hainaut, réf. DGPES/Gestion 

Maladie/PC daté du 8 décembre 2020, stipulant que Madame Aurore HANNART a atteint le 7 

octobre 2020 la durée maximale des jours ouvrables des congés pour cause de maladie auxquels elle 

peut prétendre en vertu des dispositions des articles 7 à 9 du décret du 05/07/2000 fixant le régime 

des congés et de disponibilité de certains membres du personnel et qu'elle se trouve donc de plein 

droit, sur base des dispositions de l'article 12 de ce même décret, en disponibilité pour cause de 

maladie à partir du 8 octobre 2020 ; 

 

DÉCIDE, à l'unanimité : 
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Article 1 : Madame HANNART Aurore, domiciliée rue de Rengies 16B à 7608 Wiers, maitresse de 

religion catholique et de citoyenneté dans l’enseignement communal de Péruwelz, se trouve de 

plein droit en disponibilité pour cause de maladie à partir du 8 octobre 2020. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• à l’intéressée ; 

• au service enseignement. 

 

20. DÉSIGNATION DE MADAME HOVINNE VALÉRIE EN QUALITÉ DE 

PSYCHOMOTRICIENNE À TITRE TEV (4 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER 

SEPTEMBRE 2020 AU 30 SEPTEMBRE 2020 - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame HOVINNE Valérie, institutrice maternelle diplômée de la 

Haute Ecole de la Communauté Française à Tournai en juin 2003 ; 

Considérant qu’un emploi de psychomotricienne (4 périodes/semaine) est vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (École des Sapins) à la date du 1er septembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignantMadame 

HOVINNE Valérie, et domiciliée rue Julien Bouchain, 43 à 7603 Roucourt, en qualité de 

psychomotricienne à titre temporaire dans un emploi vacant ( 4 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (École des Sapins) du 1er septembre 2020 au 30 septembre 

2020 ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame HOVINNE Valérie, et 

domiciliée rue Julien Bouchain, 43 à 7603 Roucourt, en qualité de psychomotricienne à titre 

temporaire dans un emploi vacant ( 4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École des Sapins) du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 
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21. DÉSIGNATION DE MME GERARD FANNY EN QUALITÉ DE MAÎTRESSE DE 

MORALE À TITRE TENV (3 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER SEPTEMBRE 2020 AU 

2 OCTOBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MME HAAS MARIE-PIERRE EN 

CONGÉ POUR EXERCICE PROVISOIRE D'UNE FONCTION ÉGALEMENT 

RÉMUNÉRÉE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mme GERARD Fanny, institutrice primaire diplômée de la Haute 

Ecole Provincial de Mons -Borinage (Condorcet) le 23 juin 2008 ; 

Vu sa délibération en séance du 6 octobre 2020 accordant à Madame HAAS Marie-Pierre, maîtresse 

de morale et de philosophie et citoyenneté dans l’enseignement communal de Péruwelz, un congé 

pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée (6 périodes/semaine) du 1 septembre 

2020 au 30 juin 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Mademoiselle 

GERARD Fanny, domiciliée rue Docteur Roland, 83 à 7970 Beloeil, en qualité de maitresse de 

morale à titre temporaire dans un emploi non vacant (3 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz à partir 1er septembre 2020 au 2 octobre 2020 en remplacement de Madame 

HAAS Marie-Pierre en congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle GERARD Fanny, 

domiciliée rue Docteur Roland, 83 à 7970 Beloeil, en qualité de maitresse de morale à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (3 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz à partir 1er septembre 2020 au 2 octobre 2020 en remplacement de Madame HAAS 

Marie-Pierre en congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

22. DÉSIGNATION DE MADAME GERARD FANNY EN QUALITÉ DE MAÎTRESSE DE 

PHILOSOPHIE ET CITOYENNETÉ À TITRE TEV (1 PÉRIODE/SEMAINE) DU 1ER 

SEPTEMBRE 2020 AU 2 OCTOBRE 2020 - RATIFICATION. 
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LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mme GERARD Fanny, institutrice primaire diplômée de la Haute 

Ecole Provincial de Mons -Borinage (Condorcet) le 23 juin 2008 ; 

Considérant qu’un emploi de maîtresse de philosophie et citoyenneté (1 période/semaine) est vacant 

dans l’enseignement communal de Péruwelz (École de Wiers) à la date du 1er septembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Madame 

GERARD Fanny, domiciliée rue Docteur Roland, 83 à 7970 Beloeil, en qualité de maîtresse de 

philosophie et citoyenneté à titre temporaire dans un emploi vacant (1 période/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 2 octobre 2020 ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame GERARD Fanny, domiciliée 

rue Docteur Roland, 83 à 7970 Beloeil, en qualité de maîtresse de philosophie et citoyenneté à titre 

temporaire dans un emploi vacant (1 période/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz 

du 1er septembre 2020 au 2 octobre 2020. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

23. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DENIS JULIE EN QUALITÉ DE MAÎTRESSE 

DE PSYCHOMOTRICITÉ À TITRE TENV (4 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER 

DÉCEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME LELEUX 

ALINE EN CONGÉ POUR EXERCICE PROVISOIRE D'UNE FONCTION 

ÉGALEMENT RÉMUNÉRÉE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 
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Vu la candidature posée par Mademoiselle DENIS Julie, maîtresse de psychomotricité diplômée de 

l' I.E.S.P.P. de Tournai le 11 septembre 2012 ; 

Vu la délibération du collège communal en séance du 22 septembre 2020 accordant à Madame 

LELEUX Aline, maîtresse de psychomotricité dans l’enseignement communal de Péruwelz, un 

congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée (13 périodes/semaine) du 1 

septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DENIS Julie, domiciliée rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité de maîtresse de 

psychomotricité à titre temporaire dans un emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 1er décembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de 

Madame LELEUX Aline en congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DENIS Julie, domiciliée 

rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité de maîtresse de psychomotricité à titre temporaire 

dans un emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz du 

1er décembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame LELEUX Aline en congé pour 

exercice provisoire d'une fonction également rémunérée. 

Article 3 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

24. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DENIS JULIE EN QUALITÉ DE 

PSYCHOMOTRICIENNE À TITRE TEV POUR 2 PÉRIODES/SEMAINE (ÉCOLE 

DES SAPINS) DU 1ER DÉCEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle DENIS Julie, institutrice maternelle diplômée de l’I.S.E.P. à 

Tournai le 11/09/2012 ; 

Considérant qu’un emploi de maîtresse de psychomotricité (6 périodes/semaine) est vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (École des Sapins) à la date du 1er octobre 2020 ; 
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Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DENIS Julie, domiciliée rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité de psychomotricienne à 

titre temporaire dans un emploi vacant (2 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École des Sapins) du 1er décembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DENIS Julie, domiciliée 

rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité de psychomotricienne à titre temporaire dans un 

emploi vacant (2 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École des Sapins) 

du 1er décembre 2020 au 30 juin 2021. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

25. DÉSIGNATION DE MELLE VANLEYNSEELE LÉA EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

MATERNELLE À TITRE TENV (13 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER DÉCEMBRE 

2020 AU 31 JANVIER 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME FRANCOIS 

MARIE-PIERRE EN QUARANTAINE COVID 19 (ÉCOLE DES SAPINS - BON-

SECOURS) - PROLONGATION - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle VANLEYNSEELE Léa, institutrice maternelle diplômée de la 

HELHa de Leuze-en-Hainaut en juin 2019 ; 

Considérant que Madame FRANCOIS Marie-Pierre, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École des Sapins - Bon-Secours), est en quarantaine COVID19 du 1er 

décembre 2020 au 31 janvier 2021 (prolongation) ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Melle 

VANLEYNSEELE Léa, domiciliée rue de Flines,9 à 7604 Callenelle, en qualité d’institutrice 

maternelle à titre temporaire dans un emploi non vacant (13 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École des Sapins - Bon-Secours) du 1er décembre 2020 au 31 janvier 2021 

en remplacement de Madame FRANCOIS Marie-Pierre en quarantaine COVID19 - prolongation ; 
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DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle VANLEYNSEELE Léa, 

domiciliée rue de Flines,9 à 7604 Callenelle, en qualité d’institutrice maternelle à titre temporaire 

dans un emploi non vacant (13 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz 

(École des Sapins - Bon-Secours) du 1er décembre 2020 au 31 janvier 2021 en remplacement de 

Madame FRANCOIS Marie-Pierre en quarantaine COVID19 - prolongation. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

 

26. DÉSIGNATION DE MELLE BURTON CHARLOTTE EN QUALITÉ DE MAITRESSE 

D'ÉDUCATION PHYSIQUE À TITRE TENV (10 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER 

OCTOBRE 2020 AU 29 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MONSIEUR 

BILTRESSE MAXIME EN DISPONIBILITÉ POUR CONVENANCE PERSONNELLE - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle BURTON Charlotte, maitresse d'éducation physique 

diplômée de la Haute Ecole Bruxelles-Brabant à Bruxelles en septembre 2017 ; 

Vu la délibération du collège communal en séance du 14 juillet 2020 accordant à Monsieur 

BILTRESSE Maxime, maitre d'éducation physique dans l’enseignement communal de Péruwelz, 

une disponibilité pour convenance personnelle pour la totalité de son horaire (14 périodes/semaine) 

du 1er septembre 2020 au 29 juin 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Mademoiselle 

BURTON Charlotte, domiciliée Avenue du Stade, 3 C 21 à 7640 Antoing, en qualité de maitresse 

d'éducation physique à titre temporaire dans un emploi non vacant (8 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 1er octobre 2020 au 29 juin 2021 en remplacement de 

Monsieur BILTRESSE Maxime en en congé pour disponibilité pour convenance personnelle ; 
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DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle BURTON Charlotte, 

domiciliée Avenue du Stade, 3 C 21 à 7640 Antoing, en qualité de maitresse d'éducation physique à 

titre temporaire dans un emploi non vacant (8 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz du 1er octobre 2020 au 29 juin 2021 en remplacement de Monsieur BILTRESSE Maxime 

en en congé pour disponibilité pour convenance personnelle. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

 

 

27.  DÉSIGNATION DE MONSIEUR BILTRESSE MAXIME EN QUALITÉ DE MAITRE 

D'ÉDUCATION PHYSIQUE À TITRE TENV (4 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER 

SEPTEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MONSIEUR 

DUMOULIN GUILLAUME EN INTERRUPTION PARTIELLE DE CARRIÈRE - 

RÉAFFECTATION - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu sa délibération en séance de ce jour mettant Monsieur Maxime BILTRESSE, maitre d'éducation 

physique nommé dans l'enseignement communal de Péruwelz, en disponibilité pour perte partielle 

de charge à raison de 6 périodes/semaines du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 ; 

Vu sa délibération en séance de ce jour mettant Monsieur Maxime BILTRESSE, maitre d'éducation 

physique nommé dans l'enseignement communal de Péruwelz, en disponibilité pour perte partielle 

de charge à raison de 4 périodes/semaines du 1er octobre 2020 au 31 août 2021 ; 

Considérant que Monsieur DUMOULIN Guillaume, maitre d'éducation physique dans 

l’enseignement communal de Péruwelz, est en interruption partielle de carrière professionnelle (1/5 

temps - 4 périodes/ semaine) dans le cadre du congé parental du 1er mai 2020 au 31 décembre 

2021; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 décidant de désigner 

Monsieur BILTRESSE Maxime, domicilié Avenue des Héros Leuzois, 43 à 7900 Leuze-en-Hainaut, 
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en qualité de maitre d'éducation physique à raison de 4 périodes/semaine (réaffectation temporaire) 

du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 dans l’enseignement communal de Péruwelz en 

remplacement de Monsieur DUMOULIN Guillaume en interruption partielle de carrière ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Monsieur BILTRESSE Maxime, 

domicilié Avenue des Héros Leuzois, 43 à 7900 Leuze-en-Hainaut, en qualité de maitre d'éducation 

physique à raison de 4 périodes/semaine (réaffectation temporaire) du 1er septembre 2020 au 30 

juin 2021 dans l’enseignement communal de Péruwelz en remplacement de Monsieur DUMOULIN 

Guillaume en interruption partielle de carrière. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À la Fédération Wallonie Bruxelles – Direction déconcentrée de Mons ; 

• À l’intéressé ; 

• Au service enseignement. 

 

28. DÉSIGNATION DE MADAME DI PIERRO LOREDANA EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE MATERNELLE À TITRE TENV (13 PÉRIODES/SEMAINE) DU 

1ER DÉCEMBRE 2020 AU 31 JANVIER 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

FRANCOIS MARIE-PIERRE EN QUARANTAINE COVID 19 (ÉCOLE DES SAPINS - 

BON-SECOURS) - PROLONGATION - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame DI PIERRO Loredana, institutrice maternelle diplômée de 

l'H.E.C.F. de Tournai en juin 2009 ; 

Considérant que Madame FRANCOIS Marie-Pierre, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École des Sapins - Bon-Secours), est en quarantaine COVID19 du 1er 

décembre 2020 au 31 janvier 2021 (prolongation) ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Madame DI 

PIERRO Loredana, domiciliée rue de la Verrerie, 32 à 7600 Péruwelz, en qualité d’institutrice 

maternelle à titre temporaire dans un emploi non vacant (13 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École des Sapins - Bon-Secours) du 1er décembre 2020 au 31 janvier 2021 

en remplacement de Madame FRANCOIS Marie-Pierre en quarantaine COVID19 (prolongation) ; 
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DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame DI PIERRO Loredana, 

domiciliée rue de la Verrerie, 32 à 7600 Péruwelz, en qualité d’institutrice maternelle à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (13 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École des Sapins - Bon-Secours) du 1er décembre 2020 au 31 janvier 2021 en 

remplacement de Madame FRANCOIS Marie-Pierre en quarantaine COVID19 (prolongation). 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

29. DÉSIGNATION DE MELLE DELHAYE ADELINE EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

PRIMAIRE À TITRE TENV (12 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER DÉCEMBRE 2020 

AU 18 DÉCEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME MASTROPIETRO 

SYLVIE EN CONGÉ DE MALADIE (LA ROË) - PROLONGATION - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle Adeline DELHAYE, institutrice primaire diplômée de la HELHa 

à Leuze en juin 2017 ; 

Considérant que Madame MASTROPIETRO Sylvie, institutrice primaire dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École de La Roë), est en congé de maladie du 1er décembre 2020 au 18 

décembre 2020 (prolongation) ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Melle Adeline 

DELHAYE, domiciliée rue de Lassus, 5 à 7602 Bury, en qualité d’institutrice primaire à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (12 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École de La Roë) du 1er décembre 2020 au 18 décembre 2020 en remplacement de 

Madame MASTROPIETRO Sylvie en congé de maladie - prolongation ; 

 

DÉCIDE : 
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Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle Adeline DELHAYE, domiciliée 

rue de Lassus, 5 à 7602 Bury, en qualité d’institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi 

non vacant (12 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École de La Roë) 

du 1er décembre 2020 au 18 décembre 2020 en remplacement de Madame MASTROPIETRO 

Sylvie en congé de maladie - prolongation. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

 

30. DÉSIGNATION DE MADAME BOUTEILLER JENNIFER EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE PRIMAIRE À TITRE TENV (12 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER 

DÉCEMBRE 2020 AU 18 DÉCEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

MASTROPIETRO SYLVIE EN CONGÉ DE MALADIE (BRAFFE) - 

PROLONGATION - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame BOUTEILLER Jennifer, institutrice maternelle diplômée de la 

Haute Ecole en Hainaut à Mons en juin 2002 ; 

Vu la circulaire 7729 du 7 septembre 2020 précisant que l'attestation de dispense de PV de carence 

en vue d'un engagement ou d'un recrutement dans une fonction en pénurie sévère n'est désormais 

plus obligatoire qu’en cas de primo-recrutement d’une personne porteuse d’un titre «autre» (titre de 

pénurie non listé) ; 

Vu la pénurie sévère ; 

Attendu que Madame BOUTEILLER Jennifer est détentrice d'un titre suffisant ; 

Considérant que Madame MASTROPIETRO Sylvie, institutrice primaire dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École de Braffe), est en congé de maladie du 1er décembre 2020 au 18 

décembre 2020 (prolongation) ; 
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Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Madame 

BOUTEILLER Jennifer, domiciliée rue de la Montagne, 28 à 7321 Blaton, en qualité d’institutrice 

primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant (12 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École de Braffe) du 1er décembre 2020 au 18 décembre 2020 en 

remplacement de Madame MASTROPIETRO Sylvie en congé de maladie (prolongation) ; 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame BOUTEILLER Jennifer, 

domiciliée rue de la Montagne, 28 à 7321 Blaton, en qualité d’institutrice primaire à titre temporaire 

dans un emploi non vacant (12 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz 

(École de Braffe) du 1er décembre 2020 au 18 décembre 2020 en remplacement de Madame 

MASTROPIETRO Sylvie en congé de maladie (prolongation). 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

31. ENS - DÉSIGNATION DE MELLE BURTON CHARLOTTE EN QUALITÉ DE 

MAITRESSE D'ÉDUCATION PHYSIQUE À TITRE TENV (8 PÉRIODES/SEMAINE) 

DU 1ER SEPTEMBRE 2020 AU 30 SEPTEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE 

MONSIEUR BILTRESSE MAXIME EN DISPONIBILITÉ POUR CONVENANCE 

PERSONNELLE - RATIFICATION 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle BURTON Charlotte, maitresse d'éducation physique 

diplômée de la Haute Ecole Bruxelles-Brabant à Bruxelles en septembre 2017 ; 

Vu la délibération du collège communal en séance du 14 juillet 2020 accordant à Monsieur 

BILTRESSE Maxime, maitre d'éducation physique dans l’enseignement communal de Péruwelz, 

une disponibilité pour convenance personnelle pour la totalité de son horaire (14 périodes/semaine) 

du 1er septembre 2020 au 29 juin 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Mademoiselle 

BURTON Charlotte, domiciliée Avenue du Stade, 3 C 21 à 7640 Antoing, en qualité de maitresse 

d'éducation physique à titre temporaire dans un emploi non vacant (8 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 en 

remplacement de Monsieur BILTRESSE Maxime en en congé pour disponibilité pour convenance 

personnelle ; 
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DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle BURTON Charlotte, 

domiciliée Avenue du Stade, 3 C 21 à 7640 Antoing, en qualité de maitresse d'éducation physique à 

titre temporaire dans un emploi non vacant (8 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 en remplacement de Monsieur BILTRESSE 

Maxime en en congé pour disponibilité pour convenance personnelle. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

32. DÉSIGNATION DE MELLE DELDALLE PAULINE EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

MATERNELLE À TITRE TENV (4 PÉRIODES/SEMAINE) DU 7 DÉCEMBRE 2020 

AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME MAHIEU SABINE EN 

INTERRUPTION DE CARRIÈRE DANS LE CADRE DU CONGÉ PARENTAL 

(ÉCOLE DE WIERS) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle DELDALLE Pauline, institutrice maternelle diplômée de 

la HELHa à Leuze-en-Hainaut en juin 2015 ; 

Considérant que Madame MAHIEU Sabine, institutrice maternelle dans l’enseignement communal 

de Péruwelz (École de Wiers), est en interruption de carrière dans le cadre du congé parental (1/5 

temps soit 4 périodes/semaine) du 1er septembre 2020 au 30 avril 2022 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DELDALLE Pauline, domiciliée Rue de Rengies,14 à 7608 Wiers, en qualité d'institutrice 

maternelle à titre temporaire dans un emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École de Wiers) du 7 décembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de 

Madame MAHIEU Sabine en congé pour interruption de carrière dans le cadre du congé parental ; 

 

DÉCIDE: 
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Article 1 : De ratifier la délibération susmentionnée désignant Mademoiselle DELDALLE Pauline, 

domiciliée Rue de Rengies,14 à 7608 Wiers, en qualité d'institutrice maternelle à titre temporaire 

dans un emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz 

(École de Wiers) du 7 décembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame MAHIEU 

Sabine en congé pour interruption de carrière dans le cadre du congé parental. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

 

33. MISE EN DISPONIBILITÉ POUR PERTE PARTIELLE DE CHARGE (6 

PÉRIODES/SEMAINE) DE MONSIEUR BILTRESSE MAXIME, MAITRE 

D'ÉDUCATION PHYSIQUE, DU 1ER SEPTEMBRE 2020 AU 30 SEPTEMBRE 2020 - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Considérant que la suppression de 6 périodes/semaine de maitre d'éducation physique dans les 

écoles communales de Péruwelz implique la mise en disponibilité pour perte partielle de charge 

d’un maitre d'éducation physique nommé à raison de 6 périodes/semaine à partir du 1er septembre 

2020 ; 

Considérant que doit être mis en disponibilité parmi les membres du personnel qui exercent la 

même fonction celui qui compte l’ancienneté de service la plus réduite et, à égalité d’ancienneté de 

service, celui qui compte l’ancienneté de fonction la plus réduite ; 

Considérant que Monsieur BILTRESSE Maxime, maitre d'éducation physique nommé à raison de 

14 périodes/semaine, est celui qui compte l’ancienneté de service la plus réduite ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 décidant de mettre en 

disponibilité pour perte partielle de charge pour 6 périodes/semaine du 1er septembre 2020 au 30 

septembre 2020 Monsieur BILTRESSE Maxime, et domicilié Avenue des Héros Leuzois, 43 à 7900 

Leuze-en-Hainaut, maitre d'éducation physique nommé ; 
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DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée décidant de mettre en disponibilité pour perte 

partielle de charge pour 6 périodes/semaine du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 Monsieur 

BILTRESSE Maxime, et domicilié Avenue des Héros Leuzois, 43 à 7900 Leuze-en-Hainaut, maitre 

d'éducation physique nommé. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À la Fédération Wallonie Bruxelles – Direction déconcentrée de Mons ; 

• À l’intéressé(e) ; 

• Au service enseignement. 

 

34. MISE EN DISPONIBILITÉ POUR PERTE PARTIELLE DE CHARGE (4 

PÉRIODES/SEMAINE) DE MONSIEUR BILTRESSE MAXIME, MAITRE 

D'ÉDUCATION PHYSIQUE, À PARTIR DU 1ER OCTOBRE 2020 - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la notification individuelle de mise en disponibilité de Monsieur BILTRESSE Maxime à raison 

de (4 périodes/semaine) à partir du 1er octobre 2020 transmise à la commission zonale de gestion 

des emplois en date du 11 novembre 2020 ; 

Considérant que la suppression de 4 périodes/semaine de maitre d'éducation physique dans les 

écoles communales de Péruwelz implique la mise en disponibilité pour perte partielle de charge 

d’un maitre d'éducation physique nommé à raison de 4 périodes/semaine à partir du 1er octobre 

2020 ; 

Considérant que doit être mis en disponibilité parmi les membres du personnel qui exercent la 

même fonction celui qui compte l’ancienneté de service la plus réduite et, à égalité d’ancienneté de 

service, celui qui compte l’ancienneté de fonction la plus réduite ; 

Considérant que Monsieur BILTRESSE Maxime, maitre d'éducation physique nommé à raison de 

14 périodes/semaine, est celui qui compte l’ancienneté de service la plus réduite ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 décidant de mettre en 

disponibilité pour perte partielle de charge pour 4 périodes/semaine à partir du 1er octobre 2020 

Monsieur BILTRESSE Maxime, et domicilié Avenue des Héros Leuzois, 43 à 7900 Leuze-en-

Hainaut, maitre d'éducation physique nommé ; 
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DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée décidant de mettre en disponibilité pour perte 

partielle de charge pour 4 périodes/semaine à partir du 1er octobre 2020 Monsieur BILTRESSE 

Maxime, et domicilié Avenue des Héros Leuzois, 43 à 7900 Leuze-en-Hainaut, maitre d'éducation 

physique nommé. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À la Fédération Wallonie Bruxelles – Direction déconcentrée de Mons ; 

• À l’intéressé(e) ; 

• Au service enseignement. 

 

35. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DELDALLE PAULINE EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE MATERNELLE À TITRE TEV POUR 4 PÉRIODES/SEMAINE 

(ÉCOLE DE BRAFFE) DU 7 DÉCEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle DELDALLE Pauline, institutrice maternelle diplômée de 

la HELHa à Leuze-en-Hainaut en juin 2015 ; 

Considérant qu’un emploi d'institutrice maternelle (4 périodes/semaine) est vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (École de Braffe) à la date du 1er novembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DELDALLE Pauline, domiciliée Rue de Rengies,14 à 7608 Wiers, en qualité d'institutrice 

maternelle à titre temporaire dans un emploi vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École de Braffe) du 7 décembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DELDALLE Pauline, 

domiciliée Rue de Rengies,14 à 7608 Wiers, en qualité d'institutrice maternelle à titre temporaire 

dans un emploi vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École de 

Braffe) du 7 décembre 2020 au 30 juin 2021. 



2021.01.26 - 43 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

36. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DELDALLE PAULINE EN QUALITÉ DE 

MAÎTRESSE DE PSYCHOMOTRICITÉ À TITRE TENV (26 PÉRIODES/SEMAINE) 

DU 19 OCTOBRE 2020 AU 23 OCTOBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE 

MADEMOISELLE DELDALLE MARINE EN CONGÉ DE MALADIE - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle DELDALLE Pauline, institutrice maternelle et 

psychomotricienne diplômée de la HELHa à Leuze-en-Hainaut  en juin 2015 ; 

Considérant que Mademoiselle DELDALLE Marine, maîtresse de psychomotricité dans 

l’enseignement communal de Péruwelz, est en congé de maladie du 19 octobre 2020 au 23 octobre 

2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DELDALLE Pauline, domiciliée Rue de Rengies,14 à 7608 Wiers, en qualité de maîtresse de 

psychomotricité (26 périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 19 octobre 2020 au 23 octobre 2020 en remplacement de 

Mademoiselle DELDALLE Pauline en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DELDALLE Pauline, 

domiciliée Rue de Rengies,14 à 7608 Wiers, en qualité de maîtresse de psychomotricité (26 

périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans l’enseignement communal de 

Péruwelz du 19 octobre 2020 au 23 octobre 2020 en remplacement de Mademoiselle DELDALLE 

Pauline en congé de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 
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37. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE MARQUANT CLÉMENCE EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE MATERNELLE À TITRE TENV (TEMPS PLEIN) DU 28 

SEPTEMBRE 2020 AU 18 DÉCEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

CHERIGUI SAMIA EN CONGÉ DE MALADIE (LA ROË) - RECTIFICATIF - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle MARQUANT Clémence, institutrice maternelle 

diplômée de la HELHa à Leuze-en-Hainaut en juin 2020 ; 

Considérant que Madame CHERIGUI Samia, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (La Roë), est en congé de maladie du 21 septembre 2020 au 25 septembre 

2020, du 26 septembre 2020 au 1er novembre 2020 et du 2 novembre 2020 au 3 janvier 2021 ; 

Revu sa délibération en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle MARQUANT 

Clémence en qualité d'institutrice maternelle à titre TENV (temps plein) du 28 septembre 2020 au 3 

janvier 2021 en remplacement de Madame CHERIGUI Samia en congé de maladie (La Roë) ; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier la date de fin de désignation de Melle MARQUANT 

Clémence, à savoir le 18 décembre 2020 à la place du 3 janvier 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Mademoiselle 

MARQUANT Clémence, domiciliée Chemin de Malametz, 91 à 7900 Leuze-en-Hainaut, en qualité 

d'institutrice maternelle à titre temporaire dans un emploi non vacant (26 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (La Roë) du 28 septembre 2020 au 18 décembre 2020 en 

remplacement de Madame CHERIGUI Samia en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle MARQUANT Clémence, 

domiciliée Chemin de Malametz, 91 à 7900 Leuze-en-Hainaut, en qualité d'institutrice maternelle à 

titre temporaire dans un emploi non vacant (26 périodes/semaine) dans l’enseignement communal 

de Péruwelz (La Roë) du 28 septembre 2020 au 18 décembre 2020 en remplacement de Madame 

CHERIGUI Samia en congé de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 
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38. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DENIS JULIE EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE MATERNELLE À TITRE TEV POUR 4 PÉRIODES/SEMAINE 

(ÉCOLE DE BRAFFE) DU 1ER NOVEMBRE 2020 AU 30 NOVEMBRE 2020 - 

RECTIFICATIF - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle DENIS Julie, institutrice maternelle diplômée de l’I.S.E.P. à 

Tournai le 11/09/2012 ; 

Considérant qu’un emploi d'institutrice maternelle (4 périodes/semaine) est vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (École de Braffe) à la date du 1er novembre 2020 ; 

Revu sa délibération en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle DENIS Julie en 

qualité d'institutrice maternelle à titre TEV pour 4 périodes/semaine (École de Braffe) du 1er 

novembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier la date de fin de désignation de Melle DENIS Julie, à savoir le 

30 novembre 2020 à la place du 30 juin 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DENIS Julie, domiciliée rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité d'institutrice maternelle à 

titre temporaire dans un emploi vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École de Braffe) du 1er novembre 2020 au 30 novembre 2020 - RECTIFICATIF ;  

 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DENIS Julie, domiciliée 

rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité d'institutrice maternelle à titre temporaire dans un 

emploi vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École de Braffe) 

du 1er novembre 2020 au 30 novembre 2020 - RECTIFICATIF. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

39. DÉSIGNATION DE MELLE JULIE DENIS EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

MATERNELLE À TITRE TENV (4 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER SEPTEMBRE 
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2020 AU 30 NOVEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME MAHIEU 

SABINE EN INTERRUPTION DE CARRIÈRE DANS LE CADRE DU CONGÉ 

PARENTAL (ÉCOLE DE WIERS) - RECTIFICATIF - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle DENIS Julie, institutrice maternelle diplômée de l’I.S.E.P. à 

Tournai le 11/09/2012 ; 

Considérant que Madame MAHIEU Sabine, institutrice maternelle dans l’enseignement communal 

de Péruwelz (École de Wiers), est en interruption de carrière dans le cadre du congé parental (1/5 

temps soit 4 périodes/semaine) du 1er septembre 2020 au 30 avril 2022 ; 

Revu sa délibération en séance du 1er décembre 2020 désignant Melle DENIS Julie en qualité 

d'institutrice maternelle à titre TENV (4 périodes/semaine) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 

en remplacement de Madame MAHIEU Sabine en interruption de carrière dans le cadre du congé 

parental (École de Wiers) ; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier la date de fin de désignation de Melle DENIS Julie, à savoir le 

30 novembre 2020 à la place du 30 juin 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DENIS Julie, domiciliée rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité d'institutrice maternelle à 

titre temporaire dans un emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École de Wiers) du 1er septembre 2020 au 30 novembre 2020 en remplacement de 

Madame MAHIEU Sabine en congé pour interruption de carrière dans le cadre du congé parental ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DENIS Julie, domiciliée 

rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité d'institutrice maternelle à titre temporaire dans un 

emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École de 

Wiers) du 1er septembre 2020 au 30 novembre 2020 en remplacement de Madame MAHIEU 

Sabine en congé pour interruption de carrière dans le cadre du congé parental - rectificatif. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 
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40. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DELDALLE PAULINE EN QUALITÉ DE 

MAÎTRESSE DE PSYCHOMOTRICITÉ À TITRE TENV (2 PÉRIODES/SEMAINE) 

DU 7 DÉCEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

LELEUX ALINE EN CONGÉ POUR EXERCICE PROVISOIRE D'UNE FONCTION 

ÉGALEMENT RÉMUNÉRÉE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle DELDALLE Pauline, institutrice maternelle et 

psychomotricienne diplômée de la HELHa à Leuze-en-Hainaut en juin 2015 ; 

Vu la délibération du collège communal en séance du 22 septembre 2020 accordant à Madame 

LELEUX Aline, maîtresse de psychomotricité dans l’enseignement communal de Péruwelz, un 

congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée (13 périodes/semaine) du 1 

septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DELDALLE Pauline, domiciliée Rue de Rengies,14 à 7608 Wiers, en qualité de maîtresse de 

psychomotricité à titre temporaire dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 7 décembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de 

Madame LELEUX Aline en congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée ; 

 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DELDALLE Pauline, 

domiciliée Rue de Rengies,14 à 7608 Wiers, en qualité de maîtresse de psychomotricité à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz du 7 décembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame LELEUX Aline en 

congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

41. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DELDALLE PAULINE EN QUALITÉ DE 

MAÎTRESSE DE PSYCHOMOTRICITÉ À TITRE TENV (2 PÉRIODES/SEMAINE) 

DU 26 OCTOBRE 2020 AU 30 OCTOBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

HOVINNE VALÉRIE EN CONGÉ DE MALADIE - RATIFICATION. 
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LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle DELDALLE Pauline, institutrice maternelle et 

psychomotricienne diplômée de la HELHa à Leuze-en-Hainaut en juin 2015 ; 

Considérant que Madame HOVINNE Valérie, maîtresse de psychomotricité dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Ecole de Bury), est en congé de maladie du 23 octobre 2020 au 30 octobre 

2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DELDALLE Pauline, domiciliée Rue de Rengies,14 à 7608 Wiers, en qualité de maîtresse de 

psychomotricité (2 périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 26 octobre 2020 au 30 octobre 2020 en remplacement de 

Madame HOVINNE Valérie en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DELDALLE Pauline, 

domiciliée Rue de Rengies,14 à 7608 Wiers, en qualité de maîtresse de psychomotricité (2 

périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans l’enseignement communal de 

Péruwelz du 26 octobre 2020 au 30 octobre 2020 en remplacement de Madame HOVINNE Valérie 

en congé de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

42. DÉSIGNATION DE MELLE BRYS OPHÉLIE EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

MATERNELLE À TITRE TENV (26 PÉRIODES/SEMAINE) DU 19 OCTOBRE 2020 

AU 30 OCTOBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME HAINAUT 

CATHERINE EN QUARANTAINE COVID 19 (ECOLE DU CENTRE) - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 
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Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle BRYS Ophélie, institutrice maternelle diplômée de la HEH de 

Tournai en juin 2020 ; 

Considérant que Madame HAINAUT Catherine, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École du Centre), est en quarantaine COVID 19 du 19 octobre 2020 au 25 

octobre 2020 et du 26 octobre 2020 au 30 octobre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Melle BRYS 

Ophélie, domiciliée rue des Préaux, 123 à 7971 Basècles, en qualité d’institutrice maternelle à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (26 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École du Centre) du 19 octobre 2020 au 30 octobre 2020 en remplacement de Madame 

HAINAUT Catherine en quarantaine COVID 19 ; 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle BRYS Ophélie, domiciliée rue des 

Préaux, 123 à 7971 Basècles, en qualité d’institutrice maternelle à titre temporaire dans un emploi 

non vacant (26 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École du Centre) du 

19 octobre 2020 au 30 octobre 2020 en remplacement de Madame HAINAUT Catherine en 

quarantaine COVID 19. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

43. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DENHAENE SOPHIE EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE PRIMAIRE À TITRE TENV (24 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER 

DÉCEMBRE 2020 AU 18 DÉCEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MONSIEUR 

PITOT RENÉ EN CONGÉ POUR EXERCER PROVISOIREMENT UNE AUTRE 

FONCTION DANS L'ENSEIGNEMENT (AUTRE QUE L'ENSEIGNEMENT 

UNIVERSITAIRE) - EXERCICE D'UNE FONCTION DE PROMOTION (ECOLE DU 

CENTRE) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle DENHAENE Sophie, institutrice primaire diplômée de 

l'I.S.E.P. à Tournai en juin 2015 ; 
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Vu la Circulaire n°5909 du 11/10/2016 relative aux procédures de suspension des cours en 

immersion linguistique dans l'enseignement fondamental et secondaire ; 

Considérant que Monsieur PITOT René, instituteur primaire en immersion dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (école du Centre), est en congé pour exercer provisoirement une autre 

fonction dans l'enseignement (autre que l'enseignement universitaire) - Exercice d'une fonction de 

promotion du 1er novembre 2020 au 31 décembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DENHAENE Sophie, domiciliée Trieu Planquart 7 à 7730 Saint Léger, en qualité d’institutrice 

primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant (24 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École du Centre) du 1er décembre 2020 au 18 décembre 2020 en 

remplacement de Monsieur PITOT René en congé pour exercer provisoirement une autre fonction 

dans l'enseignement (autre que l'enseignement universitaire) - Exercice d'une fonction de 

promotion; 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DENHAENE Sophie, 

domiciliée Trieu Planquart 7 à 7730 Saint Léger, en qualité d’institutrice primaire à titre temporaire 

dans un emploi non vacant (24 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz 

(École du Centre) du 1er décembre 2020 au 18 décembre 2020 en remplacement de Monsieur 

PITOT René en congé pour exercer provisoirement une autre fonction dans l'enseignement (autre 

que l'enseignement universitaire) - Exercice d'une fonction de promotion. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

44. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DENIS JULIE EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE MATERNELLE À TITRE TEV POUR 13 PÉRIODES/SEMAINE 

(ÉCOLE DU CENTRE) DU 1ER DÉCEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle DENIS Julie, institutrice maternelle diplômée de l’I.S.E.P. à 

Tournai le 11/09/2012 ; 
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Considérant qu’un emploi d'institutrice maternelle (13 périodes/semaine) est vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (École du Centre) à la date du 1er décembre 2020 ; 

Vu la délibération du collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DENIS Julie, domiciliée rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité d'institutrice maternelle à 

titre temporaire dans un emploi vacant (13 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École du Centre) du 1er décembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DENIS Julie, domiciliée 

rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité d'institutrice maternelle à titre temporaire dans un 

emploi vacant (13 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École du 

Centre) du 1er décembre 2020 au 30 juin 2021. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

45. DÉSIGNATION DE MELLE VANLEYNSEELE LÉA EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

MATERNELLE À TITRE TENV (13 PÉRIODES/SEMAINE) DU 15 SEPTEMBRE 2020 

AU 30 NOVEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME FRANCOIS MARIE-

PIERRE EN QUARANTAINE COVID 19 (ÉCOLE DES SAPINS - BON-SECOURS) - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle VANLEYNSEELE Léa, institutrice maternelle diplômée de la 

HELHa de Leuze-en-Hainaut en juin 2019 ; 

Considérant que Madame FRANCOIS Marie-Pierre, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École des Sapins - Bon-Secours), est en quarantaine COVID19 du 1er 

septembre 2020 au 30 septembre 2020, du 1er octobre 2020 au 31 octobre 2020 et du 1er novembre 

2020 au 30 novembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Melle 

VANLEYNSEELE Léa, domiciliée rue de Flines,9 à 7604 Callenelle, en qualité d’institutrice 

maternelle à titre temporaire dans un emploi non vacant (13 périodes/semaine) dans l’enseignement 
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communal de Péruwelz (École des Sapins - Bon-Secours) du 15 septembre 2020 au 30 novembre 

2020 en remplacement de Madame FRANCOIS Marie-Pierre en quarantaine COVID19 ; 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle VANLEYNSEELE Léa, 

domiciliée rue de Flines,9 à 7604 Callenelle, en qualité d’institutrice maternelle à titre temporaire 

dans un emploi non vacant (13 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz 

(École des Sapins - Bon-Secours) du 15 septembre 2020 au 30 novembre 2020 en remplacement de 

Madame FRANCOIS Marie-Pierre en quarantaine COVID19. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

46. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DELDALLE PAULINE EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE MATERNELLE À TITRE TENV (23 PÉRIODES/SEMAINE) DU 26 

OCTOBRE 2020 AU 30 OCTOBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

HOVINNE VALÉRIE EN CONGÉ DE MALADIE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle DELDALLE Pauline, institutrice maternelle diplômée de 

la HELHa à Leuze-en-Hainaut  en juin 2015 ; 

Considérant que Madame HOVINNE Valérie, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Ecoles de Bury et Callenelle), est en congé de maladie du 23 octobre 2020 

au 30 octobre 2020 ; 

Considérant qu’il est nécessaire, dans l’intérêt supérieur de l’enseignement communal de Péruwelz, 

de procéder à son remplacement en l’urgence afin d’assurer la continuité du service ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DELDALLE Pauline, domiciliée Rue de Rengies,14 à 7608 Wiers, en qualité d'institutrice 

maternelle (23 périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans l’enseignement 

communal de Péruwelz du 26 octobre 2020 au 30 octobre 2020 en remplacement de Madame 

HOVINNE Valérie en congé de maladie ; 

 



2021.01.26 - 53 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DELDALLE Pauline, 

domiciliée Rue de Rengies,14 à 7608 Wiers, en qualité d'institutrice maternelle (23 

périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans l’enseignement communal de 

Péruwelz du 26 octobre 2020 au 30 octobre 2020 en remplacement de Madame HOVINNE Valérie 

en congé de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

47. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DELDALLE PAULINE EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE MATERNELLE À TITRE TENV (26 PÉRIODES/SEMAINE) DU 17 

NOVEMBRE 2020 AU 20 NOVEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE 

MADEMOISELLE MARQUANT CLÉMENCE EN QUARANTAINE COVID 19 - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle DELDALLE Pauline, institutrice maternelle diplômée de 

la HELHa à Leuze-en-Hainaut en juin 2015 ; 

Considérant que Mademoiselle MARQUANT Clémence, institutrice maternelle dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (Ecole de La Roë), est en quarantaine COVID 19 du 17 

novembre 2020 au 27 novembre 2020 ; 

Considérant qu’il est nécessaire, dans l’intérêt supérieur de l’enseignement communal de Péruwelz, 

de procéder à son remplacement en l’urgence afin d’assurer la continuité du service ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DELDALLE Pauline, domiciliée Rue de Rengies,14 à 7608 Wiers, en qualité d'institutrice 

maternelle (26 périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans l’enseignement 

communal de Péruwelz du 17 novembre 2020 au 20 novembre 2020 en remplacement de 

Mademoiselle MARQUANT Clémence en quarantaine COVID 19 ; 

 

DÉCIDE : 
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Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DELDALLE Pauline, 

domiciliée Rue de Rengies,14 à 7608 Wiers, en qualité d'institutrice maternelle (26 

périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans l’enseignement communal de 

Péruwelz du 17 novembre 2020 au 20 novembre 2020 en remplacement de Mademoiselle 

MARQUANT Clémence en quarantaine COVID 19. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

48. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DELDALLE PAULINE EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE MATERNELLE À TITRE TENV (26 PÉRIODES/SEMAINE) DU 23 

NOVEMBRE 2020 AU 4 DÉCEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

CUVELIER EMELINE EN CONGÉ DE MALADIE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle DELDALLE Pauline, institutrice maternelle diplômée de 

la HELHa à Leuze-en-Hainaut en juin 2015 ; 

Considérant que Madame CUVELIER Emeline, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Ecole de Roucourt), est en congé de maladie du 23 novembre 2020 au 4 

décembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DELDALLE Pauline, domiciliée Rue de Rengies,14 à 7608 Wiers, en qualité d'institutrice 

maternelle (26 périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans l’enseignement 

communal de Péruwelz du 23 novembre 2020 au 4 décembre 2020 en remplacement de Madame 

CUVELIER Emeline en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DELDALLE Pauline, 

domiciliée Rue de Rengies,14 à 7608 Wiers, en qualité d'institutrice maternelle (26 

périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans l’enseignement communal de 

Péruwelz du 23 novembre 2020 au 4 décembre 2020 en remplacement de Madame CUVELIER 

Emeline en congé de maladie. 
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Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

49. DÉSIGNATION DE MADAME BOEYEN BRUNELLA EN QUALITÉ DE 

PROFESSEUR DE GUITARE À TITRE TEV (1 PÉRIODE/SEMAINE) DU 1ER 

SEPTEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame BOEYEN Brunella, professeur de guitare, titulaire d’un 

premier prix de guitare délivré le C.R. de musique de Bruxelles en juin 1988 ; 

Considérant qu’un emploi de professeur de guitare (1 période/semaine) est vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz à la date du 1er septembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Madame 

BOEYEN Brunella, domiciliée rue des Brasseurs, 125 à 7500 Tournai, en qualité de professeur de 

guitare à titre temporaire dans un emploi vacant (1 période/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Académie de musique) du1er septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame BOEYEN Brunella, domiciliée 

rue des Brasseurs, 125 à 7500 Tournai, en qualité de professeur de guitare à titre temporaire dans un 

emploi vacant (1 période/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (Académie de 

musique) du1er septembre 2020 au 30 juin 2021. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À la Fédération Wallonie Bruxelles – Direction Générale de l’enseignement artistique à 

horaire réduit ; 

• À l’intéressée ; 

• À la direction de l’académie de musique ; 
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• Au service enseignement. 

 

50. DÉSIGNATION DE MELLE BRYS OPHÉLIE EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

MATERNELLE À TITRE TENV (26 PÉRIODES/SEMAINE) DU 7 DÉCEMBRE 2020 

AU 18 DÉCEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME GOSSELIN 

CHANTAL EN CONGÉ DE MALADIE (LA ROË) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle BRYS Ophélie, institutrice maternelle diplômée de la HEH de 

Tournai en juin 2020 ; 

Considérant que Madame GOSSELIN Chantal, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École de La Roë), est en congé de maladie du 7 décembre 2020 au 18 

décembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Melle BRYS 

Ophélie, domiciliée rue des Préaux, 123 à 7971 Basècles, en qualité d’institutrice maternelle à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (26 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École de La Roë) du 7 décembre 2020 au 18 décembre 2020 en remplacement de 

Madame GOSSELIN Chantal en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle BRYS Ophélie, domiciliée rue des 

Préaux, 123 à 7971 Basècles, en qualité d’institutrice maternelle à titre temporaire dans un emploi 

non vacant (26 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École de La Roë) 

du 7 décembre 2020 au 18 décembre 2020 en remplacement de Madame GOSSELIN Chantal en 

congé de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

51. DÉSIGNATION DE MONSIEUR GERIN YANNICK EN QUALITÉ DE MAÎTRE DE 

RELIGION CATHOLIQUE À TITRE TENV (18 PÉRIODES/SEMAINE) DU 5 

OCTOBRE 2020 AU 30 OCTOBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

HANNART AURORE EN CONGÉ DE MALADIE - RATIFICATION. 
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LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 10 mars 2006 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des maitres de religion de 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Monsieur GERIN Yannick, instituteur primaire diplômé de la Haute 

Ecole Catholique Charleroi Europe de Loverval en septembre 2004 ; 

Considérant que Madame HANNART Aurore, maîtresse de religion catholique dans l’enseignement 

communal de Péruwelz, est en congé de maladie du 1er octobre 2020 au 31 octobre 2020 

(prolongation) ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Monsieur 

GERIN Yannick, domicilié Rue des Robiniers, 2 à 7024 Ciply, en qualité de maitre de religion 

catholique à titre temporaire dans un emploi non vacant ( 18 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz du 5 octobre 2020 au 30 octobre 2020 en remplacement de Madame 

HANNART Aurore en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Monsieur GERIN Yannick, domicilié 

Rue des Robiniers, 2 à 7024 Ciply, en qualité de maitre de religion catholique à titre temporaire 

dans un emploi non vacant (18 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz du 5 

octobre 2020 au 30 octobre 2020 en remplacement de Madame HANNART Aurore en congé de 

maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressé ; 

• Au service enseignement. 

 

52. DÉSIGNATION DE MONSIEUR GERIN YANNICK EN QUALITÉ D' INSTITUTEUR 

PRIMAIRE TITRE TEV (3 PÉRIODES/SEMAINE) DU 12 NOVEMBRE 2020 AU 30 

JUIN 2021 - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 
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Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Monsieur GERIN Yannick, instituteur primaire diplômé de la Haute 

Ecole Catholique Charleroi Europe de Loverval en septembre 2004 ; 

Considérant qu’un emploi d'instituteur primaire (3 périodes/semaine) est vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (Bon-Secours) à la date du 1er octobre 2020 suite à un 

complément de périodes P1/P2 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Monsieur 

GERIN Yannick, domicilié Rue des Robiniers, 2 à 7024 Ciply, en qualité d'instituteur primaire titre 

temporaire dans un emploi vacant (3 périodes/ semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (Bon-Secours) du 12 novembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Monsieur GERIN Yannick, domicilié 

Rue des Robiniers, 2 à 7024 Ciply, en qualité d'instituteur primaire titre temporaire dans un emploi 

vacant (3 périodes/ semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (Bon-Secours) du 12 

novembre 2020 au 30 juin 2021. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l'intéressé ; 

• Au service enseignement. 

 

53. DÉSIGNATION DE MONSIEUR GERIN YANNICK EN QUALITÉ D'INSTITUTEUR 

PRIMAIRE TITRE TEV (6 PÉRIODES/SEMAINE) DU 5 OCTOBRE 2020 AU 30 JUIN 

2021 - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Monsieur GERIN Yannick, instituteur primaire diplômé de la Haute 

Ecole Catholique Charleroi Europe de Loverval en septembre 2004 ; 

Considérant qu’un emploi d'instituteur primaire (6 périodes/semaine) est vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (La Roë) à la date du 1er septembre 2020 ; 
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Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Monsieur 

GERIN Yannick, domicilié Rue des Robiniers, 2 à 7024 Ciply, en qualité d'instituteur primaire titre 

temporaire dans un emploi vacant (6 périodes/ semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (La Roë) du 5 octobre 2020 au 30 juin 2021 ; 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Monsieur GERIN Yannick, domicilié 

Rue des Robiniers, 2 à 7024 Ciply, en qualité d'instituteur primaire titre temporaire dans un emploi 

vacant (6 périodes/ semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (La Roë) du 5 octobre 

2020 au 30 juin 2021. 

Article 2 : De faire ratifier la présente décision par le conseil communal lors de sa prochaine 

séance. 

Article 3 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l'intéressé ; 

• Au service enseignement. 

 

54. DÉSIGNATION DE MADAME DE WILDE CATHERINE EN QUALITÉ DE 

PROFESSEUR DE DANSE CLASSIQUE À TITRE TEV (1 PÉRIODE/SEMAINE) DU 

1ER SEPTEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame DE WILDE Catherine, professeur de danse classique titulaire 

du certificat d'aptitude à l'enseignement de danse délivré à Mouscron en avril 1987 ; 

Considérant qu’un emploi de professeur de danse classique (1 période/semaine) est vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz à la date du 1er septembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 décidant de 

désignerMadame DE WILDE Catherine, domiciliée rue Vandenbussche, 6 à 1030 Schaerbeek, en 

qualité de professeur de danse classique à titre temporaire dans un emploi vacant (2 

périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (Académie de musique) du 1er 

septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

DÉCIDE : 
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Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame DE WILDE Catherine, 

domiciliée rue Vandenbussche, 6 à 1030 Schaerbeek, en qualité de professeur de danse classique à 

titre temporaire dans un emploi vacant (2 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (Académie de musique) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 . 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À la Fédération Wallonie Bruxelles – Direction Générale de l’enseignement artistique à 

horaire réduit (pour l’académie) ; 

• À l’intéressée ; 

• À la direction de l’académie de musique ; 

• Au service enseignement. 

 

55. DÉSIGNATION DE MME SEGHERS CAMILLE EN QUALITÉ DE PROFESSEUR DE 

VIOLONCELLE À TITRE TEV (1 PÉRIODE/SEMAINE) DU 1ER SEPTEMBRE 2020 

AU 30 JUIN 2021 - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame SEGHERS Camille, professeur de violoncelle diplômée des 

Arts² à Mons en juillet 2016 ; 

Considérant qu’un emploi de professeur de violoncelle (1 période/semaine) est vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz à la date du 1er septembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Madame 

SEGHERS Camille, domiciliée rue des Mésanges, 15 à 7540 Kain, en qualité de professeur de 

violoncelle à titre temporaire dans un emploi vacant (1 période/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Académie de musique) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame SEGHERS Camille, domiciliée 

rue des Mésanges, 15 à 7540 Kain, en qualité de professeur de violoncelle à titre temporaire dans un 

emploi vacant (1 période/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (Académie de 

musique) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021. 



2021.01.26 - 61 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À la Fédération Wallonie Bruxelles – Direction Générale de l’enseignement artistique à 

horaire réduit ; 

• À l’intéressée ; 

• À la direction de l’académie de musique ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

56. DÉSIGNATION DE MELLE DONADIEU JULIETTE EN QUALITÉ DE 

PROFESSEUR DE FORMATION MUSICALE À TITRE TEV (1 PÉRIODE/SEMAINE) 

DU 1ER SEPTEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021- RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle DONADIEU Juliette, diplômée du Conservatoire Royal Arts² de 

Mons en juin 2017 ; 

Considérant qu’un emploi de professeur de formation musicale (1 période/semaine) est vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (Académie de musique) à la date du 1er septembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Melle 

DONADIEU Juliette, domiciliée rue Haigne, 32 à 7500 Tournai, en qualité de professeur de 

formation musicale à titre temporaire dans un emploi vacant (1 période/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (Académie de musique) du 1er septembre 2020 au 30 juin 

2021. 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle DONADIEU Juliette, domiciliée 

rue Haigne, 32 à 7500 Tournai, en qualité de professeur de formation musicale à titre temporaire 

dans un emploi vacant (1 période/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (Académie 

de musique) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021. 
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Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À la Fédération Wallonie Bruxelles – Direction Générale de l’enseignement artistique à 

horaire réduit ; 

• À l’intéressée ; 

• À la direction de l’académie de musique ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

 

 

57. DÉSIGNATION DE MONSIEUR GAHIMA ALAIN EN QUALITÉ DE PROFESSEUR 

DE FLÛTE À TITRE TENV (4 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER SEPTEMBRE 2020 AU 

30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MONSIEUR FEYE CÉDRIC EN CONGÉ 

POUR EXERCICE PROVISOIRE D'UNE FONCTION ÉGALEMENT RÉMUNÉRÉE - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Monsieur GAHIMA Alain, professeur de flûte diplômé du C.R. de 

Musique de Liège en juin 2004 ; 

Vu la délibération du collège communal en séance du 23 juin 2020 octroyant à Monsieur FEYE 

Cédric, professeur de flûte à titre définitif à l'académie de musique de Péruwelz (4 

périodes/semaine), un congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée à 

l'Académie de musique d'Arlon pour la période du 1er septembre 2020 au 31 août 2021 ; 

Considérant qu’il est nécessaire, dans l’intérêt supérieur de l’enseignement communal de Péruwelz 

(Académie de musique), de procéder à son remplacement en l’urgence afin d’assurer la continuité 

du service ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Monsieur 

GAHIMA Alain, domicilié Avenue Louise, 30 à 7100 Haine-Saint-Paul, en qualité de professeur de 

flûte à titre temporaire dans un emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Académie de musique) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en 

remplacement de Monsieur FEYE Cédric en congé pour exercice provisoire d'une fonction 

également rémunérée ; 



2021.01.26 - 63 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Monsieur GAHIMA Alain, domicilié 

Avenue Louise, 30 à 7100 Haine-Saint-Paul, en qualité de professeur de flûte à titre temporaire dans 

un emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (Académie 

de musique) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Monsieur FEYE Cédric en 

congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À la Fédération Wallonie Bruxelles – Direction Générale de l’enseignement artistique à 

horaire réduit ; 

• À l’intéressé ; 

• À la direction de l’académie de musique ; 

• Au service enseignement. 

 

58. DÉSIGNATION DE MONSIEUR TALBI NAÏM EN QUALITÉ DE PROFESSEUR DE 

PIANO À TITRE TENV (6 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER SEPTEMBRE 2020 AU 30 

JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME GOTTARDO ISABELLE 

DÉTACHÉE DANS UNE AUTRE ACADÉMIE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la délibération du collège communal en séance du 23 juin 2020 octroyant à Madame 

GOTTARDO Isabelle, professeur de piano à titre définitif dans l’enseignement communal de 

Péruwelz, un détachement pour exercer une fonction auprès d’un autre Pouvoir Organisateur pour 8 

périodes/semaine pour la période du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

Vu la candidature posée par Monsieur TALBI Naïm, professeur de piano diplômé du Conservatoire 

Royal de musique de Mons en juin 2013 ; 

Considérant qu’il est nécessaire, dans l’intérêt supérieur de l’enseignement communal de Péruwelz, 

de procéder à son remplacement en l’urgence afin d’assurer la continuité du service ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Monsieur 

TALBI Naïm, domicilié rue Altière, 1 à 7901 Thieulain, en qualité de professeur de piano à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (6 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (Académie de musique) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de 
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Madame GOTTARDO Isabelle en détachement pour exercer une fonction auprès d’un autre 

Pouvoir Organisateur ; 

 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Monsieur TALBI Naïm, domicilié rue 

Altière, 1 à 7901 Thieulain, en qualité de professeur de piano à titre temporaire dans un emploi non 

vacant (6 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (Académie de musique) 

du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame GOTTARDO Isabelle en 

détachement pour exercer une fonction auprès d’un autre Pouvoir Organisateur. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À la Fédération Wallonie Bruxelles – Direction Générale de l’enseignement artistique à 

horaire réduit ; 

• À l’intéressé ; 

• À la direction de l’académie de musique ; 

• Au service enseignement. 

 

59. DÉSIGNATION DE MONSIEUR THIBAUT DE MAISIERES ALEXIS EN QUALITÉ 

DE PROFESSEUR DE PIANO À TITRE TENV (2 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER 

SEPTEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

GOTTARDO ISABELLE DÉTACHÉE DANS UNE AUTRE ACADÉMIE - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la délibération du collège communal en séance du 9 juin 2020 octroyant à Madame 

GOTTARDO Isabelle, professeur de piano à titre définitif dans l’enseignement communal de 

Péruwelz, un détachement pour exercer une fonction auprès d’un autre Pouvoir Organisateur pour 8 

périodes/semaine pour la période du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

Vu la candidature posée par Monsieur THIBAUT DE MAISIERES Alexis, professeur de piano 

diplômé de l'Ecole supérieure des Arts à Mons en septembre 2016 ; 

Considérant qu’il est nécessaire, dans l’intérêt supérieur de l’enseignement communal de Péruwelz, 

de procéder à son remplacement en l’urgence afin d’assurer la continuité du service ; 
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Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Monsieur 

THIBAUT DE MAISIERES Alexis, domicilié rue des Mésanges, 15 à 7540 Kain, en qualité de 

professeur de piano à titre temporaire dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (Académie) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en 

remplacement de Madame GOTTARDO Isabelle en détachement pour exercer une fonction auprès 

d’un autre Pouvoir Organisateur ; 

 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Monsieur THIBAUT DE MAISIERES 

Alexis, domicilié rue des Mésanges, 15 à 7540 Kain, en qualité de professeur de piano à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (Académie) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame 

GOTTARDO Isabelle en détachement pour exercer une fonction auprès d’un autre Pouvoir 

Organisateur. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À la Fédération Wallonie Bruxelles – Direction Générale de l’enseignement artistique à 

horaire réduit ; 

• À l’intéressé ; 

• À la direction de l’académie de musique ; 

• Au service enseignement. 

 

60. DÉSIGNATION DE MELLE DONADIEU JULIETTE EN QUALITÉ DE 

PROFESSEUR DE FORMATION MUSICALE À TITRE TENV (2 

PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER NOVEMBRE 2020 AU 31 DÉCEMBRE 2020 EN 

REMPLACEMENT DE MADAME VANDERSTEEN JOSIANE EN CONGÉ DE 

MALADIE - PROLONGATION - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle DONADIEU Juliette, professeur de clarinette/saxophone et de 

formation musicale diplômée du Conservatoire Royal Arts² de Mons en juin 2017 ; 

Considérant que Madame VANDERSTEEN Josiane, professeur de formation musicale dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (Académie de musique), est en congé de maladie du 1er 

novembre 2020 au 31 décembre 2020 (prolongation) ; 
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Considérant qu’il est nécessaire, dans l’intérêt supérieur de l’enseignement communal de Péruwelz 

(Académie de musique), de procéder à son remplacement en l’urgence afin d’assurer la continuité 

du service ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Mademoiselle 

SEGHERS Camille, domiciliée rue des Mésanges, 15 à 7540 Kain, en qualité de professeur de 

formation musicale à titre temporaire dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (Académie de musique) du 1er novembre 2020 au 31 

décembre 2020 en remplacement de Madame VANDERSTEEN Josiane en congé de maladie - 

prolongation ; 

 

DÉCIDE : 

 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle SEGHERS Camille, 

domiciliée rue des Mésanges, 15 à 7540 Kain, en qualité de professeur de formation musicale à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (Académie de musique) du 1er novembre 2020 au 31 décembre 2020 en remplacement de 

Madame VANDERSTEEN Josiane en congé de maladie - prolongation. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À la Fédération Wallonie Bruxelles – Direction Générale de l’enseignement artistique à 

horaire réduit ; 

• À l’intéressée ; 

• À la direction de l’académie de musique ; 

• Au service enseignement. 

 

61. DÉSIGNATION DE MELLE DONADIEU JULIETTE EN QUALITÉ DE 

PROFESSEUR DE FORMATION MUSICALE À TITRE TENV (2 

PÉRIODES/SEMAINE) DU 10 SEPTEMBRE 2020 AU 31 OCTOBRE 2020 EN 

REMPLACEMENT DE MADAME VANDERSTEEN JOSIANE EN CONGÉ DE 

MALADIE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 
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Vu la candidature posée par Melle DONADIEU Juliette, professeur de clarinette/saxophone et de 

formation musicale diplômée du Conservatoire Royal Arts² de Mons en juin 2017 ; 

Considérant que Madame VANDERSTEEN Josiane, professeur de formation musicale dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (Académie de musique), est en congé de maladie du 10 

septembre 2020 au 31 octobre 2020 ; 

Considérant qu’il est nécessaire, dans l’intérêt supérieur de l’enseignement communal de Péruwelz 

(Académie de musique), de procéder à son remplacement en l’urgence afin d’assurer la continuité 

du service ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Mademoiselle 

SEGHERS Camille, domiciliée rue des Mésanges, 15 à 7540 Kain, en qualité de professeur de 

formation musicale à titre temporaire dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (Académie de musique) du 10 septembre 2020 au 31 

octobre 2020 en remplacement de Madame VANDERSTEEN Josiane en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle SEGHERS Camille, 

domiciliée rue des Mésanges, 15 à 7540 Kain, en qualité de professeur de formation musicale à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (Académie de musique) du 10 septembre 2020 au 31 octobre 2020 en remplacement de 

Madame VANDERSTEEN Josiane en congé de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À la Fédération Wallonie Bruxelles – Direction Générale de l’enseignement artistique à 

horaire réduit ; 

• À l’intéressée ; 

• À la direction de l’académie de musique ; 

• Au service enseignement. 

 

62. DÉSIGNATION DE MADAME DAULMERIE LISE EN QUALITÉ DE PROFESSEUR 

DE FORMATION MUSICALE À TITRE TENV (7 PÉRIODES/SEMAINE) DU 10 

SEPTEMBRE 2020 AU 31 DÉCEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

VANDERSTEEN JOSIANE EN CONGÉ DE MALADIE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 
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Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame DAULMERIE Lise, titulaire d'un master spécialisé de violon 

délivré par l'I.M.E.P. à Namur en juin 2010 ; 

Considérant que Madame VANDERSTEEN Josiane, professeur de formation musicale dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (Académie de musique), est en congé de maladie du 10 

septembre 2020 au 31 octobre 2020 et du 1er novembre 2020 au 31 décembre 2020 ; 

Considérant qu’il est nécessaire, dans l’intérêt supérieur de l’enseignement communal de Péruwelz 

(Académie de musique), de procéder à son remplacement en l’urgence afin d’assurer la continuité 

du service ; 

 

 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Madame 

DAULMERIE Lise, domiciliée rue des Bois, 6 à 6183 Trazegnies, en qualité de professeur de 

formation musicale à titre temporaire dans un emploi non vacant (7 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (Académie de musique) du 10 septembre 2020 au 31 

décembre 2020 en remplacement de Madame VANDERSTEEN Josiane en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame DAULMERIE Lise, domiciliée 

rue des Bois, 6 à 6183 Trazegnies, en qualité de professeur de formation musicale à titre temporaire 

dans un emploi non vacant (7 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz 

(Académie de musique) du 10 septembre 2020 au 31 décembre 2020 en remplacement de Madame 

VANDERSTEEN Josiane en congé de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À la Fédération Wallonie Bruxelles – Direction Générale de l’enseignement artistique à 

horaire réduit ; 

• À l’intéressée ; 

• À la direction de l’académie de musique ; 

• Au service enseignement. 

 

63. DÉSIGNATION DE MME SEGHERS CAMILLE EN QUALITÉ DE PROFESSEUR DE 

VIOLONCELLE À TITRE TENV (3 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER SEPTEMBRE 

2020 AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MONSIEUR DHAINAUT ROMAIN 

EN CONGÉ POUR STAGE DANS UN AUTRE ÉTABLISSEMENT - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 



2021.01.26 - 69 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la délibération du collège communal en séance de ce jour octroyant à Monsieur DHAINAUT 

Romain, professeur de violoncelle à titre définitif à l'académie de musique de Péruwelz, un congé 

pour stage dans un autre établissement (Ecole des Arts de Tournai) pour 3 périodes/semaine du 1er 

septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

Vu la candidature posée par Madame SEGHERS Camille, professeur de violoncelle diplômée des 

Arts² à Mons en juillet 2016 ; 

Considérant qu’il est nécessaire, dans l’intérêt supérieur de l’enseignement communal de Péruwelz 

(Académie de musique), de procéder à son remplacement en l’urgence afin d’assurer la continuité 

du service ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Madame 

SEGHERS Camille, domiciliée rue des Mésanges, 15 à 7540 Kain, en qualité de professeur de 

violoncelle à titre temporaire dans un emploi non vacant (3 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Académie de musique) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en 

remplacement de Monsieur DHAINAUT Romain en congé pour stage dans un autre établissement ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame SEGHERS Camille, domiciliée 

rue des Mésanges, 15 à 7540 Kain, en qualité de professeur de violoncelle à titre temporaire dans un 

emploi non vacant (3 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (Académie de 

musique) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Monsieur DHAINAUT 

Romain en congé pour stage dans un autre établissement. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À la Fédération Wallonie Bruxelles – Direction Générale de l’enseignement artistique à 

horaire réduit ; 

• À l’intéressée ; 

• À la direction de l’académie de musique ; 

• Au service enseignement. 

 

64. OCTROI D’UN CONGÉ POUR STAGE DANS UN AUTRE ÉTABLISSEMENT À 

MONSIEUR DHAINAUT ROMAIN, PROFESSEUR DE VIOLONCELLE NOMMÉ, DU 

1ER JUILLET 2020 AU 30 JUIN 2021 - RÉGULARISATION - RATIFICATION. 
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LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation sur l’enseignement artistique à horaire réduit ; 

Vu la demande introduite par Monsieur DHAINAUT Romain, professeur de violoncelle à titre 

définitif (3 périodes/semaine) à l'académie de musique de Péruwelz, domicilié Rue de Warchin, 53 à 

7500 Tournai, par laquelle l’intéressé sollicite du pouvoir organisateur un congé pour stage pour 

exercer la fonction de directeur à l'Académie des Beaux-Arts et des arts Décoratifs de Tournai du 

1er juillet 20220 au 30 juin 2021 ; 

Attendu que le remplacement de l'intéressé pour ces 3 périodes/semaine est assuré dès le 2 

septembre 2019 et que ceci ne perturbe pas la bonne organisation de l’enseignement artistique 

communal de Péruwelz ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Monsieur 

DHAINAUT Romain, professeur de violoncelle à titre définitif à l'académie de musique de 

Péruwelz, domicilié Rue de Warchin, 53 à 7500 TOURNAI, un congé pour stage pour 3 

période/semaine du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021 ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée accordant à Monsieur DHAINAUT Romain, 

professeur de violoncelle à titre définitif à l'académie de musique de Péruwelz, domicilié Rue de 

Warchin, 53 à 7500 TOURNAI, un congé pour stage pour 3 période/semaine du 1er juillet 2020 au 

30 juin 2021. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À la Fédération Wallonie Bruxelles – Direction Générale de l’enseignement artistique à 

horaire réduit ; 

• À l’intéressé ;  

• À la direction de l’académie de musique 

• Au service enseignement. 

 

65. DÉSIGNATION DE MELLE DONADIEU JULIETTE EN QUALITÉ DE 

PROFESSEUR DE CLARINETTE/SAXOPHONE À TITRE TEV (4 

PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER SEPTEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle DONADIEU Juliette, professeur de clarinette/saxophone 

diplômée du Conservatoire Royal Arts² de Mons en juin 2017 ; 

Considérant qu’un emploi de professeur de clarinette/saxophone (4 périodes/semaine) est vacant 

dans l’enseignement communal de Péruwelz (Académie de musique) à la date du 1er septembre 

2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Melle 

DONADIEU Juliette, domiciliée rue Haigne, 32 à 7500 Tournai, en qualité de professeur de 

clarinette/saxophone à titre temporaire dans un emploi vacant (4 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (Académie de musique) du 1er septembre 2020 au 30 juin 

2021 ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle DONADIEU Juliette, domiciliée 

rue Haigne, 32 à 7500 Tournai, en qualité de professeur de clarinette/saxophone à titre temporaire 

dans un emploi vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz 

(Académie de musique) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À la Fédération Wallonie Bruxelles – Direction Générale de l’enseignement artistique à 

horaire réduit ; 

• À l’intéressée ; 

• À la direction de l’académie de musique ; 

• Au service enseignement. 

 

66.  DÉSIGNATION DE MONSIEUR THIBAUT DE MAISIERES ALEXIS EN QUALITÉ 

DE PROFESSEUR DE FORMATION MUSICALE (ENCADREMENT 

PÉDAGOGIQUE) À TITRE TENV (3 PÉRIODES/SEMAINE) DU 10 SEPTEMBRE 

2020 AU 31 DÉCEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME VANDERSTEEN 

JOSIANE EN CONGÉ DE MALADIE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
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Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Monsieur THIBAUT DE MAISIERES Alexis, professeur de piano 

diplômé de l'Ecole supérieure des Arts à Mons en septembre 2016 ; 

Vu le décret du 2/06/1998 organisant l’enseignement secondaire artistique à horaire réduit permet à 

un PO qui ne parvient pas à recruter un membre du personnel porteur d’un titre requis ou d’un titre 

jugé suffisant pour une des fonctions déclarées en pénurie d’organiser une activité d’encadrement 

pédagogique ; 

Considérant que malgré les différentes démarches entreprises (recherches auprès d'autres 

Académies de musique et annonce au Forem), le pouvoir organisateur se trouve dans l'impossibilité 

de recruter un candidat ayant les titres requis ; 

Vu la pénurie sévère ; 

Attendu que Monsieur THIBAUT DE MAISIERES Alexis est détenteur d'un titre suffisant en 

qualité d' "Encadrement pédagogique" pour la fonction de formation musicale ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Monsieur 

THIBAUT DE MAISIERES Alexis, domicilié rue des Mésanges, 15 à 7540 Kain, en qualité de 

professeur de formation musicale (Encadrement pédagogique) à titre temporaire dans un emploi non 

vacant (3 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (Académie de musique) 

du 10 septembre 2020 au 31 décembre 2020 en remplacement de Madame VANDERSTEEN 

Josiane en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Monsieur THIBAUT DE MAISIERES 

Alexis, domicilié rue des Mésanges, 15 à 7540 Kain, en qualité de professeur de formation musicale 

(Encadrement pédagogique) à titre temporaire dans un emploi non vacant (3 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (Académie de musique) du 10 septembre 2020 au 31 

décembre 2020 en remplacement de Madame VANDERSTEEN Josiane en congé de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À la Fédération Wallonie Bruxelles – Direction Générale de l’enseignement artistique à 

horaire réduit ; 

• À l’intéressé ; 

• À la direction de l’académie de musique ; 

• Au service enseignement. 
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67. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE CORNU CASSANDRE EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE PRIMAIRE (PROJET LECTURE) À TITRE TENV (12 

PÉRIODES/SEMAINE) DU 10 OCTOBRE 2020 AU 18 DÉCEMBRE 2020 EN 

REMPLACEMENT DE MADAME GYSELS VIRGINIE EN CONGÉ DE MALADIE 

(ÉCOLE DU CENTRE) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle CORNU Cassandre, institutrice primaire diplômée de la HEH à 

Tournai en juin 2020 ; 

Considérant que Madame GYSELS Virginie, institutrice primaire (projet lecture) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (École du Centre), est en congé de maladie du 1er 

septembre 2020 au 9 octobre 2020, du 10 octobre 2020 au 30 novembre 2020 et du 1er décembre 

2020 au 31 décembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 8 décembre 2020 désignant Melle CORNU 

Cassandre, domiciliée rue des Carrières, 1 à 7640 Antoing, en qualité d'institutrice primaire (12 

périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École du Centre) du 10 octobre 2020 au 18 décembre 2020 en remplacement de Madame 

GYSELS Virginie en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle CORNU Cassandre, domiciliée 

rue des Carrières, 1 à 7640 Antoing, en qualité d'institutrice primaire (12 périodes/semaine) à titre 

temporaire dans un emploi non vacant dans l’enseignement communal de Péruwelz (École du 

Centre) du 10 octobre 2020 au 18 décembre 2020 en remplacement de Madame GYSELS Virginie 

en congé de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

68. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE CORNU CASSANDRE EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE PRIMAIRE (PROJET LECTURE) À TITRE TENV (12 

PÉRIODES/SEMAINE) DU 02 SEPTEMBRE 2020 AU 9 OCTOBRE 2020 EN 

REMPLACEMENT DE MADAME GYSELS VIRGINIE EN CONGÉ DE MALADIE 

(ÉCOLE DU CENTRE) - RECTIFICATIF - RATIFICATION.- RATIFICATION. 
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LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle CORNU Cassandre, institutrice primaire diplômée de la HEH à 

Tournai en juin 2020 ; 

Considérant que Madame GYSELS Virginie, institutrice primaire (projet lecture) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (École du Centre), est en congé de maladie du 1er 

septembre 2020 au 9 octobre 2020 ; 

Revu sa délibération en séance du 22 septembre 2020 désignant Mademoiselle CORNU Cassandre 

en qualité d'institutrice primaire (projet lecture) à titre TENV (12 périodes/semaine) du 02 

septembre 2020 au 9 octobre 2021 en remplacement de Madame GYSELS Virginie en congé de 

maladie (École du Centre) ; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier la date de fin de désignation de Melle CORNU Cassandre, à 

savoir le 9 octobre 2020 à la place du 9 octobre 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 8 décembre 2020 désignant Melle CORNU 

Cassandre, domiciliée rue des Carrières, 1 à 7640 Antoing, en qualité d'institutrice primaire (12 

périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École du Centre) du 02 septembre 2020 au 9 octobre 2020 en remplacement de Madame 

GYSELS Virginie en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle CORNU Cassandre, domiciliée 

rue des Carrières, 1 à 7640 Antoing, en qualité d'institutrice primaire (12 périodes/semaine) à titre 

temporaire dans un emploi non vacant dans l’enseignement communal de Péruwelz (École du 

Centre) du 02 septembre 2020 au 9 octobre 2020 en remplacement de Madame GYSELS Virginie 

en congé de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

69. DÉSIGNATION DE MADAME PAPADOPOULOS BARBARA EN QUALITÉ DE 

MAÎTRESSE DE PHILOSOPHIE ET CITOYENNETÉ À TITRE TEV (1 

PÉRIODE/SEMAINE) DU 14 SEPTEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 - RATIFICATION. 
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LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame PAPADOPOULOS Barbara, institutrice primaire diplômée de 

la Haute École Provinciale Mons-Borinage-Centre (HEPMBC) en juin 2010 ; 

Considérant qu’un emploi de maîtresse de philosophie et citoyenneté (1 période/semaine) est vacant 

dans l’enseignement communal de Péruwelz à la date du 1er septembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 8 décembre 2020 désignant Madame 

PAPADOPOULOS Barbara, domiciliée route Nationale, 127 à 59990 Curgies (France), en qualité 

de maîtresse de philosophie et citoyenneté à titre temporaire dans un emploi vacant (1 

période/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz du 14 septembre 2020 au 30 juin 

2021 ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame PAPADOPOULOS Barbara, 

domiciliée route Nationale, 127 à 59990 Curgies (France), en qualité de maîtresse de philosophie et 

citoyenneté à titre temporaire dans un emploi vacant (1 période/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz du 14 septembre 2020 au 30 juin 2021. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

70. DÉSIGNATION DE MADAME VEROUGSTRAETE GENEVIÈVE EN QUALITÉ DE 

MAITRESSE DE RELIGION CATHOLIQUE À TITRE TENV (2 

PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER SEPTEMBRE 2020 AU 30 SEPTEMBRE 2020 EN 

REMPLACEMENT DE MADAME HANNART AURORE EN CONGÉ DE MALADIE - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 10 mars 2006 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des maitres de religion de 

l’enseignement officiel subventionné ; 
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Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame VEROUGSTRAETE Geneviève, maitresse de religion 

catholique titulaire du diplôme d'enseignement religieux du degré inférieur délivré par l'Institut 

supérieur de Théologie du diocèse de Tournai en juillet 2014 ; 

Considérant que Madame HANNART Aurore, maitresse de religion catholique dans l’enseignement 

communal de Péruwelz, est en congé de maladie du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 8 décembre 2020 désignant Madame 

VEROUGSTRAETE Geneviève, domiciliée rue Boucquemont, 127 à 7830 Silly, en qualité de 

maitresse de religion catholique à titre temporaire dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) 

dans l’enseignement communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 en 

remplacement de Madame HANNART Aurore en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame VEROUGSTRAETE 

Geneviève, domiciliée rue Boucquemont, 127 à 7830 Silly, en qualité de maitresse de religion 

catholique à titre temporaire dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 en remplacement de Madame 

HANNART Aurore en congé de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

71. DÉSIGNATION DE MADAME DECALUWE SYLVIE EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE MATERNELLE À TITRE TENV (26 PÉRIODES/SEMAINE) DU 16 

NOVEMBRE 2020 AU 7 FÉVRIER 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

LANDUYT BÉATRICE EN CONGÉ DE MALADIE - PROLONGATION (BRAFFE) - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 
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Vu la candidature posée par Madame DECALUWE Sylvie, institutrice maternelle diplômée de 

l'Ecole Normale de la Communauté Française à Tournai en juin 1997 ; 

Considérant que Madame LANDUYT Béatrice, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Braffe), est en congé de maladie du 16 novembre 2020 au 7 février 2021 

(prolongation) ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 8 décembre 2020 désignant Madame 

DECALUWE Sylvie, domiciliée Rue du Petit Briffoeil, 1 à 7604 Baugnies, en qualité d'institutrice 

maternelle à titre temporaire dans un emploi non vacant (26 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Braffe) du 16 novembre 2020 au 7 février 2021 (prolongation) en 

remplacement de Madame LANDUYT Béatrice en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame DECALUWE Sylvie, 

domiciliée Rue du Petit Briffoeil, 1 à 7604 Baugnies, en qualité d'institutrice maternelle à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (26 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (Braffe) du 16 novembre 2020 au 7 février 2021 (prolongation) en remplacement de 

Madame LANDUYT Béatrice en congé de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

72. DÉSIGNATION DE MADAME PAPADOPOULOS BARBARA EN QUALITÉ DE 

MAITRESSE DE PHILOSOPHIE ET CITOYENNETÉ À TITRE TENV (2 

PÉRIODES/SEMAINE) DU 14 SEPTEMBRE 2020 AU 30 OCTOBRE 2020 EN 

REMPLACEMENT DE MADAME HANNART AURORE EN CONGÉ DE MALADIE - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 10 mars 2006 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des maitres de religion de 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame PAPADOPOULOS Barbara, institutrice primaire diplômée de 

la Haute École Provinciale Mons-Borinage-Centre (HEPMBC) en juin 2010 ; 
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Considérant que Madame HANNART Aurore, maitresse de philosophie et citoyenneté dans 

l’enseignement communal de Péruwelz, est en congé de maladie du 1er septembre 2020 au 30 

septembre 2020 et du 1er octobre 2020 au 31 octobre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 8 décembre 2020 désignant Madame 

PAPADOPOULOS Barbara, domiciliée route Nationale, 127 à 59990 Curgies (France), en qualité 

de maitresse de philosophie et citoyenneté à titre temporaire dans un emploi non vacant (2 

périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz du 14 septembre 2020 au 30 octobre 

2020 en remplacement de Madame HANNART Aurore en congé de maladie ; 

  

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame PAPADOPOULOS Barbara, 

domiciliée route Nationale, 127 à 59990 Curgies (France), en qualité de maitresse de philosophie et 

citoyenneté à titre temporaire dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz du 14 septembre 2020 au 30 octobre 2020 en remplacement de Madame 

HANNART Aurore en congé de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

73. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE CORNU CASSANDRE EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE PRIMAIRE (PROJET LECTURE) À TITRE TENV (12 

PÉRIODES/SEMAINE) DU 10 OCTOBRE 2020 AU 18 DÉCEMBRE 2020 EN 

REMPLACEMENT DE MADAME GYSELS VIRGINIE EN CONGÉ DE MALADIE 

(ÉCOLE DE BURY) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle CORNU Cassandre, institutrice primaire diplômée de la HEH à 

Tournai en juin 2020 ; 

Considérant que Madame GYSELS Virginie, institutrice primaire (projet lecture) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (École de Bury), est en congé de maladie du 1er septembre 

2020 au 9 octobre 2020, du 10 octobre 2020 au 30 novembre 2020 et du 1er décembre 2020 au 31 

décembre 2020 ; 
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Vu la délibération du Collège communal en séance du 8 décembre 2020 désignant Melle CORNU 

Cassandre, domiciliée rue des Carrières, 1 à 7640 Antoing, en qualité d'institutrice primaire (12 

périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École de Bury) du 10 octobre 2020 au 18 décembre 2020 en remplacement de Madame 

GYSELS Virginie en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle CORNU Cassandre, domiciliée 

rue des Carrières, 1 à 7640 Antoing, en qualité d'institutrice primaire (12 périodes/semaine) à titre 

temporaire dans un emploi non vacant dans l’enseignement communal de Péruwelz (École de Bury) 

du 10 octobre 2020 au 18 décembre 2020 en remplacement de Madame GYSELS Virginie en congé 

de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

74. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE CORNU CASSANDRE EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE PRIMAIRE (PROJET LECTURE) À TITRE TENV (12 

PÉRIODES/SEMAINE) DU 02 SEPTEMBRE 2020 AU 9 OCTOBRE 2020 EN 

REMPLACEMENT DE MADAME GYSELS VIRGINIE EN CONGÉ DE MALADIE 

(ÉCOLE DE BURY) -RECTIFICATIF - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle CORNU Cassandre, institutrice primaire diplômée de la HEH à 

Tournai en juin 2020 ; 

Considérant que Madame GYSELS Virginie, institutrice primaire (projet lecture) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (École de Bury), est en congé de maladie du 1er septembre 

2020 au 9 octobre 2020 ; 

Revu sa délibération en séance du 22 septembre 2020 désignant Mademoiselle CORNU Cassandre 

en qualité d'institutrice primaire (projet lecture) à titre TENV (12 périodes/semaine) du 02 

septembre 2020 au 9 octobre 2021 en remplacement de Madame GYSELS Virginie en congé de 

maladie (École de Bury) ; 
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Considérant qu'il y a lieu de modifier la date de fin de désignation de Melle CORNU Cassandre, à 

savoir le 9 octobre 2020 à la place du 9 octobre 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 8 décembre 2020 désignant Melle CORNU 

Cassandre, domiciliée rue des Carrières, 1 à 7640 Antoing, en qualité d'institutrice primaire (12 

périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École de Bury) du 02 septembre 2020 au 9 octobre 2020 en remplacement de Madame 

GYSELS Virginie en congé de maladie ; 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle CORNU Cassandre, domiciliée 

rue des Carrières, 1 à 7640 Antoing, en qualité d'institutrice primaire (12 périodes/semaine) à titre 

temporaire dans un emploi non vacant dans l’enseignement communal de Péruwelz (École de Bury) 

du 02 septembre 2020 au 9 octobre 2020 en remplacement de Madame GYSELS Virginie en congé 

de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

75. DÉSIGNATION DE MADAME VEROUGSTRAETE GENEVIÈVE EN QUALITÉ DE 

MAITRESSE DE RELIGION CATHOLIQUE À TITRE TENV (2 

PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER SEPTEMBRE 2020 AU 30 SEPTEMBRE 2020 EN 

REMPLACEMENT DE MONSIEUR GETS EMMANUEL EN SUSPENSION 

PRÉVENTIVE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 10 mars 2006 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des maitres de religion de 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame VEROUGSTRAETE Geneviève, maitresse de religion 

catholique titulaire du diplôme d'enseignement religieux du degré inférieur délivré par l'Institut 

supérieur de Théologie du diocèse de Tournai en juillet 2014 ; 

Considérant que Monsieur GETS Emmanuel, maître de religion catholique et de philosophie et 

citoyenneté dans l’enseignement communal de Péruwelz est en suspension préventive depuis le 10 

juillet 2018 (décision du Collège communal du 10 juillet 2018) ; 
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Vu la délibération du Collège communal en séance du 8 décembre 2020 désignant Madame 

VEROUGSTRAETE Geneviève, domiciliée rue Boucquemont, 127 à 7830 Silly, en qualité de 

maitresse de religion catholique à titre temporaire dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) 

dans l’enseignement communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 en 

remplacement de Monsieur GETS Emmanuel en suspension préventive ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame VEROUGSTRAETE 

Geneviève, domiciliée rue Boucquemont, 127 à 7830 Silly , en qualité de maitresse de religion 

catholique à titre temporaire dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 en remplacement de 

Monsieur GETS Emmanuel en suspension préventive. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

76. DÉSIGNATION DE MADAME HOVINNE VALÉRIE EN QUALITÉ DE 

PSYCHOMOTRICIENNE À TITRE TENV (8 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER 

SEPTEMBRE 2020 AU 30 SEPTEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

DECALUWE SYLVIE EN CONGÉ POUR EXERCICE PROVISOIRE D'UNE 

FONCTION ÉGALEMENT RÉMUNÉRÉE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame HOVINNE Valérie, institutrice maternelle diplômée de la 

Haute Ecole de la Communauté Française à Tournai en juin 2003 ; 

Vu sa délibération en séance du 22 septembre 2020 accordant à Madame DECALUWE Sylvie, 

maîtresse de psychomotricité dans l’enseignement communal de Péruwelz, un congé pour exercice 

provisoire d'une fonction également rémunérée (20 périodes/semaine) du 1 septembre 2020 au 30 

juin 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignantMadame 

HOVINNE Valérie, et domiciliée rue Julien Bouchain, 43 à 7603 Roucourt, en qualité de 

psychomotricienne à titre temporaire dans un emploi non vacant (8 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 en 
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remplacement de Madame DECALUWE Sylvie en congé pour exercice provisoire d'une fonction 

également rémunérée ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame HOVINNE Valérie, et 

domiciliée rue Julien Bouchain, 43 à 7603 Roucourt, en qualité de psychomotricienne à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (8 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 en remplacement de Madame DECALUWE 

Sylvie en congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

77. DÉSIGNATION DE MADAME HOVINNE VALÉRIE EN QUALITÉ DE 

PSYCHOMOTRICIENNE À TITRE TENV (2 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER 

SEPTEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

DECALUWE SYLVIE EN CONGÉ POUR EXERCICE PROVISOIRE D'UNE 

FONCTION ÉGALEMENT RÉMUNÉRÉE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame HOVINNE Valérie, institutrice maternelle diplômée de la 

Haute Ecole de la Communauté Française à Tournai en juin 2003 ; 

Vu sa délibération en séance du 22 septembre 2020 accordant à Madame DECALUWE Sylvie, 

maîtresse de psychomotricité dans l’enseignement communal de Péruwelz, un congé pour exercice 

provisoire d'une fonction également rémunérée (20 périodes/semaine) du 1 septembre 2020 au 30 

juin 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Madame 

HOVINNE Valérie, et domiciliée rue Julien Bouchain, 43 à 7603 Roucourt, en qualité de 

psychomotricienne à titre temporaire dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (École de Bury) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en 

remplacement de Madame DECALUWE Sylvie en congé pour exercice provisoire d'une fonction 

également rémunérée ; 

 



2021.01.26 - 83 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame HOVINNE Valérie, et 

domiciliée rue Julien Bouchain, 43 à 7603 Roucourt, en qualité de psychomotricienne à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École de Bury) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame 

DECALUWE Sylvie en congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

78. DÉSIGNATION DE MADAME HOVINNE VALÉRIE EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

MATERNELLE À TITRE TENV (5 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER SEPTEMBRE 

2020 AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME DEBLIQUY 

DOROTHÉE EN DÉTACHEMENT PÉDAGOGIQUE AUPRÈS D'UN AUTRE 

POUVOIR ORGANISATEUR (BURY) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame HOVINNE Valérie, institutrice maternelle diplômée de la 

Haute Ecole de la Communauté Française à Tournai en juin 2003 ; 

Considérant que Madame DEBLIQUY Dorothée, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz, est en détachement pédagogique (5 périodes/semaine) du 1er septembre 

2020 au 31 août 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 14 décembre 2020 désignant Madame 

HOVINNE Valérie, et domiciliée rue Julien Bouchain, 43 à 7603 Roucourt, en qualité d'institutrice 

maternelle à titre temporaire dans un emploi non vacant (5 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Bury) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de 

Madame DEBLIQUY Dorothée en détachement pédagogique auprès d'un autre Pouvoir 

organisateur ; 

 

DÉCIDE : 
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Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame HOVINNE Valérie, et 

domiciliée rue Julien Bouchain, 43 à 7603 Roucourt, en qualité d'institutrice maternelle à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (5 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (Bury) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame DEBLIQUY 

Dorothée en détachement pédagogique auprès d'un autre Pouvoir organisateur. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

79. OCTROI D'UN CONGÉ POUR EXERCER PROVISOIREMENT UNE AUTRE 

FONCTION DANS L'ENSEIGNEMENT (AUTRE QUE L'ENSEIGNEMENT 

UNIVERSITAIRE) - EXERCICE D'UNE FONCTION DE PROMOTION - À RAISON 

DE 24 PÉRIODES/SEMAINE À MONSIEUR RENÉ PITOT DU 1ER NOVEMBRE 2020 

AU 31 DÉCEMBRE 2020 - PROLONGATION - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la loi sur l’enseignement gardien et primaire ; 

Vu la demande introduite par Monsieur René PITOT, domicilié Rue Royale, 50 à 7603 Bon-

Secours,  instituteur primaire en immersion (néerlandais) à titre définitif dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (école du Centre), en date du 30 octobre 2020 par laquelle l’intéressé 

sollicite un congé pour exercer provisoirement une autre fonction dans l'enseignement (autre que 

l'enseignement universitaire) - Exercice d'une fonction de promotion - pour 24 périodes/semaine du 

1er novembre 2020 au 31 décembre 2020 (prolongation) ; 

Considérant que le remplacement de Monsieur René PITOT pour ces 24 périodes/semaine sera 

assuré mais entraînera la suspension de l'immersion à l'école du Centre vu la pénurie d'instituteurs 

pour cette fonction ;  

Vu la délibération du Collège communal en séance du 18 novembre 2020 accordant à Monsieur 

René PITOT, domicilié Rue Royale, 50 à 7603 Bon-Secours, instituteur primaire en immersion 

(néerlandais) à titre définitif dans l’enseignement communal de Péruwelz (école du Centre), un 

congé pour exercer provisoirement une autre fonction dans l'enseignement (autre que 

l'enseignement universitaire) - Exercice d'une fonction de promotion - pour 24 périodes/semaine du 

1er novembre 2020 au 31 décembre 2020 (prolongation) ; 
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DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée accordant à Monsieur René PITOT, domicilié Rue 

Royale, 50 à 7603 Bon-Secours, instituteur primaire en immersion (néerlandais) à titre définitif 

dans l’enseignement communal de Péruwelz (école du Centre), un congé pour exercer 

provisoirement une autre fonction dans l'enseignement (autre que l'enseignement universitaire) - 

Exercice d'une fonction de promotion - pour 24 périodes/semaine du 1er novembre 2020 au 31 

décembre 2020 (prolongation). 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À la Fédération Wallonie Bruxelles – Direction déconcentrée de Mons ; 

• À l’intéressé ; 

• Au service enseignement. 

 

80. DÉSIGNATION DE MONSIEUR DEHEM MAXENCE EN QUALITÉ DE MAÎTRE DE 

PHILOSOPHIE ET CITOYENNETÉ À TITRE TENV (2 PÉRIODES/SEMAINE) DU 

1ER SEPTEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MME HAAS 

MARIE-PIERRE EN CONGÉ POUR EXERCICE PROVISOIRE D'UNE FONCTION 

ÉGALEMENT RÉMUNÉRÉE- RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Attendu que Monsieur DEHEM Maxence est en possession du titre requis (à savoir le certificat en 

didactique du cours de philosophie et citoyenneté délivré par la Haute École en Hainaut en juin 

2020) pour exercer cette fonction ; 

Vu sa délibération en séance du 6 octobre 2020 accordant à Madame HAAS Marie-Pierre, maîtresse 

de morale et de philosophie et citoyenneté dans l’enseignement communal de Péruwelz, un congé 

pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée (6 périodes/semaine) du 1er 

septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

Considérant qu’il est nécessaire, dans l’intérêt supérieur de l’enseignement communal de Péruwelz, 

de désigner en urgence une personne pour cet emploi afin d’assurer la continuité du service ; 

Considérant que l’intéressée réunit les conditions légales et réglementaires en vue de sa désignation 

à cet emploi ; 

Vu la délibération du collège communal en séance du 08 décembre 2020 désignant Monsieur 

DEHEM Maxence en qualité de maître de philosophie et citoyenneté à titre TENV (2 
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périodes/semaine) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Mme HAAS Marie-

Pierre en congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la désignation susmentionnée de Monsieur DEHEM Maxence,domicilié rue 

du Pavé Bleu, 74/1 à 59650 Villeneuve-d'Asq (France), en qualité de maitre de philosophie et 

citoyenneté à titre temporaire dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz, du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021, en remplacement de Madame 

HAAS Marie-Pierre en congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressé ; 

• Au service enseignement. 

 

81. DÉSIGNATION DE MADAME PAPADOPOULOS BARBARA EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE PRIMAIRE (PÉRIODES CORONA) À TITRE TEV (20 

PÉRIODES/SEMAINE) DU 14 SEPTEMBRE 2020 AU 14 DÉCEMBRE 2020 - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame PAPADOPOULOS Barbara, institutrice primaire diplômée de 

la Haute École Provinciale Mons-Borinage-Centre (HEPMBC) en juin 2010 ; 

Considérant qu'en date du 16 juillet 2020, le Parlement de la Communauté française a adopté un 

décret visant l'octroi, pour l'année scolaire 2020-2021, des moyens supplémentaires permettant de 

déployer, suite à la crise sanitaire COVID-19 et à la suspension des cours qu'elle a engendrée, des 

pratiques de différenciation des apprentissages dans les implantations de l'enseignement 

fondamental et secondaire ordinaire relevant des classes 1 à 10. Le tableau ci-dessous reprend pour 

chaque implantation concernée, le nombre de périodes octroyées sur base de la déclaration envoyée 

à l'Administration : 

École communale 

de  
FASE École 

FASE 

Implantaton 

Périodes 

octroyées 
Date de début Date de fin 

La Roë 1630 3254 11/24 14.09.2020 14.12.2020 

Roucourt 95074 3253 4/24 14.09.2020 14.12.2020 
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Bon-Secours 95074 10473 5/24 14.09.2020 14.12.2020 

  

Considérant qu’un emploi d'institutrice primaire (20 périodes/semaine) est vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 14 septembre 2020 au 14 décembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal du 08 décembre 2020 désignant Madame 

PAPADOPOULOS Barbara, domiciliée route Nationale, 127 à 59990 Curgies (France), en qualité 

d'institutrice primaire (20 périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi vacant (périodes 

CORONA) dans l’enseignement communal de Péruwelz du 14 septembre 2020 au 14 décembre 

2020 ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame PAPADOPOULOS Barbara, 

domiciliée route Nationale, 127 à 59990 Curgies (France), en qualité d'institutrice primaire (20 

périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi vacant (périodes CORONA) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 14 septembre 2020 au 14 décembre 2020. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

82. DÉSIGNATION DE MADAME DEBURY ANGÉLIQUE EN QUALITÉ DE 

MAITRESSE DE SECONDE LANGUE (NÉERLANDAIS ET ANGLAIS) À TITRE TEV 

(4 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER SEPTEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 - 

RÉAFFECTATION - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu le courrier recommandé du Ministère de la Communauté Française, Commission zonale de 

gestion des emplois pour l'enseignement préscolaire et primaire officiel subventionné, zone 8, daté 

du 23/10/2014, nous informant que la Commission zonale de gestion des emplois a désigné Mme 

DEBURY Angélique, domiciliée Chaussée de Brunehaut, 369 à 7972 Ellignies-Ste-Anne pour 

occuper à partir 10 novembre 2014 l'emploi de maitresse de seconde langue (néerlandais et anglais) 

à raison de 2/24 (réaffectation - application de l'arrêté du Gouvernement de la Communauté 

Française du 28 août 1995) ; 
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Vu le courrier recommandé du Ministère de la Communauté Française, Commission zonale de 

gestion des emplois pour l'enseignement préscolaire et primaire officiel subventionné, zone 8, daté 

du 27/11/2014, nous informant que la Commission zonale de gestion des emplois a désigné Mme 

DEBURY Angélique, domiciliée Chaussée de Brunehaut, 369 à 7972 Ellignies-Ste-Anne pour 

occuper à partir 1er septembre 2020 l'emploi de maitresse de seconde langue (néerlandais et 

anglais) à raison de 2/24 (réaffectation - application de l'arrêté du Gouvernement de la Communauté 

Française du 28 août 1995) ; 

Considérant qu’un emploi de maitresse de seconde langue (4 périodes/semaine) est vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz à la date du 1er septembre 2020 ; 

Considérant qu’il est nécessaire, dans l’intérêt supérieur de l’enseignement communal de Péruwelz, 

de désigner en urgence une personne pour cet emploi afin d’assurer la continuité du service ; 

Considérant que l’intéressée réunit les conditions légales et réglementaires en vue de sa désignation 

à cet emploi ; 

Vu la délibération du collège communal en séance du 08 décembre 2020 désignant Madame 

DEBURY Angélique en qualité de maitresse de seconde langue (néerlandais et anglais) à titre TEV 

(4 périodes/semaine) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 – réaffectation ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la désignation de Madame DEBURY Angélique, domicilié(e) Chaussée de 

Brunehaut, 369 à 7972 Ellignies-Sainte-Anne, en qualité que maitresse de seconde langue 

(néerlandais et anglais) à titre temporaire dans un emploi vacant (4 périodes/semaine - réaffectation) 

dans l’enseignement communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 - réaffectation. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressé(e) ; 

• Au service enseignement. 

 

83. DÉSIGNATION DE MADAME DEBURY ANGÉLIQUE EN QUALITÉ DE 

MAITRESSE DE SECONDE LANGUE (ANGLAIS) À TITRE TEV (2 

PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER SEPTEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 
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Vu la candidature posée par Madame DEBURY Angélique, maitresse de seconde langue (anglais et 

néerlandais) diplômée de la Haute École à Nivelles en juin 1997 ; 

Considérant qu’un emploi de maitresse de seconde langue (2 périodes/semaine) est vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz à la date du 1er septembre 2020 ; 

Considérant qu’il est nécessaire, dans l’intérêt supérieur de l’enseignement communal de Péruwelz, 

de désigner en urgence une personne pour cet emploi afin d’assurer la continuité du service ; 

Considérant que l’intéressée réunit les conditions légales et réglementaires en vue de sa désignation 

à cet emploi ; 

Vu la délibération du collège communal en séance du 08 décembre 2020 désignant Madame 

DEBURY Angélique en qualité de maitresse de seconde langue (anglais) à titre TEV (2 

périodes/semaine) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

 

DÉCIDE: 

 

Article 1 : De ratifier la désignation de Madame DEBURY Angélique, domiciliée Chaussée de 

Brunehaut, 369 à 7972 Ellignies-Sainte-Anne, en qualité que maitresse de seconde langue (anglais) 

à titre temporaire dans un emploi vacant (2 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À la Fédération Wallonie Bruxelles – Direction déconcentrée de Mons ; 

• À l’intéressé(e) ; 

• Au service enseignement. 

 

84. DÉSIGNATION DE MONSIEUR DEHEM MAXENCE EN QUALITÉ DE MAÎTRE DE 

PHILOSOPHIE ET CITOYENNETÉ À TITRE TEV (12 PÉRIODES/SEMAINE) DU 

1ER SEPTEMBRE 2020 AU 30 SEPTEMBRE 2020 - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 
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Attendu que Monsieur DEHEM Maxence est en possession du titre requis (à savoir le certificat en 

didactique du cours de philosophie et citoyenneté délivré par la Haute École en Hainaut en juin 

2020) pour exercer cette fonction ; 

Considérant qu’un emploi de maître de philosophie et citoyenneté (12 périodes/semaine) est vacant 

dans l’enseignement communal de Péruwelz à la date du 1er septembre 2020 ; 

Considérant qu’il est nécessaire, dans l’intérêt supérieur de l’enseignement communal de Péruwelz, 

de désigner en urgence une personne pour cet emploi afin d’assurer la continuité du service ; 

Considérant que l’intéressé réunit les conditions légales et réglementaires en vue de sa désignation à 

cet emploi ; 

Vu la délibération du collège communal en séance du 08 décembre 2020 désignant Monsieur 

DEHEM Maxence en qualité de maître de philosophie et citoyenneté à titre TEV (12 

périodes/semaine) du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 ; 

 

DÉCIDE : 

 

Article 1 : De ratifier la désignation susmentionnée de Monsieur DEHEM Maxence, domicilié rue 

du Pavé Bleu, 74/1 à 59650 Villeneuve-d'Asq (France), en qualité de maître de philosophie et 

citoyenneté à titre temporaire dans un emploi vacant (12 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020. 

Article 2: De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou exécution: 

• À l’intéressé ; 

• Au service enseignement. 

 

85. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DELDALLE MARINE EN QUALITÉ DE 

MAÎTRESSE DE PSYCHOMOTRICITÉ À TITRE TENV (2 PÉRIODES/SEMAINE) 

DU 1ER OCTOBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

LELEUX ALINE EN CONGÉ POUR EXERCICE PROVISOIRE D'UNE FONCTION 

ÉGALEMENT RÉMUNÉRÉE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle DELDALLE Marine, maîtresse de psychomotricité 

diplômée de l'HELHa de Leuze en Hainaut le 29 juin 2016 ; 
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Vu la délibération du collège communal en séance du 22 septembre 2020 accordant à Madame 

LELEUX Aline, maîtresse de psychomotricité dans l’enseignement communal de Péruwelz, un 

congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée (13 périodes/semaine) du 1 

septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DELDALLE Marine, domiciliée rue de Lassus, 12D à 7602 Bury, en qualité de maîtresse de 

psychomotricité à titre temporaire dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 1er octobre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de 

Madame LELEUX Aline en congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DELDALLE Marine, 

domiciliée rue de Lassus, 12D à 7602 Bury, en qualité de maîtresse de psychomotricité à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz du 1er octobre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame LELEUX Aline en 

congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

86. DÉSIGNATION DE MONSIEUR DEHEM MAXENCE EN QUALITÉ DE MAÎTRE DE 

PHILOSOPHIE ET CITOYENNETÉ À TITRE TEV (15 PÉRIODES/SEMAINE) DU 

1ER OCTOBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Attendu que Monsieur DEHEM Maxence est en possession du titre requis (à savoir le certificat en 

didactique du cours de philosophie et citoyenneté délivré par la Haute École en Hainaut en juin 

2020) pour exercer cette fonction ; 

Considérant qu’un emploi de maître de philosophie et citoyenneté (15 périodes/semaine) est vacant 

dans l’enseignement communal de Péruwelz à la date du 1er octobre 2020 ; 

Considérant qu’il est nécessaire, dans l’intérêt supérieur de l’enseignement communal de Péruwelz, 

de désigner en urgence une personne pour cet emploi afin d’assurer la continuité du service ; 
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Considérant que l’intéressé réunit les conditions légales et réglementaires en vue de sa désignation à 

cet emploi ; 

Vu la délibération du collège communal en séance du 08 décembre 2020 désignant Monsieur 

DEHEM Maxence en qualité de maître de philosophie et citoyenneté à titre TEV (15 

périodes/semaine) du 1er octobre 2020 au 30 juin 2021 ; 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la désignation susmentionnée de Monsieur DEHEM Maxence, domicilié rue 

du Pavé Bleu, 74/1 à 59650 Villeneuve-d'Asq (France), en qualité de maître de philosophie et 

citoyenneté à titre temporaire dans un emploi vacant (15 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressé ; 

• Au service enseignement. 

 

87. DÉSIGNATION DE MONSIEUR DEHEM MAXENCE EN QUALITÉ DE MAÎTRE DE 

PHILOSOPHIE ET CITOYENNETÉ (2 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER SEPTEMBRE 

2020 AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MONSIEUR GETS EMMANUEL 

EN SUSPENSION PRÉVENTIVE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 10 mars 2006 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des maitres de religion de 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Attendu que Monsieur DEHEM Maxence est en possession du titre requis (à savoir le certificat en 

didactique du cours de philosophie et citoyenneté délivré par la Haute École en Hainaut en juin 

2020) pour exercer cette fonction ; 

Considérant que Monsieur GETS Emmanuel, maître de religion catholique et de philosophie et 

citoyenneté dans l’enseignement communal de Péruwelz est en suspension préventive depuis le 10 

juillet 2018 (décision du Collège communal du 10 juillet 2018) ; 

Considérant qu’il est nécessaire, dans l’intérêt supérieur de l’enseignement communal de Péruwelz, 

de procéder à son remplacement en l’urgence afin d’assurer la continuité du service ; 
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Attendu que l’intéressé réunit les conditions légales et réglementaires en vue de sa désignation à cet 

emploi ; 

Vu la délibération du collège communal en séance du 08 décembre 2020 désignant Monsieur 

DEHEM Maxence en qualité de maître de philosophie et citoyenneté (2 périodes/semaine) du 1er 

septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Monsieur GETS Emmanuel en suspension 

préventive ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la désignation susmentionnée de Monsieur DEHEM Maxence, domicilié rue 

du Pavé Bleu, 74/1 à 59650 Villeneuve-d'Asq (France), en qualité de maître de philosophie et 

citoyenneté (2 périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans l’enseignement 

communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Monsieur 

GETS Emmanuel en suspension préventive. 

Article 2 : De faire ratifier la présente décision par le conseil communal lors de sa prochaine 

séance. 

Article 3 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressé ; 

• Au service enseignement. 

 

88. DÉSIGNATION DE MADAME HECQ ANNE-SOPHIE EN QUALITÉ DE MAITRESSE 

DE SECONDE LANGUE (ANGLAIS ET NÉERLANDAIS) À TITRE TENV (12 

PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER SEPTEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 EN 

REMPLACEMENT DE MADAME ODA KITTY DÉTACHÉE DANS UN AUTRE P.O. - 

RATIFICATION 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la délibération du collège communal en séance du 22 septembre 2020 octroyant à Madame ODA 

Kitty, maitresse de seconde langue (néerlandais) à titre définitif dans l’enseignement communal de 

Péruwelz, un détachement pédagogique dans l'enseignement communal de Mouscron pour 12 

périodes/semaine et pour la période du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

Vu la candidature posée par Madame HECQ Anne-Sophie, maitresse de seconde langue (anglais et 

néerlandais) diplômée de la Hte Ec. Libre Ht Occidental de Tournai en juin 2003 ; 
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Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Madame 

HECQ Anne-Sophie, domiciliée les quatre Chemins, 52 à 7608 Wiers, en qualité de maitresse de 

seconde langue (anglais et néerlandais) à titre temporaire dans un emploi non vacant (12 

périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 

juin 2021 en remplacement de Madame ODA Kitty en détachement pédagogique dans 

l'enseignement communal de Mouscron ; 

 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame HECQ Anne-Sophie, 

domiciliée les quatre Chemins, 52 à 7608 Wiers, en qualité de maitresse de seconde langue (anglais 

et néerlandais) à titre temporaire dans un emploi non vacant (12 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de 

Madame ODA Kitty en détachement pédagogique dans l'enseignement communal de Mouscron. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressé(e) ; 

• Au service enseignement. 

 

89. DÉSIGNATION DE MELLE DELHAYE ADELINE EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

PRIMAIRE À TITRE TENV (12 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER OCTOBRE 2020 AU 

30 NOVEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME MASTROPIETRO 

SYLVIE EN CONGÉ DE MALADIE (LA ROË) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle Adeline DELHAYE, institutrice primaire diplômée de la HELHa 

à Leuze en juin 2017 ; 

Considérant que Madame MASTROPIETRO Sylvie, institutrice primaire dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (La Roë), est en congé de maladie du 1er octobre 2020 au 30 novembre 

2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DELHAYE Adeline,domiciliée rue de Lassus, 5 à 7602 Bury, en qualité d'institutrice primaire à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (La Roë) du 1er octobre 2020 au 30 novembre 2020 en remplacement de Madame 

MASTROPIETRO Sylvie en congé de maladie ; 
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DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DELHAYE Adeline, 

domiciliée rue de Lassus, 5 à 7602 Bury, en qualité d'institutrice primaire à titre temporaire dans un 

emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (La Roë) du 

1er octobre 2020 au 30 novembre 2020 en remplacement de Madame MASTROPIETRO Sylvie en 

congé de maladie. 

Article 2 : De faire ratifier la présente décision par le conseil communal lors de sa prochaine 

séance. 

Article 3 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

90. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DELDALLE MARINE EN QUALITÉ DE 

MAÎTRESSE DE PSYCHOMOTRICITÉ À TITRE TENV (4 PÉRIODES/SEMAINE) 

DU 1ER OCTOBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

DECALUWE SYLVIE EN CONGÉ POUR EXERCICE PROVISOIRE D'UNE 

FONCTION ÉGALEMENT RÉMUNÉRÉE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle DELDALLE Marine, maîtresse de psychomotricité 

diplômée de l' HELHa de Leuze en Hainaut le 29 juin 2016 ; 

Vu sa délibération en séance du 22 septembre 2020 accordant à Madame DECALUWE Sylvie, 

maîtresse de psychomotricité dans l’enseignement communal de Péruwelz, un congé pour exercice 

provisoire d'une fonction également rémunérée (20 périodes/semaine) du 1 septembre 2020 au 30 

juin 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DELDALLE Marine, domiciliée rue de Lassus, 12D à 7602 BURY, en qualité de maîtresse de 

psychomotricité à titre temporaire dans un emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 1er octobre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de 

Madame DECALUWE Sylvie en congé pour exercice provisoire d'une fonction également 

rémunérée ; 
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DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DELDALLE Marine, 

domiciliée rue de Lassus, 12D à 7602 BURY, en qualité de maîtresse de psychomotricité à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz du 1er octobre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame DECALUWE Sylvie 

en congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

91. DÉSIGNATION DE MADAME HANNART AURORE EN QUALITÉ DE MAÎTRESSE 

DE RELIGION CATHOLIQUE (17 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER SEPTEMBRE 

2020 AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MONSIEUR GETS EMMANUEL 

EN SUSPENSION PRÉVENTIVE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 10 mars 2006 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des maitres de religion de 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame HANNART Aurore, institutrice maternelle diplômée de la 

H.E.L.H.O. à Leuze-en-Hainaut en juin 2002 ; 

Considérant que Monsieur GETS Emmanuel, maître de religion catholique et de philosophie et 

citoyenneté dans l’enseignement communal de Péruwelz est en suspension préventive depuis le 10 

juillet 2018 (décision du Collège communal du 10 juillet 2018) ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Madame 

HANNART Aurore, domiciliée Rue de Rengies, 16b à 7608 Wiers, en qualité de maîtresse de 

religion catholique (17 périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de 

Monsieur GETS Emmanuel en suspension préventive ; 
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DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame HANNART Aurore, domiciliée 

Rue de Rengies, 16b à 7608 Wiers, en qualité de maîtresse de religion catholique (17 

périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans l’enseignement communal de 

Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Monsieur GETS Emmanuel 

en suspension préventive. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

92. DÉSIGNATION DE MADAME DI PIERRO LOREDANA EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE MATERNELLE À TITRE TENV (13 PÉRIODES/SEMAINE) DU 15 

SEPTEMBRE 2020 AU 30 NOVEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

FRANCOIS MARIE-PIERRE EN QUARANTAINE COVID 19 (ÉCOLE DES SAPINS - 

BON-SECOURS) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame DI PIERRO Loredana, institutrice maternelle diplômée de 

l'H.E.C.F. de Tournai en juin 2009 ; 

Considérant que Madame FRANCOIS Marie-Pierre, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École des Sapins - Bon-Secours), est en quarantaine COVID19 du 1er 

septembre 2020 au 30 septembre 2020, du 1er octobre 2020 au 31 octobre 2020 et du 1er novembre 

2020 au 30 novembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Madame DI 

PIERRO Loredana, domiciliée rue de la Verrerie, 32 à 7600 Péruwelz, en qualité d’institutrice 

maternelle à titre temporaire dans un emploi non vacant (13 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École des Sapins - Bon-Secours) du 15 septembre 2020 au 30 novembre 

2020 en remplacement de Madame FRANCOIS Marie-Pierre en quarantaine COVID19 ; 
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DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame DI PIERRO Loredana, 

domiciliée rue de la Verrerie, 32 à 7600 Péruwelz, en qualité d’institutrice maternelle à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (13 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École des Sapins - Bon-Secours) du 15 septembre 2020 au 30 novembre 2020 en 

remplacement de Madame FRANCOIS Marie-Pierre en quarantaine COVID19. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

93. DÉSIGNATION DE MADAME DI PIERRO LOREDANA EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE MATERNELLE À TITRE TENV (13 PÉRIODES/SEMAINE) DU 

1ER SEPTEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

DUTRIEUX LAËTITIA EN CONGÉ POUR PRESTATIONS RÉDUITES POUR 

RAISONS SOCIALES ET FAMILIALES (BRASMÉNIL) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle DI PIERRO Loredana, institutrice maternelle diplômée de 

l'H.E.C.F. de Tournai en juin 2009 ; 

Considérant que Madame DUTRIEUX Laëtitia, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Brasménil), est en congé pour prestations réduites pour raisons sociales et 

familiales du 1er septembre 2020 au 31 août 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Madame DI 

PIERRO Loredana, domiciliée rue de la Verrerie, 32 à 7600 Péruwelz, en qualité d'institutrice 

maternelle à titre temporaire dans un emploi non vacant (13 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Brasménil) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de 

Madame DUTRIEUX Laëtitia en congé pour prestations réduites pour raisons sociales et familiales 

; 

 

DÉCIDE: 
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Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame DI PIERRO Loredana, 

domiciliée rue de la Verrerie, 32 à 7600 Péruwelz, en qualité d'institutrice maternelle à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (13 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (Brasménil) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame 

DUTRIEUX Laëtitia en congé pour prestations réduites pour raisons sociales et familiales. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

94. DÉSIGNATION DE MADAME HECQ ANNE-SOPHIE EN QUALITÉ DE MAITRESSE 

DE SECONDE LANGUE (ANGLAIS ET NÉERLANDAIS) À TITRE TEV POUR 10 

PÉRIODES/SEMAINE (ÉCOLES DE WIERS ET LA ROË) DU 1ER SEPTEMBRE 2020 

AU 30 JUIN 2021 - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame HECQ Anne-Sophie, maitresse de seconde langue (anglais et 

néerlandais) diplômée de la Hte Ec. Libre Ht Occidental de Tournai en juin 2003 ; 

Considérant qu’un emploi de maitresse de seconde langue (anglais et néerlandais) est vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz à la date du 1er septembre 2020 (École de Wiers et La Roë) 

à raison de 10 périodes/semaine ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Madame 

HECQ Anne-Sophie, domiciliée les quatre Chemins, 52 à 7608 Wiers, en qualité de maitresse de 

seconde langue (anglais et néerlandais) à titre temporaire dans un emploi vacant (10 

périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 

juin 2021 ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame HECQ Anne-Sophie, 

domiciliée les quatre Chemins, 52 à 7608 Wiers, en qualité de maitresse de seconde langue (anglais 
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et néerlandais) à titre temporaire dans un emploi vacant (10 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 . 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

95. DÉSIGNATION DE MADAME HANNART AURORE EN QUALITÉ DE MAÎTRESSE 

DE PHILOSOPHIE ET CITOYENNETÉ (3 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER 

SEPTEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MONSIEUR GETS 

EMMANUEL EN SUSPENSION PRÉVENTIVE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 10 mars 2006 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des maitres de religion de 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame HANNART Aurore, institutrice maternelle diplômée de la 

H.E.L.H.O. à Leuze-en-Hainaut en juin 2002 ; 

Considérant que Monsieur GETS Emmanuel, maître de religion catholique et de philosophie et 

citoyenneté dans l’enseignement communal de Péruwelz est en suspension préventive depuis le 10 

juillet 2018 (décision du Collège communal du 10 juillet 2018) ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Madame 

HANNART Aurore, domiciliée Rue de Rengies, 16b à 7608 Wiers, en qualité de maîtresse de 

philosophie et citoyenneté (3 périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de 

Monsieur GETS Emmanuel en suspension préventive ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame HANNART Aurore, domiciliée 

Rue de Rengies, 16b à 7608 Wiers, en qualité de maîtresse de philosophie et citoyenneté (3 

périodes/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans l’enseignement communal de 

Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Monsieur GETS Emmanuel 

en suspension préventive. 
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Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

96. DÉSIGNATION DE MADAME DI PIERRO LOREDANA EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE MATERNELLE À TITRE TENV (13 PÉRIODES/SEMAINE) DU 

1ER SEPTEMBRE 2020 AU 14 SEPTEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE 

MADAME BARIGAND NATACHA EN INTERRUPTION COMPLÈTE DE CARRIÈRE 

PROFESSIONNELLE (CALLENELLE) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle DI PIERRO Loredana, institutrice maternelle diplômée de 

l'H.E.C.F. de Tournai en juin 2009 ; 

Considérant que Madame BARIGAND Natacha, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Callenelle), est en interruption complète de carrière professionnelle du 1er 

septembre 2020 au 31 août 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Madame DI 

PIERRO Loredana, domiciliée rue de la Verrerie, 32 à 7600 Péruwelz, en qualité d'institutrice 

maternelle à titre temporaire dans un emploi non vacant (13 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Callenelle) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de 

Madame BARIGAND Natacha en interruption complète de carrière professionnelle ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame DI PIERRO Loredana, 

domiciliée rue de la Verrerie, 32 à 7600 Péruwelz, en qualité d'institutrice maternelle à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (13 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (Callenelle) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame 

BARIGAND Natacha en interruption complète de carrière professionnelle. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 
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97. DÉSIGNATION DE MELLE PAUL MARINE EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

PRIMAIRE (PROJET LECTURE) À TITRE TEV (12 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER 

SEPTEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 - RECTIFICTIF - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle Marine PAUL, institutrice primaire diplômée de la HELHa à 

Leuze-en-Hainaut en juin 2017 ; 

Vu le mail de la Fédération Wallonie Bruxelles, en date du 25 juin 2020, relatif au projet lecture à 

raison de 12 périodes/semaine visant à renforcer la différenciation dans l'apprentissage de la lecture 

en M3, P1 et/ou P2 à l'école de Wiers et ce pour la période du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

Revu sa délibération en séance du 22 septembre 2020 désignant Mademoiselle PAUL Marine, en 

qualité d'institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi vacant (8 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (Wiers) du 1er octobre 2020 au 30 juin 2021 

Considérant qu’un emploi d'institutrice primaire (12 périodes/semaine) est vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (Wiers) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

Marine PAUL, domiciliée rue Général Dumouriez, 2 à 7608 Wiers, en qualité d'institutrice primaire 

à titre temporaire dans un emploi vacant (12 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (Wiers) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle Marine PAUL, domiciliée 

rue Général Dumouriez, 2 à 7608 Wiers, en qualité d'institutrice primaire à titre temporaire dans un 

emploi vacant (12 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (Wiers) du 1er 

septembre 2020 au 30 juin 2021. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

98. DÉSIGNATION DE MADAME BOUTEILLER JENNIFER EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE PRIMAIRE À TITRE TENV (12 PÉRIODES/SEMAINE) DU 12 
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OCTOBRE 2020 AU 16 OCTOBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE 

MADEMOISELLE DEWEER CÉLINE EN CONGÉ DE MALADIE (BRAFFE) - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame BOUTEILLER Jennifer, institutrice maternelle diplômée de la 

Haute Ecole en Hainaut à Mons en juin 2002 ; 

Vu la circulaire 7729 du 7 septembre 2020 précisant que l'attestation de dispense de PV de carence 

en vue d'un engagement ou d'un recrutement dans une fonction en pénurie sévère n'est désormais 

plus obligatoire qu’en cas de primo-recrutement d’une personne porteuse d’un titre «autre» (titre de 

pénurie non listé) ; 

Vu la pénurie sévère ; 

Attendu que Madame BOUTEILLER Jennifer est détentrice d'un titre suffisant ; 

Considérant que Mademoiselle DEWEER Céline, institutrice primaire dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École de Braffe), est en congé de maladie du 12 octobre 2020 au 18 

octobre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Madame 

BOUTEILLER Jennifer, domiciliée rue de la Montagne, 28 à 7321 Blaton, en qualité d’institutrice 

primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant (12 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École de Braffe) du 12 octobre 2020 au 16 octobre 2020 en remplacement 

de Mademoiselle DEWEER Céline en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame BOUTEILLER Jennifer, 

domiciliée rue de la Montagne, 28 à 7321 Blaton, en qualité d’institutrice primaire à titre temporaire 

dans un emploi non vacant (12 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz 

(École de Braffe) du 12 octobre 2020 au 16 octobre 2020 en remplacement de Mademoiselle 

DEWEER Céline en congé de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 
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99. DÉSIGNATION DE MELLE BRYS OPHÉLIE EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

MATERNELLE À TITRE TENV (23 PÉRIODES/SEMAINE) DU 15 OCTOBRE 2020 

AU 16 OCTOBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME HOVINNE VALÉRIE 

EN CONGÉ DE MALADIE (ÉCOLES DE CALLENELLE ET BURY) - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle BRYS Ophélie, institutrice maternelle diplômée de la HEH de 

Tournai en juin 2020 ; 

Considérant que Madame HOVINNE Valérie, institutrice maternelle et psychomotricienne dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (Écoles de Callenelle et Bury), est en congé de maladie du 

14 octobre 2020 au 16 octobre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Melle BRYS 

Ophélie, domiciliée rue des Préaux, 123 à 7971 Basècles, en qualité d’institutrice maternelle à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (23 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (Écoles de Callenelle et Bury) du 15 octobre 2020 au 16 octobre 2020 en remplacement 

de Madame HOVINNE Valérie en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle BRYS Ophélie, domiciliée rue des 

Préaux, 123 à 7971 Basècles, en qualité d’institutrice maternelle à titre temporaire dans un emploi 

non vacant (23 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (Écoles de 

Callenelle et Bury) du 15 octobre 2020 au 16 octobre 2020 en remplacement de Madame 

HOVINNE Valérie en congé de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

100. DÉSIGNATION DE MELLE BRYS OPHÉLIE EN QUALITÉ DE 

PSYCHOMOTRICIENNE À TITRE TENV (2 PÉRIODES/SEMAINE) DU 15 

OCTOBRE 2020 AU 16 OCTOBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

HOVINNE VALÉRIE EN CONGÉ DE MALADIE (ÉCOLE DE BURY) - 

RATIFICATION. 
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LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle BRYS Ophélie, institutrice maternelle diplômée de la HEH de 

Tournai en juin 2020 ; 

Considérant que Madame HOVINNE Valérie, institutrice maternelle et psychomotricienne dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (Écoles de Callenelle et Bury), est en congé de maladie du 

14 octobre 2020 au 16 octobre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Melle BRYS 

Ophélie, domiciliée rue des Préaux, 123 à 7971 Basècles, en qualité de psychomotricienne à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École de Bury) du 15 octobre 2020 au 16 octobre 2020 en remplacement de Madame 

HOVINNE Valérie en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle BRYS Ophélie, domiciliée rue des 

Préaux, 123 à 7971 Basècles, en qualité de psychomotricienne à titre temporaire dans un emploi 

non vacant (2 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École de Bury) du 

15 octobre 2020 au 16 octobre 2020 en remplacement de Madame HOVINNE Valérie en congé de 

maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

101. DÉSIGNATION DE MELLE BRYS OPHÉLIE EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

MATERNELLE À TITRE TENV (26 PÉRIODES/SEMAINE) DU 13 OCTOBRE 2020 

AU 14 OCTOBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME DECALUWE SYLVIE 

EN QUARANTAINE COVID 19 (BRAFFE) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 
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Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle BRYS Ophélie, institutrice maternelle diplômée de la HEH de 

Tournai en juin 2020 ; 

Considérant que Madame HAINAUT Catherine, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École du Centre), est en quarantaine COVID 19 du 19 octobre 2020 au 30 

octobre 2020; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Melle BRYS 

Ophélie, domiciliée rue des Préaux, 123 à 7971 Basècles, en qualité d’institutrice maternelle à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (26 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École du Centre) du 19 octobre 2020 au 30 octobre 2020 en remplacement de Madame 

HAINAUT Catherine en quarantaine COVID 19 ; 

 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle BRYS Ophélie, domiciliée rue des 

Préaux, 123 à 7971 Basècles, en qualité d’institutrice maternelle à titre temporaire dans un emploi 

non vacant (26 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École du Centre) du 

19 octobre 2020 au 30 octobre 2020 en remplacement de Madame HAINAUT Catherine en 

quarantaine COVID 19. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

102. DÉSIGNATION DE MELLE BRYS OPHÉLIE EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

MATERNELLE À TITRE TENV (26 PÉRIODES/SEMAINE) DU 23 NOVEMBRE 2020 

AU 27 NOVEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADEMOISELLE MARQUANT 

CLÉMENCE EN QUARANTAINE COVID 19 (LA ROË) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle BRYS Ophélie, institutrice maternelle diplômée de la HEH de 

Tournai en juin 2020 ; 
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Considérant que Mademoiselle MARQUANT Clémence, institutrice maternelle dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (École de La Roë), est en quarantaine COVID 19 du 17 

novembre 2020 au 27 novembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Melle BRYS 

Ophélie, domiciliée rue des Préaux, 123 à 7971 Basècles, en qualité d’institutrice maternelle à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (26 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École de La Roë) du 23 novembre 2020 au 27 novembre 2020 en remplacement de 

Mademoiselle MARQUANT Clémence en quarantaine COVID 19 ; 

 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle BRYS Ophélie, domiciliée rue des 

Préaux, 123 à 7971 Basècles, en qualité d’institutrice maternelle à titre temporaire dans un emploi 

non vacant (26 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École de La Roë) 

du 23 novembre 2020 au 27 novembre 2020 en remplacement de Mademoiselle MARQUANT 

Clémence en quarantaine COVID 19. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

103. DÉSIGNATION DE MELLE VANLEYNSEELE LÉA EN QUALITÉ DE 

PSYCHOMOTRICIENNE À TITRE TENV (2 PÉRIODES/SEMAINE) DU 21 

SEPTEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

DECALUWE SYLVIE EN CONGÉ POUR EXERCICE PROVISOIRE D'UNE 

FONCTION ÉGALEMENT RÉMUNÉRÉE (ÉCOLE DE WIERS) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle VANLEYNSEELE Léa, institutrice maternelle diplômée de la 

HELHa de Leuze-en-Hainaut en juin 2019 ; 

Considérant que Madame DECALUWE Sylvie, psychomotricienne dans l’enseignement communal 

de Péruwelz (École de Wiers), est en congé pour exercice provisoire d'une fonction également 

rémunérée du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Melle 

VANLEYNSEELE Léa, domiciliée rue de Flines,9 à 7604 Callenelle, en qualité de 
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psychomotricienne à titre temporaire dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (École de Wiers) du 21 septembre 2020 au 30 juin 2021 en 

remplacement de Madame DECALUWE Sylvie en congé pour exercice provisoire d'une fonction 

également rémunérée ; 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle VANLEYNSEELE Léa, 

domiciliée rue de Flines,9 à 7604 Callenelle, en qualité de psychomotricienne à titre temporaire 

dans un emploi non vacant (2 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz 

(École de Wiers) du 21 septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame 

DECALUWE Sylvie en congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

104. DÉSIGNATION DE MELLE VANLEYNSEELE LÉA EN QUALITÉ DE 

PSYCHOMOTRICIENNE À TITRE TEV POUR 2 PÉRIODES/SEMAINE (ÉCOLE DE 

WIERS) DU 21 SEPTEMBRE 2020 AU 30 SEPTEMBRE 2020 - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle VANLEYNSEELE Léa, institutrice maternelle diplômée de la 

HELHa de Leuze-en-Hainaut en juin 2019 ; 

Considérant qu’un emploi de maîtresse de psychomotricité (2 périodes/semaine) est vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (École de Wiers) à la date du 21 septembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Melle 

VANLEYNSEELE Léa, domiciliée rue de Flines,9 à 7604 Callenelle, en qualité de 

psychomotricienne à titre temporaire dans un emploi vacant (2 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (École de Wiers) du 21 septembre 2020 au 30 septembre 

2020 ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle VANLEYNSEELE Léa, 

domiciliée rue de Flines,9 à 7604 Callenelle, en qualité de psychomotricienne à titre temporaire 
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dans un emploi vacant (2 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École de 

Wiers) du 21 septembre 2020 au 30 septembre 2020. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

105. DÉSIGNATION DE MELLE VANLEYNSEELE LÉA EN QUALITÉ DE 

PSYCHOMOTRICIENNE À TITRE TENV (6 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER 

OCTOBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME DECALUWE 

SYLVIE EN CONGÉ POUR EXERCICE PROVISOIRE D'UNE FONCTION 

ÉGALEMENT RÉMUNÉRÉE (ÉCOLES DU CENTRE ET LA ROË) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle VANLEYNSEELE Léa, institutrice maternelle diplômée de la 

HELHa de Leuze-en-Hainaut en juin 2019 ; 

Considérant que Madame DECALUWE Sylvie, psychomotricienne dans l’enseignement communal 

de Péruwelz (École de Wiers), est en congé pour exercice provisoire d'une fonction également 

rémunérée du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Melle 

VANLEYNSEELE Léa, domiciliée rue de Flines,9 à 7604 Callenelle, en qualité de 

psychomotricienne à titre temporaire dans un emploi non vacant (6 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (Écoles du Centre et La Roë) du 1er octobre 2020 au 30 juin 

2021 en remplacement de Madame DECALUWE Sylvie en congé pour exercice provisoire d'une 

fonction également rémunérée ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle VANLEYNSEELE Léa, 

domiciliée rue de Flines,9 à 7604 Callenelle, en qualité de psychomotricienne à titre temporaire 

dans un emploi non vacant (6 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz 

(Écoles du Centre et La Roë) du 1er octobre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame 

DECALUWE Sylvie en congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 
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• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

106. DÉSIGNATION DE MELLE VANLEYNSEELE LÉA EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

MATERNELLE À TITRE TENV (5 PÉRIODES/SEMAINE) DU 18 NOVEMBRE 2020 

AU 4 DÉCEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME DUTRIEUX LAËTITIA 

EN CONGÉ DE MALADIE (ÉCOLE DES SAPINS) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle VANLEYNSEELE Léa, institutrice maternelle diplômée de la 

HELHa de Leuze-en-Hainaut en juin 2019 ; 

Considérant que Madame DUTRIEUX Laëtitia, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École des Sapins), est en congé de maladie du 18 novembre 2020 au 4 

décembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Melle 

VANLEYNSEELE Léa, domiciliée rue de Flines,9 à 7604 Callenelle, en qualité d’institutrice 

maternelle à titre temporaire dans un emploi non vacant (5 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École des Sapins) du 18 novembre 2020 au 4 décembre 2020 en 

remplacement de Madame DUTRIEUX Laëtitia en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle VANLEYNSEELE Léa, 

domiciliée rue de Flines,9 à 7604 Callenelle, en qualité d’institutrice maternelle à titre temporaire 

dans un emploi non vacant (5 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz 

(École des Sapins) du 18 novembre 2020 au 4 décembre 2020 en remplacement de Madame 

DUTRIEUX Laëtitia en congé de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

107. DÉSIGNATION DE MADAME DEVILLERS MARIE-ANGE EN QUALITÉ DE 

MAÎTRESSE DE RELIGION CATHOLIQUE (1 PÉRIODE/SEMAINE) DU 1ER 
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SEPTEMBRE 2020 AU 30 SEPTEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

HANNART AURORE EN CONGÉ DE MALADIE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 10 mars 2006 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des maitres de religion de 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame DEVILLERS Marie-Ange, institutrice primaire diplômée de 

l'école normale Saint-François de Sales, à Leuze en Hainaut, le 29 juin 1982 ; 

Considérant que Madame HANNART Aurore, maitresse de religion catholique dans l’enseignement 

communal de Péruwelz, est en congé de maladie du 1 septembre 2020 au 30 septembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Madame 

DEVILLERS Marie-Ange, domiciliée rue de L'Orient, 42 à 7500 Tournai, en qualité de maîtresse 

de religion catholique (1 période/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 en 

remplacement de Madame HANNART Aurore en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame DEVILLERS Marie-Ange, 

domiciliée rue de L'Orient, 42 à 7500 Tournai, en qualité de maîtresse de religion catholique (1 

période/semaine) à titre temporaire dans un emploi non vacant dans l’enseignement communal de 

Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 en remplacement de Madame HANNART 

Aurore en congé de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

108. DÉSIGNATION DE MADAME BOUTEILLER JENNIFER EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE PRIMAIRE À TITRE TENV (12 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER 

OCTOBRE 2020 AU 30 NOVEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

MASTROPIETRO SYLVIE EN CONGÉ DE MALADIE (BRAFFE) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame BOUTEILLER Jennifer, institutrice maternelle diplômée de la 

Haute Ecole en Hainaut à Mons en juin 2002 ; 

Vu la circulaire 7729 du 7 septembre 2020 précisant que l'attestation de dispense de PV de carence 

en vue d'un engagement ou d'un recrutement dans une fonction en pénurie sévère n'est désormais 

plus obligatoire qu’en cas de primo-recrutement d’une personne porteuse d’un titre «autre» (titre de 

pénurie non listé) ; 

Vu la pénurie sévère ; 

Attendu que Madame BOUTEILLER Jennifer est détentrice d'un titre suffisant ; 

Considérant que Madame MASTROPIETRO Sylvie, institutrice primaire dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École de Braffe), est en congé de maladie du 21 septembre 2020 au 9 

octobre 2020 et du 10 octobre 2020 au 30 novembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Madame 

BOUTEILLER Jennifer, domiciliée rue de la Montagne, 28 à 7321 Blaton, en qualité d’institutrice 

primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant (12 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École de Braffe) du 1er octobre 2020 au 30 novembre 2020 en 

remplacement de Madame MASTROPIETRO Sylvie en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier désignant Madame BOUTEILLER Jennifer, domiciliée rue de la Montagne, 

28 à 7321 Blaton, en qualité d’institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant (12 

périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École de Braffe) du 1er octobre 

2020 au 30 novembre 2020 en remplacement de Madame MASTROPIETRO Sylvie en congé de 

maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

109. DÉSIGNATION DE MELLE BRYS OPHÉLIE EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

MATERNELLE À TITRE TENV (26 PÉRIODES/SEMAINE) DU 5 OCTOBRE 2020 AU 

12 OCTOBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME DELCOURT EVE EN 

CONGÉ DE MALADIE (BRAFFE ET CENTRE) - RATIFICATION. 
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LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle BRYS Ophélie, institutrice maternelle diplômée de la HEH de 

Tournai en juin 2020 ; 

Considérant que Madame DELCOURT Eve, institutrice maternelle dans l’enseignement communal 

de Péruwelz (Écoles de Braffe et Centre), est en congé de maladie du 5 octobre 2020 au 12 octobre 

2020 ; 

 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Melle BRYS 

Ophélie, domiciliée rue des Préaux, 123 à 7971 Basècles, en qualité d’institutrice maternelle à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (26 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (Écoles de Braffe et Centre) du 5 octobre 2020 au 12 octobre 2020 en remplacement de 

Madame DELCOURT Eve en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle BRYS Ophélie, domiciliée rue des 

Préaux, 123 à 7971 Basècles, en qualité d’institutrice maternelle à titre temporaire dans un emploi 

non vacant (26 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (Écoles de Braffe et 

Centre) du 5 octobre 2020 au 12 octobre 2020 en remplacement de Madame DELCOURT Eve en 

congé de maladie. 

Article 2 : De faire ratifier la présente décision par le conseil communal lors de sa prochaine 

séance. 

Article 3 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

110. DÉSIGNATION DE MELLE BRYS OPHÉLIE EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

MATERNELLE À TITRE TENV (26 PÉRIODES/SEMAINE) DU 13 OCTOBRE 2020 

AU 14 OCTOBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME DECALUWE SYLVIE 

EN QUARANTAINE COVID 19 (BRAFFE) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle BRYS Ophélie, institutrice maternelle diplômée de la HEH de 

Tournai en juin 2020 ; 

Considérant que Madame DECALUWE Sylvie, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École de Braffe), est en quarantaine COVID 19 du 8 octobre 2020 au 14 

octobre 2020 ; 

 

 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Melle BRYS 

Ophélie, domiciliée rue des Préaux, 123 à 7971 Basècles, en qualité d’institutrice maternelle à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (26 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École de Braffe) du 13 octobre 2020 au 14 octobre 2020 en remplacement de Madame 

DECALUWE Sylvie en quarantaine COVID 19 ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la délibération susmentionnée désignant Melle BRYS Ophélie, domiciliée rue 

des Préaux, 123 à 7971 Basècles, en qualité d’institutrice maternelle à titre temporaire dans un 

emploi non vacant (26 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École de 

Braffe) du 13 octobre 2020 au 14 octobre 2020 en remplacement de Madame DECALUWE Sylvie 

en quarantaine COVID 19. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

111. DÉSIGNATION DE MELLE JULIE DENIS EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

MATERNELLE À TITRE TENV (4 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER SEPTEMBRE 

2020 AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME MAHIEU SABINE EN 

INTERRUPTION DE CARRIÈRE DANS LE CADRE DU CONGÉ PARENTAL 

(ÉCOLE DE WIERS) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
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Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle DENIS Julie, institutrice maternelle diplômée de l’I.S.E.P. à 

Tournai le 11/09/2012 ; 

Considérant que Madame MAHIEU Sabine, institutrice maternelle dans l’enseignement communal 

de Péruwelz (École de Wiers), est en interruption de carrière dans le cadre du congé parental (1/5 

temps soit 4 périodes/semaine) du 1er septembre 2020 au 30 avril 2022 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DENIS Julie, domiciliée rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité d'institutrice maternelle à 

titre temporaire dans un emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École de Wiers) du 1er octobre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame 

MAHIEU Sabine en congé pour interruption de carrière dans le cadre du congé parental ; 

 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DENIS Julie, domiciliée 

rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité d'institutrice maternelle à titre temporaire dans un 

emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École de 

Wiers) du 1er octobre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame MAHIEU Sabine en 

congé pour interruption de carrière dans le cadre du congé parental 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

112. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DENIS JULIE EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE MATERNELLE À TITRE TENV (13 PÉRIODES/SEMAINE) DU 15 

SEPTEMBRE 2020 AU 30 SEPTEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

BARIGAND NATACHA EN INTERRUPTION COMPLÈTE DE CARRIÈRE 

PROFESSIONNELLE (CALLENELLE) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 
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V Vu la candidature posée par Melle DENIS Julie, institutrice maternelle diplômée de l’I.S.E.P. à 

Tournai le 11/09/2012 ; 

Considérant que Madame BARIGAND Natacha, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Callenelle), est en interruption complète de carrière professionnelle du 1er 

septembre 2020 au 31 août 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DENIS Julie, domiciliée rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité d'institutrice maternelle à 

titre temporaire dans un emploi non vacant (13 périodes/semaine) dans l’enseignement communal 

de Péruwelz (Callenelle) du 15 septembre 2020 au 30 septembre 2020 en remplacement de Madame 

BARIGAND Natacha en interruption complète de carrière professionnelle ; 

 

DÉCIDE : 

 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DENIS Julie, domiciliée 

rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité d'institutrice maternelle à titre temporaire dans un 

emploi non vacant (13 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (Callenelle) 

du 15 septembre 2020 au 30 septembre 2020 en remplacement de Madame BARIGAND Natacha 

en interruption complète de carrière professionnelle. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

113. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DENIS JULIE EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE MATERNELLE À TITRE TENV (4 PÉRIODES/SEMAINE) DU 

1ER OCTOBRE 2020 AU 31 OCTOBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

LOOSVELDT FRÉDÉRIKA EN CONGÉ POUR PRESTATIONS RÉDUITES POUR 

RAISONS SOCIALES ET FAMILIALES (BRAFFE) - RATIFICATION 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

V Vu la candidature posée par Melle DENIS Julie, institutrice maternelle diplômée de l’I.S.E.P. à 

Tournai le 11/09/2012 ; 
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Considérant que Madame LOOSVELDT Frédérika, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz, est en congé pour prestations réduites pour raisons sociales et familiales (4 

pér./semaine) du 1er septembre 2020 au 31 octobre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DENIS Julie, domiciliée rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité d'institutrice maternelle à 

titre temporaire dans un emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (Braffe) du 1er octobre 2020 au 31 octobre 2020 en remplacement de Madame 

LOOSVELDT Frédérika en congé pour prestations réduites pour raisons sociales et familiales ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DENIS Julie, domiciliée 

rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité d'institutrice maternelle à titre temporaire dans un 

emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (Braffe) du 

1er octobre 2020 au 31 octobre 2020 en remplacement de Madame LOOSVELDT Frédérika en 

congé pour prestations réduites pour raisons sociales et familiales. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

114. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DENIS JULIE EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE MATERNELLE À TITRE TEV POUR 4 PÉRIODES/SEMAINE 

(ÉCOLE DE BRAFFE) DU 1ER NOVEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle DENIS Julie, institutrice maternelle diplômée de l’I.S.E.P. à 

Tournai le 11/09/2012 ; 

Considérant qu’un emploi d'institutrice maternelle (4 périodes/semaine) est vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (École de Braffe) à la date du 1er novembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DENIS Julie, domiciliée rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité d'institutrice maternelle à 

titre temporaire dans un emploi vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École de Braffe) du 1er novembre 2020 au 30 juin 2021 ; 
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DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DENIS Julie, domiciliée 

rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité d'institutrice maternelle à titre temporaire dans un 

emploi vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École de Braffe) 

du 1er novembre 2020 au 30 juin 2021. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

115. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DELDALLE MARINE EN QUALITÉ DE 

MAÎTRESSE DE PSYCHOMOTRICITÉ À TITRE TEV (5 PÉRIODES/SEMAINE) À 

PARTIR DU 1ER SEPTEMBRE 2020 - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle DELDALLE Marine, maîtresse de psychomotricité 

diplômée de l' HELHa de Leuze en Hainaut le 29 juin 2016 ; 

Considérant qu’un emploi de psychomotricité (5 périodes/semaine) est vacant dans l’enseignement 

communal de Péruwelz à la date du 1er septembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DELDALLE Marine, domiciliée rue de Lassus, 12D à 7602 BURY, en qualité de maîtresse de 

psychomotricité à titre temporaire dans un emploi vacant (5 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz à partir du 1er septembre 2020 ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DELDALLE Marine, 

domiciliée rue de Lassus, 12D à 7602 BURY, en qualité de maîtresse de psychomotricité à titre 

temporaire dans un emploi vacant (5 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz à partir du 1er septembre 2020. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 
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• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

116. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DELDALLE MARINE EN QUALITÉ DE 

MAÎTRESSE DE PSYCHOMOTRICITÉ À TITRE TEV (4 PÉRIODES/SEMAINE) À 

PARTIR DU 1ER OCTOBRE 2020 - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle DELDALLE Marine, maîtresse de psychomotricité 

diplômée de l' HELHa de Leuze en Hainaut le 29 juin 2016 ; 

Considérant qu’un emploi de psychomotricité (4 périodes/semaine) est vacant dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Wiers) à la date du 1er octobre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DELDALLE Marine, domiciliée rue de Lassus, 12D à 7602 BURY, en qualité de maîtresse de 

psychomotricité à titre temporaire dans un emploi vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz à partir du 1er octobre 2020 ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DELDALLE Marine, 

domiciliée rue de Lassus, 12D à 7602 BURY, en qualité de maîtresse de psychomotricité à titre 

temporaire dans un emploi vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz à partir du 1er octobre 2020. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

117. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DENIS JULIE EN QUALITÉ DE MAÎTRESSE 

DE PSYCHOMOTRICITÉ À TITRE TENV (2 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER 

SEPTEMBRE 2020 AU 30 SEPTEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

DECALUWE SYLVIE EN CONGÉ POUR EXERCICE PROVISOIRE D'UNE 

FONCTION ÉGALEMENT RÉMUNÉRÉE - RATIFICATION. 
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LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle DENIS Julie, institutrice maternelle diplômée de l’I.S.E.P. à 

Tournai le 11/09/2012 ; 

 

Vu la délibération du collège communal en séance du 22 septembre 2020 accordant à Madame 

DECALUWE Sylvie, maîtresse de psychomotricité dans l’enseignement communal de Péruwelz, un 

congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée (20 périodes/semaine) du 1er 

septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DENIS Julie, domiciliée rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité de maitresse de 

psychomotricité à titre temporaire dans un emploi non vacant ( 2 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 en 

remplacement de Madame DECALUWE Sylvie en congé pour exercice provisoire d'une fonction 

également rémunérée ; 

 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DENIS Julie, domiciliée 

rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité de maitresse de psychomotricité à titre temporaire 

dans un emploi non vacant ( 2 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz du 

1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 en remplacement de Madame DECALUWE Sylvie en 

congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

118. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DENIS JULIE EN QUALITÉ DE 

PSYCHOMOTRICIENNE À TITRE TEV POUR 2 PÉRIODES/SEMAINE (ÉCOLE DE 

WIERS) DU 1ER SEPTEMBRE 2020 AU 30 SEPTEMBRE 2020 - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
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Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle DENIS Julie, institutrice maternelle diplômée de l’I.S.E.P. à 

Tournai le 11/09/2012 ; 

Considérant qu’un emploi de maîtresse de psychomotricité (2 périodes/semaine) est vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (École de Wiers) à la date du 1er septembre 2020 ; 

 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DENIS Julie, domiciliée rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité de psychomotricienne à 

titre temporaire dans un emploi vacant (2 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École de Wiers) du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 ; 

 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DENIS Julie, domiciliée 

rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité de psychomotricienne à titre temporaire dans un 

emploi vacant (2 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École de Wiers) 

du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

119. DÉSIGNATION DE MELLE DELHAYE ADELINE EN QUALITÉ DE MAÎTRESSE DE 

PHILOSOPHIE ET CITOYENNETÉ À TITRE TEV (4 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER 

SEPTEMBRE 2020 AU 30 SEPTEMBRE 2020 - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle Adeline DELHAYE, institutrice primaire diplômée de la HELHa 

à Leuze en juin 2017 ; 
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Considérant qu’un emploi de maîtresse de philosophie et citoyenneté (4 périodes/semaine) est 

vacant dans l’enseignement communal de Péruwelz à la date du 1er septembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DELHAYE Adeline, domiciliée rue de Lassus, 5 à 7602 Bury, en qualité de maîtresse de 

philosophie et citoyenneté à titre temporaire dans un emploi vacant (4 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 ; 

 

DÉCIDE : 

 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DELHAYE Adeline, 

domiciliée rue de Lassus, 5 à 7602 Bury, en qualité de maîtresse de philosophie et citoyenneté à 

titre temporaire dans un emploi vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

120. DÉSIGNATION DE MELLE JULIE DENIS EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

MATERNELLE À TITRE TENV (5 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER OCTOBRE 2020 

AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME VERHEYE CLAIRE EN 

INTERRUPTION DE CARRIÈRE DANS LE CADRE DU CONGÉ PARENTAL 

(ÉCOLE DU CENTRE) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle DENIS Julie, institutrice maternelle diplômée de l’I.S.E.P. à 

Tournai le 11/09/2012 ; 

Considérant que Madame VERHEYE Claire, institutrice maternelle dans l’enseignement communal 

de Péruwelz (École du Centre), est en interruption de carrière dans le cadre du congé parental (1/5 

temps soit 5 périodes/semaine) du 1er septembre 2020 au 30 avril 2022 ; 

Vu la délibération du Collège communal du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle DENIS 

Julie, domiciliée rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité d'institutrice maternelle à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (5 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 
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Péruwelz (École du Centre) du 1er octobre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame 

VERHEYE Claire en congé pour interruption de carrière dans le cadre du congé parental ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DENIS Julie, domiciliée 

rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité d'institutrice maternelle à titre temporaire dans un 

emploi non vacant (5 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École du 

Centre) du 1er octobre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame VERHEYE Claire en 

congé pour interruption de carrière dans le cadre du congé parental. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

121. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE MARQUANT CLÉMENCE EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE MATERNELLE À TITRE TENV (TEMPS PLEIN) DU 28 

SEPTEMBRE 2020 AU 3 JANVIER 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

CHERIGUI SAMIA EN CONGÉ DE MALADIE (LA ROË) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle MARQUANT Clémence, institutrice maternelle 

diplômée de la HELHa à Leuze-en-Hainaut en juin 2020 ; 

Considérant que Madame CHERIGUI Samia, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (La Roë), est en congé de maladie du 21 septembre 2020 au 25 septembre 

2020, du 26 septembre 2020 au 1er novembre 2020 et du 2 novembre 2020 au 3 janvier 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

MARQUANT Clémence, domiciliée Chemin de Malametz, 91 à 7900 Leuze-en-Hainaut, en qualité 

d'institutrice maternelle à titre temporaire dans un emploi non vacant (26 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (La Roë) du 28 septembre 2020 au 3 janvier 2021 en 

remplacement de Madame CHERIGUI Samia en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE : 
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Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle MARQUANT Clémence, 

domiciliée Chemin de Malametz, 91 à 7900 Leuze-en-Hainaut, en qualité d'institutrice maternelle à 

titre temporaire dans un emploi non vacant (26 périodes/semaine) dans l’enseignement communal 

de Péruwelz (La Roë) du 28 septembre 2020 au 3 janvier 2021 en remplacement de Madame 

CHERIGUI Samia en congé de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution : 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

122. DÉSIGNATION DE MADAME REMY ISABELLE EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

PRIMAIRE À TITRE TENV (24 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER OCTOBRE 2020 AU 

20 OCTOBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MONSIEUR PITOT RENÉ EN CONGÉ 

POUR EXERCER PROVISOIREMENT UNE AUTRE FONCTION DANS 

L'ENSEIGNEMENT (AUTRE QUE L'ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE) - 

EXERCICE D'UNE FONCTION DE PROMOTION (CENTRE) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame REMY Isabelle, institutrice primaire diplômée de l'Institut 

provincial d'enseignement supérieur pédagogique de Mons en juin 1992 ; 

Considérant que le remplacement de Monsieur René PITOT pour ces 24 périodes/semaine sera 

assuré mais entraînera la suspension de l'immersion à l'école du Centre vu la pénurie d'instituteurs 

pour cette fonction ;  

Vu la Circulaire n°5909 du 11/10/2016 relative aux procédures de suspension des cours en 

immersion linguistique dans l'enseignement fondamental et secondaire ; 

Vu la déclaration de suspension d'immersion et le procès-verbal de carence Primoweb introduits à la 

date du 6 octobre 2020 permettant l'engagement d'un instituteur porteur d'un titre suffisant. 

Considérant que Monsieur PITOT René, instituteur primaire en immersion dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (école du Centre), est en congé pour exercer provisoirement une autre 

fonction dans l'enseignement (autre que l'enseignement universitaire) - Exercice d'une fonction de 

promotion du 28 septembre 2020 au 31 octobre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Madame 

REMY Isabelle, domiciliée Rue Benoït Malon, 30 à 7340 Colfontaine, en qualité d’institutrice 

primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant (24 périodes/semaine) dans l’enseignement 
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communal de Péruwelz (École du Centre) du 1er octobre 2020 au 20 octobre 2020 en remplacement 

de Monsieur PITOT René en congé pour exercer provisoirement une autre fonction dans 

l'enseignement (autre que l'enseignement universitaire) - Exercice d'une fonction de promotion ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame REMY Isabelle, domiciliée 

Rue Benoït Malon, 30 à 7340 Colfontaine, en qualité d’institutrice primaire à titre temporaire dans 

un emploi non vacant (24 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École du 

Centre) du 1er octobre 2020 au 20 octobre 2020 en remplacement de Monsieur PITOT René en 

congé pour exercer provisoirement une autre fonction dans l'enseignement (autre que 

l'enseignement universitaire) - Exercice d'une fonction de promotion. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

123. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DENIS JULIE EN QUALITÉ DE 

PSYCHOMOTRICIENNE À TITRE TEV POUR 6 PÉRIODES/SEMAINE (ÉCOLE 

DES SAPINS) DU 1ER OCTOBRE 2020 AU 30 NOVEMBRE 2020 - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle DENIS Julie, institutrice maternelle diplômée de l’I.S.E.P. à 

Tournai le 11/09/2012 ; 

Considérant qu’un emploi de maîtresse de psychomotricité (6 périodes/semaine) est vacant dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (École des Sapins) à la date du 1er octobre2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DENIS Julie, domiciliée rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité de psychomotricienne à 

titre temporaire dans un emploi vacant (6 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École des Sapins) du 1er octobre 2020 au 30 novembre 2020 ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DENIS Julie, domiciliée 

rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité de psychomotricienne à titre temporaire dans un 
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emploi vacant (6 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École des Sapins) 

du 1er octobre 2020 au 30 novembre 2020. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

124. DÉSIGNATION DE MADAME LELEUX ALINE EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

MATERNELLE À TITRE TENV (13 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER SEPTEMBRE 

2020 AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME BARIGAND NATACHA 

EN INTERRUPTION COMPLÈTE DE CARRIÈRE PROFESSIONNELLE (BURY) - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame LELEUX Aline, institutrice maternelle diplômée de la 

HELHO à Leuze-en-Hainaut en juin 2009 ; 

Vu la délibération du collège communal du 22 septembre 2020 octroyant à Madame LELEUX 

Aline, maitresse de psychomotricité nommée, un congé pour exercer provisoirement une fonction 

donnant droit à une échelle de traitement égale à raison de 13 périodes/semaine dans l'enseignement 

communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

Considérant que Madame BARIGAND Natacha, institutrice maternelle dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Bury), est en interruption complète de carrière professionnelle du 1er 

septembre 2020 au 31 août 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 8 décembre 2020 désignant Madame 

LELEUX Aline, domiciliée rue de Mortagne, 79C à 7604 Baugnies, en qualité d'institutrice 

maternelle à titre temporaire dans un emploi non vacant (13 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Bury) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de 

Madame BARIGAND Natacha en interruption complète de carrière professionnelle ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame LELEUX Aline, domiciliée rue 

de Mortagne, 79C à 7604 Baugnies, en qualité d'institutrice maternelle à titre temporaire dans un 
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emploi non vacant (13 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (Bury) 

du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame BARIGAND Natacha en 

interruption complète de carrière professionnelle. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

125. DÉSIGNATION DE MELLE DELHAYE ADELINE EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

PRIMAIRE À TITRE TENV (12 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER OCTOBRE 2020 AU 

30 NOVEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME MASTROPIETRO 

SYLVIE EN CONGÉ DE MALADIE (LA ROË) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle Adeline DELHAYE, institutrice primaire diplômée de la HELHa 

à Leuze en juin 2017 ; 

Considérant que Madame MASTROPIETRO Sylvie, institutrice primaire dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École de La Roë), est en congé de maladie du 21 septembre 2020 au 9 

octobre 2020 et du 10 octobre 2020 au 30 novembre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Melle Adeline 

DELHAYE, domiciliée rue de Lassus, 5 à 7602 Bury, en qualité d’institutrice primaire à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (12 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (École de La Roë) du 1er octobre 2020 au 30 novembre 2020 en remplacement de 

Madame MASTROPIETRO Sylvie en congé de maladie ; 

 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Melle Adeline DELHAYE, domiciliée 

rue de Lassus, 5 à 7602 Bury, en qualité d’institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi 

non vacant (12 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (École de La Roë) 

du 1er octobre 2020 au 30 novembre 2020 en remplacement de Madame MASTROPIETRO Sylvie 

en congé de maladie. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 
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• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

 

126. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DELDALLE MARINE EN QUALITÉ DE 

MAÎTRESSE DE PSYCHOMOTRICITÉ À TITRE TENV (6 PÉRIODES/SEMAINE) 

DU 1ER SEPTEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

DECALUWE SYLVIE EN CONGÉ POUR EXERCICE PROVISOIRE D'UNE 

FONCTION ÉGALEMENT RÉMUNÉRÉE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle DELDALLE Marine, maîtresse de psychomotricité 

diplômée de l' HELHa de Leuze en Hainaut le 29 juin 2016 ; 

Vu sa délibération en séance du 22 septembre 2020 accordant à Madame DECALUWE Sylvie, 

maîtresse de psychomotricité dans l’enseignement communal de Péruwelz, un congé pour exercice 

provisoire d'une fonction également rémunérée (20 périodes/semaine) du 1 septembre 2020 au 30 

juin 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DELDALLE Marine, domiciliée rue de Lassus, 12D à 7602 BURY, en qualité de maîtresse de 

psychomotricité à titre temporaire dans un emploi non vacant (6 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (Wiers) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en 

remplacement de Madame DECALUWE Sylvie en congé pour exercice provisoire d'une fonction 

également rémunérée ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DELDALLE Marine, 

domiciliée rue de Lassus, 12D à 7602 BURY, en qualité de maîtresse de psychomotricité à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (6 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (Wiers) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame 

DECALUWE Sylvie en congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée. 
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Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

127. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DELDALLE MARINE EN QUALITÉ DE 

MAÎTRESSE DE PSYCHOMOTRICITÉ À TITRE TENV (5 PÉRIODES/SEMAINE) 

DU 1ER SEPTEMBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

LELEUX ALINE EN CONGÉ POUR EXERCICE PROVISOIRE D'UNE FONCTION 

ÉGALEMENT RÉMUNÉRÉE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle DELDALLE Marine, maîtresse de psychomotricité 

diplômée de l' HELHa de Leuze en Hainaut le 29 juin 2016 ; 

Vu la délibération du collège communal en séance du 22 septembre 2020 accordant à Madame 

LELEUX Aline, maîtresse de psychomotricité dans l’enseignement communal de Péruwelz, un 

congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée (13 périodes/semaine) du 1 

septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

Vu la délibération du collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DELDALLE Marine, domiciliée rue de Lassus, 12D à 7602 Bury, en qualité de maîtresse de 

psychomotricité à titre temporaire dans un emploi non vacant (5 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de 

Madame LELEUX Aline en congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DELDALLE Marine, 

domiciliée rue de Lassus, 12D à 7602 Bury, en qualité de maîtresse de psychomotricité à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (5 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame LELEUX Aline en 

congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée. 
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Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

128. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DELDALLE MARINE EN QUALITÉ DE 

MAÎTRESSE DE PSYCHOMOTRICITÉ À TITRE TENV (8 PÉRIODES/SEMAINE) 

DU 1ER SEPTEMBRE 2020 AU 30 SEPTEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE 

MADAME LELEUX ALINE EN CONGÉ POUR EXERCICE PROVISOIRE D'UNE 

FONCTION ÉGALEMENT RÉMUNÉRÉE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle DELDALLE Marine, maîtresse de psychomotricité 

diplômée de l'HELHa de Leuze en Hainaut le 29 juin 2016 ; 

Vu la délibération du collège communal en séance du 22 septembre 2020 accordant à Madame 

LELEUX Aline, maîtresse de psychomotricité dans l’enseignement communal de Péruwelz, un 

congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée (13 périodes/semaine) du 1 

septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DELDALLE Marine, domiciliée rue de Lassus, 12D à 7602 Bury, en qualité de maîtresse de 

psychomotricité à titre temporaire dans un emploi non vacant (8 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 en 

remplacement de Madame LELEUX Aline en congé pour exercice provisoire d'une fonction 

également rémunérée ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DELDALLE Marine, 

domiciliée rue de Lassus, 12D à 7602 Bury, en qualité de maîtresse de psychomotricité à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (8 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 en remplacement de Madame LELEUX 

Aline en congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée. 
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Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

 

 

129. DÉSIGNATION DE MELLE DELHAYE ADELINE EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

PRIMAIRE À TITRE TENV (12 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER SEPTEMBRE 2020 

AU 30 SEPTEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME COCU DANIÈLE EN 

CONGÉ POUR PRESTATIONS RÉDUITES (LA ROË) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle Adeline DELHAYE, institutrice primaire diplômée de la HELHa 

à Leuze en juin 2017 ; 

Considérant que Madame COCU Danièle, institutrice primaire dans l’enseignement communal de 

Péruwelz, est en congé pour prestations réduites pour les membres du personnel en disponibilité 

pour cause de maladie à des fins thérapeutiques (12 périodes/semaine), du 1er septembre 2020 au 

28 février 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DELHAYE Adeline, domiciliée rue de Lassus, 5 à 7602 Bury, en qualité d'institutrice primaire à 

titre temporaire dans un emploi non vacant (12 périodes/semaine) dans l’enseignement communal 

de Péruwelz (La Roë) du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 en remplacement de Madame 

COCU Danièle en congé pour prestations réduites ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DELHAYE Adeline, 

domiciliée rue de Lassus, 5 à 7602 Bury, en qualité d'institutrice primaire à titre temporaire dans un 

emploi non vacant (12 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (La Roë) du 

1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 en remplacement de Madame COCU Danièle en congé 

pour prestations réduites. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 
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• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

 

130. DÉSIGNATION DE MELLE DELHAYE ADELINE EN QUALITÉ D'INSTITUTRICE 

PRIMAIRE À TITRE TENV (4 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER OCTOBRE 2020 AU 

30 JUIN 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME MARIE-LINE ROMANS EN 

CONGÉ POUR INTERRUPTION PARTIELLE DE LA CARRIÈRE 

PROFESSIONNELLE (WIERS) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Melle Adeline DELHAYE, institutrice primaire diplômée de la HELHa 

à Leuze en juin 2017 ; 

Considérant que Madame ROMANS Marie-Line, institutrice primaire dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Wiers), est en congé pour interruption partielle de la carrière 

professionnelle (1/5 temps soit 4 périodes/semaine) du 1er septembre 2020 au 31 août 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DELHAYE Adeline, domiciliée rue de Lassus, 5 à 7602 Bury, en qualité d'institutrice primaire à 

titre temporaire dans un emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (Wiers) du 1er octobre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame ROMANS 

Marie-Line en congé pour interruption partielle de la carrière professionnelle ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DELHAYE Adeline, 

domiciliée rue de Lassus, 5 à 7602 Bury, en qualité d'institutrice primaire à titre temporaire dans un 

emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz (Wiers) du 1er 

octobre 2020 au 30 juin 2021 en remplacement de Madame ROMANS Marie-Line en congé pour 

interruption partielle de la carrière professionnelle. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 
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• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

 

131. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE DENIS JULIE EN QUALITÉ DE MAÎTRESSE 

DE PSYCHOMOTRICITÉ À TITRE TENV (6 PÉRIODES/SEMAINE) DU 1ER 

OCTOBRE 2020 AU 30 NOVEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

LELEUX ALINE EN CONGÉ POUR EXERCICE PROVISOIRE D'UNE FONCTION 

ÉGALEMENT RÉMUNÉRÉE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle DENIS Julie, maîtresse de psychomotricité diplômée de 

l' I.E.S.P.P. de Tournai le 11 septembre 2012 ; 

Vu la délibération du collège communal en séance du 22 septembre 2020 accordant à Madame 

LELEUX Aline, maîtresse de psychomotricité dans l’enseignement communal de Péruwelz, un 

congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée (13 périodes/semaine) du 1 

septembre 2020 au 30 juin 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

DENIS Julie, domiciliée rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité de maîtresse de 

psychomotricité à titre temporaire dans un emploi non vacant (6 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz du 1er octobre 2020 au 30 novembre 2020 en remplacement 

de Madame LELEUX Aline en congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée; 

 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle DENIS Julie, domiciliée 

rue de la Verrerie, 77 à 7600 Péruwelz, en qualité de maîtresse de psychomotricité à titre temporaire 

dans un emploi non vacant (6 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz du 

1er octobre 2020 au 30 novembre 2020 en remplacement de Madame LELEUX Aline en congé 

pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 
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• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

132. DÉSIGNATION DE MADEMOISELLE MAESS ALEXIA EN QUALITÉ DE 

MAÎTRESSE DE PSYCHOMOTRICITÉ À TITRE TENV (4 PÉRIODES/SEMAINE) 

DU 1ER SEPTEMBRE 2020 AU 18 SEPTEMBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE 

MADAME DECALUWE SYLVIE EN CONGÉ POUR EXERCICE PROVISOIRE 

D'UNE FONCTION ÉGALEMENT RÉMUNÉRÉE - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Mademoiselle MAESS Alexia, institutrice maternelle diplômée de la 

Hte Ecole en Hainaut à Mons en juin 2018 ; 

Vu sa délibération en séance du 22 septembre 2020 accordant à Madame DECALUWE Sylvie, 

maîtresse de psychomotricité dans l’enseignement communal de Péruwelz, un congé pour exercice 

provisoire d'une fonction également rémunérée (20 périodes/semaine) du 1 septembre 2020 au 30 

juin 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Mademoiselle 

MAESS Alexia, domiciliée Chemin Frontière, 64 à 7600 Péruwelz, en qualité de maîtresse de 

psychomotricité à titre temporaire dans un emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans 

l’enseignement communal de Péruwelz (Wiers) du 1er septembre 2020 au 18 septembre 2020 en 

remplacement de Madame DECALUWE Sylvie en congé pour exercice provisoire d'une fonction 

également rémunérée ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Mademoiselle MAESS Alexia, 

domiciliée Chemin Frontière, 64 à 7600 Péruwelz, en qualité de maîtresse de psychomotricité à titre 

temporaire dans un emploi non vacant (4 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de 

Péruwelz (Wiers) du 1er septembre 2020 au 18 septembre 2020 en remplacement de Madame 

DECALUWE Sylvie en congé pour exercice provisoire d'une fonction également rémunérée. 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 



2021.01.26 - 135 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

 

 

133. DÉSIGNATION DE MONSIEUR PAKUSZEWSKI RÉGIS EN QUALITÉ 

D'INSTITUTEUR PRIMAIRE À TITRE TENV (24 PÉRIODES/SEMAINE) DU 22 

OCTOBRE 2020 AU 10 JANVIER 2021 EN REMPLACEMENT DE MADAME 

DEMARET LAURINE EN CONGÉ (MATERNITÉ + MALADIE) - RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Monsieur PAKUSZEWSKI Régis, instituteur primaire diplômé de la 

HELHa de Mons en juin 2020 ; 

Considérant que Madame DEMARET Laurine, institutrice primaire dans l’enseignement communal 

de Péruwelz (Roucourt), est en congé de maternité suivi d'un congé de maladie du 22 octobre 2020 

au 9 novembre 2020 et du 10 novembre 2020 au 10 janvier 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Monsieur 

PAKUSZEWSKI Régis, domicilié Rue de Favarcq, 70 à 7970 Beloeil, en qualité d'instituteur 

primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant (24 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Roucourt) du 22 octobre 2020 au 10 janvier 2021 en remplacement de 

Madame DEMARET Laurine en congé (maternité + maladie) ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Monsieur PAKUSZEWSKI Régis, 

domicilié Rue de Favarcq, 70 à 7970 Beloeil, en qualité d'instituteur primaire à titre temporaire dans 

un emploi non vacant (24 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz 

(Roucourt) du 22 octobre 2020 au 10 janvier 2021 en remplacement de Madame DEMARET 

Laurine en congé (maternité + maladie). 

Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressé ; 

• Au service enseignement. 
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134. DÉSIGNATION DE MADAME BOUTEILLER JENNIFER EN QUALITÉ 

D'INSTITUTRICE PRIMAIRE À TITRE TENV (12 PÉRIODES/SEMAINE) DU 20 

OCTOBRE 2020 AU 29 OCOTBRE 2020 EN REMPLACEMENT DE 

MADEMOISELLE BANCU LINDSAY EN QUARANTAINE COVID 19 (BRAFFE) - 

RATIFICATION. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 juin 1994 tel que modifié à ce jour, fixant le statut des membres du personnel 

subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 

l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu la candidature posée par Madame BOUTEILLER Jennifer, institutrice maternelle diplômée de la 

Haute Ecole en Hainaut à Mons en juin 2002 ; 

Vu la circulaire 7729 du 7 septembre 2020 précisant que l'attestation de dispense de PV de carence 

en vue d'un engagement ou d'un recrutement dans une fonction en pénurie sévère n'est désormais 

plus obligatoire qu’en cas de primo-recrutement d’une personne porteuse d’un titre «autre» (titre de 

pénurie non listé) ; 

Vu la pénurie sévère ; 

Attendu que Madame BOUTEILLER Jennifer est détentrice d'un titre suffisant ; 

Considérant que Mademoiselle BANCU Lindsay, institutrice primaire dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (Écoles de Braffe et Bon-Secours), est en quarantaine COVID 19 du 20 

octobre 2020 au 29 octobre 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 1er décembre 2020 désignant Madame 

BOUTEILLER Jennifer, domiciliée rue de la Montagne, 28 à 7321 Blaton, en qualité d’institutrice 

primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant (12 périodes/semaine) dans l’enseignement 

communal de Péruwelz (École de Braffe) du 20 octobre 2020 au 29 octobre 2020 en remplacement 

de Mademoiselle BANCU Lindsay en quarantaine COVID 19 ; 

DÉCIDE: 

Article 1 : De ratifier la décision susmentionnée désignant Madame BOUTEILLER Jennifer, 

domiciliée rue de la Montagne, 28 à 7321 Blaton, en qualité d’institutrice primaire à titre temporaire 

dans un emploi non vacant (12 périodes/semaine) dans l’enseignement communal de Péruwelz 

(École de Braffe) du 20 octobre 2020 au 29 octobre 2020 en remplacement de Mademoiselle 

BANCU Lindsay en quarantaine COVID 19. 
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Article 2 : De transmettre copie de la présente résolution pour information, disposition ou 

exécution: 

• À l’intéressée ; 

• Au service enseignement. 

 

135. CONSEIL CONSULTATIF COMMUNAL DE LA PERSONNE HANDICAPÉE - 

DÉMISSIONS ET NOUVELLES DÉSIGNATIONS AU SEIN DU CONSEIL  

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu l’article L 1122-35 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif aux conseils 

consultatifs (CCCPH) ; 

Vu la circulaire du 27 mai 2004 stipulant le cadre de référence relatif à la mise en place de Conseils 

consultatifs de la personne handicapée ; 

Vu la volonté du gouvernement de renforcer une série de dispositifs visant à favoriser l'insertion de 

tous, notamment par le biais d'actions renforçant une politique transversale d'accessibilité des 

personnes à mobilité réduite ; 

Considérant que, dans le cadre du contrat d'avenir pour la Wallonie, le gouvernement confirme sa 

volonté de poursuivre et d'amplifier son action en vue d'assurer l'insertion sociale et citoyenne dans 

le cadre de l'égalité des chances ; 

Considérant que dans le respect du principe de l'autonomie communale, il appartient aux acteurs 

locaux d'intégrer les besoins des personnes handicapées dans les politiques communales, et 

d'élaborer des plans d'action relatifs au handicap en collaboration avec les représentants de ces 

personnes ; 

Considérant que la commune a pour mission d'assurer la participation des personnes handicapées et 

leur association à l'élaboration de mesures qui les concernent ; 

Considérant que la mise sur pied d'un CCCPH répond à plusieurs objectifs servant l'intérêt général : 

1.Intégrer les besoins des personnes handicapées dans les politiques urbaines et communales des 

pouvoirs locaux 

2.Renforcer et instaurer des mécanismes réguliers de concertation et de dialogue permettant aux 

personnes handicapées, par le canal de leurs organisations représentatives, de contribuer à la 

planification, à la mise en oeuvre, au suivi et à l'évaluation de chaque action du champs politique et 

social visant l'égalité et l'inclusion ; 

Vu la décision du collège communal prise en sa séance du 9 mai 2016 décidant la mise en oeuvre 

d'un Conseil consultatif de la personne handicapée ; 

Vu la décision du collège communal prise en sa séance du 15 janvier 2019 décidant la continuité du 

Conseil consultatif de la personne handicapée et de ses missions ; 
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Vu la décision du collège communal prise en sa séance du 15 janvier 2019 décidant de relancer un 

appel à candidatures auprès de la population ; 

Considérant que toutes les nominations au Conseil consultatif communal de la personne handicapée 

doivent être approuvées par le conseil communal ; 

Considérant que le Conseil communal a décidé à l'unanimité en sa séance du 23 avril 2019 de fixer 

la composition des membres du CCCPH suivant la liste qui lui a été soumise ; 

Considérant que le Conseil communal doit avoir connaissance des démissions et des nouveaux 

candidats membres au sein de l'organe consultatif ; 

Considérant qu'il y a lieu de désigner la composition du CCCPH eu égard au cadre de référence visé 

dans la circulaire du 27 mai 2014 ; 

Vu les missions du CCCPH, à savoir : 

- Fournir aux personnes ayant un handicap des occasions d’exprimer leur opinion et leurs 

préoccupations par la voie d’organisations responsables de leur gouvernance et de leur 

représentativité 

- Guider le conseil communal, pour les questions relatives aux politiques, aux pratiques et aux 

programmes de la commune qui touchent les personnes ayant un handicap 

- Assurer la défense des intérêts des personnes ayant un handicap 

- Tenir le conseil communal au courant de l’efficacité des politiques et des pratiques de la commune 

qui concernent les personnes ayant un handicap 

- Suivre l’évolution des processus d’élaboration et de mise en œuvre de règlements communaux ou 

autres qui ont une incidence sur la vie des personnes ayant un handicap (p. ex., stationnement, 

mobilité, accessibilité, rampes d’accès, obstruction des trottoirs, signalisation des chantiers, etc.) et, 

au besoin, de conseiller le personnel de la commune et les membres du conseil à ce sujet 

- Soulever des questions et de faire des recommandations relatives aux politiques et aux 

programmes qui font la promotion de l’égalité d’accès aux services communaux pour les personnes 

ayant un handicap dans les domaines de la fourniture de biens et de services, du logement, de 

l’emploi, de l’adhésion à des comités et de la participation aux activités de la commune 

- Coordonner la diffusion, auprès des personnes handicapées et du public en général, de 

renseignements sur les décisions du Conseil consultatif et de la commune qui les concernent 

- Consulter la population ainsi que divers groupes et organismes afin de déterminer quelles sont les 

questions d’actualité et de faire part de celles-ci au conseil communal et à l’administration 

communale 

- Sensibiliser la population communale et le secteur public aux questions qui ont une incidence sur 

la vie 

Considérant que le CCCPH a pour mandat de faire connaître, comprendre et prendre en compte la 

situation et les préoccupations des citoyens, résidents de la commune ayant un handicap, en vue 

d'améliorer leur autonomie et qualité de vie ; 
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Considérant que la circulaire du 27 mai 2004 précitée fixe le nombre des membres de ce Conseil 

consultatif à maximum 15 personnes (effectifs ou suppléants) , domiciliées dans la commune et que 

le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation impose que les deux tiers au maximum 

soient du même sexe, dont : 

- jusqu'à 14 membres siégeant à titre personnel et représentant un handicap 

- minimum un membre exerçant son activité professionnelle principale dans un service ayant pour 

bénéficiaire des personnes ayant un handicap 

Vu l’appel public à candidatures lancé par le collège communal paru dans le bulletin communal et 

sur le site internet de la ville ; 

Vu les candidatures introduites auprès des services de l’Administration Communale ; 

Considérant qu’il y a lieu d’approuver la liste des candidats-membres telle que proposée par le 

collège communal ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

 

Décide à l’unanimité : 

Art.1 : D'acter la démission des membres ci-dessous :  

Membres effectifs - Citoyen(ne)s 

Nom Prénom Individualité Adresse  Localité 

Pollet Marie-Line  Citoyenne  
Rue des 

Américains, 36A 
Péruwelz  

Membres effectifs - Représentants d'institutions/associations  

Nom Prénom Institution/association Adresse  Localité 

Mullie  Agathe  
Les Charmilles - Château de 

Callenelle  
Rue de Tournai, 16 Callenelle  

Sarot  Philippe  Cap 48 
Rue du vert Coron, 

50 
Péruwelz  

Membres suppléants  

Nom Prénom Institution/association Adresse  Localité 

Skrypczak Jennifer ASBL "Les Amis des aveugles"  
Rue de la barrière, 

37  
Mons  

Vande Ghinste Marc  SAI "Le passeur" 
Rue de la Saulx, 

27  
Roucourt  

 

Art.2 : De fixer la composition du Conseil consultatif de la personne handicapée en désignant les 

nouveaux membres effectifs et suppléants ci-dessous : 

Membres effectifs - Citoyen(ne)s 

Nom Prénom Individualité Adresse  Localité 

Lasala Stéphane  Citoyen Rue de Sondeville, 18 Péruwelz  

Membres suppléants  

Nom Prénom Institution/association Adresse  Localité 

Vandenhautte Christiane  SAI "Le passeur" Rue de la Saulx, 27  Roucourt  
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Art.3 : De fixer la composition du Conseil consultatif de la personne handicapée au 01/01/2021 en 

désignant les membres effectifs et suppléants suivant la liste ci-dessous : 

Membres effectifs - Citoyen(ne)s 

Nom Prénom Individualité Adresse  Localité 

Borms Christophe Citoyen  Rue du Bocquet, 1 Péruwelz  

Delcubonde Jocelyne Citoyenne  
Rue Jaunay Clan, 

84 
Péruwelz  

Gossye  Sandrine  Citoyenne  
Rue de la 

chassaudrie, 63 
Péruwelz  

Lasala Stéphane  Citoyen 
Rue de Sondeville, 

18 
Péruwelz  

Loridant  Valérie  Citoyenne  Rue de Rengies, 86 Péruwelz/Wiers  

Pelucchi  Giacomina Citoyenne  
Rue Victor 

Cretteur, 113 
Péruwelz  

Schietecatte  Marie  Citoyenne  
Rue Commandant 

Calonne, 34 
Péruwelz  

Wuilpart  Marianne  Citoyenne  
Rue de la 

chassaudrie, 4 
Péruwelz  

Membres effectifs - Représentants d'institutions/associations  

Nom Prénom Institution/association Adresse  Localité 

Blain  Patrice  Hôme Delano 
Rue de Jaunay 

Clan, 12 
Péruwelz  

Bruyère Stéphanie Mutualité Chrétienne   

Rue Albert 1er, 27 

(siège social : Rue 

Saint-Brice, 44 à 

Tournai) 

Péruwelz  

Caucheteux  Caroline  PCS - Ville  
Rue des Chaufours, 

7  
Péruwelz  

Cauchies Laurent Conseiller communal      

Colangelo Giuseppe 
IMSP "Au Bonheur de 

chacun"  

Rue de la Buissière, 

15 
Péruwelz  

Debouverie  Bernard  Centre de Cerfontaine  
Rue de la Loquette, 

39 
Péruwelz  

Hocq Georges  Président du CCCPH      

Lebon  Candice SAC "L'essentiel" 

Compétent pour le 

territoire de 

Péruwelz (siège 

social : Boulevard 

des Déportés, 50 à 

Tournai) 

Tournai  

Lecloux Geneviève  Mutualité libérale  
Siège social ; Place 

de la Reine 51/52 - 

Entenne sur 

Péruwelz  
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1030 Bruxelles  

Lefebvre  Lionel  Conseiller communal      

Louche Charlotte 
ASBL "Les Amis des 

aveugles"  

Rue de la barrière, 

37  
Mons  

Monin Hélène SAI "Le passeur" 
Rue de la Saulx, 

27  
Roucourt  

Normand  Marcel IMP L'Espéranderie  Rue d'Esquermes, 5 Bonsecours  

Soccio  Séphora  PCS - Ville  
Rue des Chaufours, 

7  
Péruwelz  

Tripodi Angelino 
SPRL "Hébergement Arc-en-

Ciel"  

Boulevard Léopold 

III, 144 
Péruwelz  

Westrade Anne-Christie  PCS - Ville 
Rue des Chaufours, 

7  
Péruwelz  

Membres suppléants  

Nom Prénom Institution/association Adresse  Localité 

Bossut  Laurence  
Les Charmilles - Château de 

Callenelle  
Grand rue, 32 Wiers  

Callens  Etienne Centre de Cerfontaine  
Rue de la Loquette, 

39 
Péruwelz  

Cornil Anne-Thérèse IMP L'Espéranderie  Rue d'Esquermes, 3 Bonsecours  

Drossart Christophe Arboretum - Cap48 
Rue du vert Coron, 

9  
Péruwelz  

Duhayon Sylvain Mutualité Chrétienne  

Rue Albert 1er, 27 

(siège social : Rue 

Saint-Brice, 44 à 

Tournai) 

Péruwelz  

Gallez  Sébastien  Home Delano  
Rue de Jaunay 

Clan, 12 
Péruwelz  

Honorez Steve 
SPRL "Hébergement Arc-en-

Ciel" 

Boulevard Léopold 

III, 144 
Péruwelz  

Noulet  Pierre  Mutualité libérale  

Siège social ; Place 

de la Reine 51/52 - 

1030 Bruxelles  

Antenne sur 

Péruwelz  

Picquet Corinne 
IMSP "Au Bonheur de 

chacun"   

Rue de la Buissière, 

15 
Péruwelz  

Skrypczak Jennifer 
ASBL "Les Amis des 

aveugles"  

Rue de la barrière, 

37  
Mons  

Vandewalle  Mathieu  SAC "L'essentiel" 

Compétent pour le 

territoire de 

Péruwelz (siège 

social : Boulevard 

des Déportés, 50 à 

Tournai) 

Tournai  

Vandenhautte Christiane  SAI "Le passeur" 
Rue de la Saulx, 

27  
Roucourt  

 

Art.4 : La présente délibération sera transmise aux personnes désignées, au Secrétariat général, au 

Président du CPAS en charge de l'Egalité des chances, au Service Public de Wallonie (Direction 
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Générale opérationnelle des Pouvoirs Locaux, de l'Action sociale et de la Santé- avenue 

Gouverneur Bovesse, 100 à 5100 Namur) pour information et suite utile. 

 

 

 

 

136. DELEUZE ANNIE – DEMANDE DE LA PENSION DE RETRAITE. BÉNÉFICIAIRE 

DE LA PENSION DE RETRAITE À PARTIR DU 01/03/2021 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu la Nouvelle Loi communale ; 

Vu la loi du 15 mai 1984 portant mesures d’harmonisation dans le régime de pensions ; 

Vu les articles 85 à 92 de la Loi-programme du 28 décembre 2011 ; 

Vu la Loi du 13 décembre 2012 portant diverses modifications relatives aux pensions du secteur 

public ; 

Vu la loi du 10 août 2015 visant à relever l’âge légal de la pension de retraite et portant 

modification des conditions d’accès à la pension de retraite anticipée et de l’âge minimum de la 

pension de survie ; 

Vu sa décision du 20 mars 1980 nommant en qualité de commis-dactylographe, Madame 

DELEUZE Annie, née le 04 février 1958 et demeurant 9/3, rue de Tournai à 7972 Quevaucamps, 

avec effet au 1er mai 1980 ; 

Vu sa décision du 02 juillet 1982 portant nomination de l'intéressée, en qualité de rédacteur, avec 

effet au 1er septembre 1982 ; 

Vu sa décision du 28 décembre 2001 requalifiant le grade de l'intéressée au grade d'employée 

d'administration à l'échelle D.4. avec effet au 1er janvier 1999. 

Considérant que l’intéressée atteint l’âge de 63 ans le 04 février 2021, qu’elle compte plus de cinq 

ans de services admissibles au sein de la fonction publique et qu’elle comptabilise un nombre 

d’années de service suffisamment important pour prétendre à une retraite à partir du 1er mars 2021 ; 

Considérant dès lors que la demande de l’intéressée à l’ouverture du droit à une pension, introduite 

le 05 janvier 2021 est recevable ; 

Pour ces motifs, 

 

DECIDE : 

Article 1 : Madame DELEUZE Annie, née le 04 février 1958 et demeurant 9/3, rue de Tournai à 

7972 Quevaucamps est mise à la pension de retraite, à sa demande, à partir du 1er mars 2021. 

Article 2 : L’intéressée est autorisée à faire valoir ses droits au bénéfice de la pension de retraite en 

qualité d'employée d'administration, à partir du 1er mars 2021. 
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Article 3 : La présente résolution sera communiquée aux services communaux intéressés : GRH, 

Service des salaires, service cadre de vie ainsi qu’à Monsieur le Directeur financier. 

Article 4. : La présente délibération sera transmise au Service Fédéral des Pensions – Pension des 

fonctionnaires, Contact Centre – Tour du Midi – 1060 Bruxelles, accompagnée des pièces 

administratives nécessaires. 

 

137. BERNARD ISABELLE – MISE À LA PENSION D'OFFICE À PARTIR DU 01/03/2021 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, 

 

Vu l'article 83 de la loi du 05 août 1978 de réformes économiques et budgétaires concernant la mise 

à la retraite d'office des agents statutaires après des jours d'absence pour cause de maladie ; 

Vu la loi du 27 juillet 2016 portant à 63 ans l'âge à partir duquel un agent statutaire peut être mis 

d'office à la pension de retraite lorsque celui-ci a cumulé 365 jours de maladie: 

Vu sa délibération du 28 avril 2003 portant nomination au grade de bibliothécaire Madame Bernard 

Isabelle, née le 13 octobre 1956 et demeurant rue Emile Royer, 19 à 7642 Calonne ; 

Considérant que la loi précitée s'applique aux membres du personnel des communes; 

Considérant que Madame Bernard Isabelle a atteint l'âge de 63 ans le 13 octobre 2019; 

Considérant qu'à partir de ses 63 ans, l'intéressée à cumulé 365 jours de maladie au 23 janvier 2021; 

Considérant dès lors qu'elle peut être mise d'office à la pension de retraite au 1er février 2021; 

Pour ces motifs, 

DECIDE : 

Article 1.: Madame Bernard Isabelle, née le 13 octobre 1956 et demeurant rue Emile Royer, 19 à 

7642 Calonne est mise à la pension de retraite d'office au 1er février 2021 après avoir cumulé 365 

jours de maladie à partir de l'âge de 63 ans. 

Article 2. : La présente résolution sera communiquée aux services communaux intéressés : GRH, 

Service des salaires, médiathèque ainsi qu’à Monsieur le Directeur financier. 

Article 3. : La présente délibération sera transmise au Service Fédéral des Pensions – Pension des 

fonctionnaires, Contact Centre – Tour du Midi – 1060 Bruxelles, accompagnée des pièces 

administratives nécessaires. 

 

Monsieur le Bourgmestre lève la séance à 21 heures 00. 

La Secrétaire, 

A. MOUTON 

 Le Président,  

V. PALERMO 
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PROCÈS-VERBAL 

DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JANVIER 2021 

 

 

OBSERVATIONS : 

 


